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Résumé 

Le droit nôest possible que par lôhumanit® qui le porte. Pourtant, la notion dôhumanit® 

nôaura ®t® prise en compte que tardivement par le droit international et seulement ¨ titre 

dôobjet. Depuis la seconde moiti® du XX
e
 siècle, au sortir de la Deuxième guerre mondiale, les 

appels ¨ lôhumanit® se sont malgr® tout multipli®s jusquô¨ en faire une r®f®rence r®currente ¨ 

la fois transcendante et transversale. La prise en compte de lôhumanit® juridique demeure 

cependant complexe dans un paradigme westphalien quôelle contrarie en r®v®lant au passage 

toutes les contradictions, mais peine tout de même à dépasser. Ainsi, les tentatives visant à 

reconna´tre ¨ lôhumanit® une personnalit® ou un patrimoine et ¨ assurer ses int®r°ts communs 

ont connu des dénouements mitigés. Les changements profonds auxquels le droit international 

est confront® sous lôinfluence de la mondialisation pourraient bien °tre lôopportunit® de 

repenser lôhumanit® en droit et, surtout, de r®affirmer les valeurs universelles quôelle promeut.  

Mots-clés : droit international, humanité, souveraineté, patrimoine commun de 

lôhumanit®, mondialisation 

 

Abstract 

Law is possible only when mankind upholds it. Yet the notion of humanity was not 

taken into account until late by international law and this only as an object thereof. Since the 

second half of the 20
th
 century, right after the Second World War, calls for humanity have 

nevertheless multiplied to the point where it is now a recurring reference both transcending 

and interdisciplinary. The taking into account of the juridical aspects of humanity remains 

complex in the Westphalian paradigm which it challenges as it reveals its contradictions over 

time, but has difficulties to surpass. Thus, all attempts aimed at recognizing that humanity has 

a personality and a heritage and to ensure its common interests have met with mitigated 

results. The profound changes which confront international law under the influence of 

globalization could well be an opportunity to re-think law for humanity, and especially 

reaffirm the universal values it promotes.  

Keywords : international law, mankind, sovereignty, common heritage of mankind, 

globalization 
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Introduction  

 

Au-delà des fluctuations de lôHistoire, on trouve un ®l®ment constant et fondamental en 

la réflexion des hommes sur leur humanité
1
. Par la multitude des hommes qui la composent, 

lôhumanit® est ainsi perp®tuellement une ç réalité en train de se faire »
2
. Une réalité complexe 

qui a, entre tous, un visage juridique car, de tous les temps, le droit a eu pour finalité 

lôhumanit®
3
. Pourtant, lorsque lôon cherche lôhumanité dans le droit international, le premier 

constat qui sôimpose est de la d®couvrir ®vanescente : elle se d®robe alors que lôon cherche ¨ 

en tracer les contours. Ce nôest pourtant pas faute de r®f®rences ¨ lôhumanit® dans le droit 

international, au contraire, elle y forme par ses multiples manifestations une vaste 

constellation
4
.  

 

Pour comprendre la difficult® avec laquelle lôhumanit® est saisie par le droit 

international, il faut plutôt regarder du côté du paradigme de Westphalie
5
 qui a porté à son 

triomphe le mythe fondateur de lô£tat-nation
6
 d®terminant lôordre international moderne. 

Ainsi, le droit international, par sa terminologie m°me, annonce sans ambages quôil sôagit 

dôune affaire ayant cours entre les nations qui, dans une adéquation parfaite, prennent la forme 

de lô£tat
7
. Dans lôar¯ne internationale, lôentit® ®tatique est alors d®finie par deux notions qui se 

complètent
8
 et la caractérisent : la souverainet® et lôind®pendance

9
. La premi¯re situe lô£tat 

                                                 
1
 Alexandre Kiss, « La notion de patrimoine commun de lôhumanit® è (1982) 175 RCADI 103 à la p. 113 [Kiss, 

« La notion de patrimoine »]. 
2
 René-Jean Dupuy, Lôhumanit® dans lôimaginaire des nations, Paris, Juillard, 1991 à la p. 284 [Dupuy, 

« Lôhumanit® dans lôimaginaire »]. 
3
 Catherine Le Bris, Lôhumanit® saisie par le droit international public, Paris, L.G.D. J., 2012 à la p. 5 [Le Bris]. 

4
 Préface de Xavier Philippe dans Franck Abikhzer, La notion juridique dôhumanit®, Aix-en-Provence, Presses 

universitaires dôAix-Marseille, 2005 aux pp. 11 à 12 [Abikhzer]. 
5
 Ainsi nommé en référence aux Traités de Westphalie du 24 octobre 1648. Pour le détail des circonstances 

entourant leur conclusion, voir Jean-Maurice Arbour, Droit international public, 4
e
 éd., Cowansville, Éditions 

Yvon Blais, 2002 à la p. 20 [Arbour]. 
6
 Karim Benyekhlef, Une possible histoire de la norme. Les normativités émergentes de la mondialisation, 

Montréal, Éditions Thémis, 2008 à la p. 617 [Benyekhlef]. 
7
 ç Sur la sc¯ne internationale lô£tat cesse dô°tre une personne fictive, il ne repr®sente plus il est. è Agn¯s 

Lejbowicz, Philosophie du droit international. Lôimpossible capture de lôhumanit®, Paris, Presses Universitaires 

de France, 1999 à la p. 143 [Lejbowicz]. 
8
 Kiss, « La notion de patrimoine », supra note 1 à la p. 109. 

9
 La Charte des Nations Unies, 26 juin 1945, R.T. Can. 1945 no 7 et en ligne : Organisation des Nations Unies 

h̓ttp://www.un.org/fr/documents/charter/ι consacre lô®galit® souveraine de ses membres ¨ son art. 2 (1) et la 

compétence nationale ne devant faire lôobjet dôing®rence ¨ son art. 2 (7) [Charte NU]. 

http://www.un.org/fr/documents/charter/
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dans le droit international, où il a la facult® dôappr®cier les situations qui le concernent et 

dôinf®rer les conclusions qui lui semblent appropri®es
10

, et la seconde définit son rapport, 

dô®gal ¨ ®gal, avec les autres £tats souverains
11

. De ces deux notions découle la liberté 

dôaction dont jouissent les États
12

, aussi bien maîtres de leur territoire et de leur population que 

principaux acteurs de la scène internationale, pour donner lieu à un ordre juridique qui se 

construit à partir de traités et coutumes tirant leur légitimité de leur acceptation par lô£tat et du 

respect de sa volonté
13

. Le droit international est donc extrêmement réactif à la souveraineté 

des États
14

, qui en se déclarant souverains ne reconnaissent aucune autorité supérieure et 

®dictent, en fonction de leur libert®, par voie dôaccords, la règlementation qui exprime le 

mieux leurs intérêts
15

. 

 

Les rapports internationaux nôont toutefois pas toujours r®pondu ¨ cette logique, loin 

sôen faut. Le droit naturel, compris comme lôensemble des lois et principes destin®s ¨ guider la 

conduite des hommes, se passant de toute proclamation puisquôissu dôun ®tat de nature 

sôimposant ¨ lôintelligence rationnelle de lôhomme de toute appartenance
16

, a longtemps 

contrarié la liberté étatique. Ainsi, au XIII
e
 si¯cle, dôAquin

17
 opérait une distinction entre la loi 

du législateur et le ius gentium
18

, expression humaine du droit naturel
19

. Au XVI
e
 siècle, 

                                                 
10

 Kiss, « La notion de patrimoine », supra note 1 à la p. 109. 
11

 ç Lôind®pendance, relativement ¨ une partie du globe, est le droit dôy exercer ¨ lôexclusion de tout autre £tat, 

les fonctions étatiques », voir Affaire de lôĊle de Palmas (£tats-Unis c. Pays-Bas), (1928), C.P.A., en ligne : The 

Hague Justice Portal h̓ttp://www.haguejusticeportal.net/Docs/PCA/Ethiopia-

Eritrea%20Boundary%20Commission/Island%20of%20Palmas%20French%20PCA%20final.pdfι [Affaire 

Palmas]. 
12

 Kiss, « La notion de patrimoine » supra note 1 à la p. 109. 
13

 Isabelle Duplessis, Pour un statut juridique de l'Humanité en droit international, mémoire de maîtrise en droit, 

Université de Montréal, 1994 [non publiée] aux pp. 20 à 21 [Duplessis, « Lôhumanit® en droit international »]. 
14

 Edith Brown Weiss, In Fairness to Future Generations : International Law, Common Patrimony, and 

Intergenerational Equity, New York, Transnational Publishers, 1989 à la p. xix. 
15

 René-Jean Dupuy, Le droit international, Paris, Presses universitaires de France, 1966 aux pp. 5 à 6. 
16

 Kemal Baslar, The Concept of Common Heritage of Mankind in International Law, La Haye/Boston, M. 

Nijhoff, vol. 30, 1998 à la p. 14 [Baslar]. 
17

 Thomas dôAquin (1225-1274). 
18

 Reprenant en cela la distinction proposée dôabord par Isidore. Robert B. Mellert, « Reconsidering the Medieval 

Concept of Nature in the Development of a Scientific Ethics » dans Wolfgang Kluxen dir., Sprache und 

Erkenntnis im Mittelalter, Berlin, Walter de Gruter, 1981 à la p. 610. 
19

 Ibid. à la p. 611. On doit la distinction entre ius naturale et ius gentium à Rogerius et Azo, voir Gaines Post, 

Studies in Medieval Legal Thoughts: Public Law and the State 1100-1322, Clark, The Lawbook Exchange 

Limited, 2006 aux pp. 542 à 543. 

http://www.haguejusticeportal.net/Docs/PCA/Ethiopia-Eritrea%20Boundary%20Commission/Island%20of%20Palmas%20French%20PCA%20final.pdf
http://www.haguejusticeportal.net/Docs/PCA/Ethiopia-Eritrea%20Boundary%20Commission/Island%20of%20Palmas%20French%20PCA%20final.pdf
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Vitoria
20

 concevait le droit des nations comme dérivant du droit naturel et devant tendre vers 

le bien commun
21

. Au XVII
e
 siècle, Grotius

22
 rappelait au souverain que, bien que la loi des 

nations f¾t distincte du droit naturel, lôexpression de sa volont® ne devait tenir lieu de crit¯re 

absolu
23

. Le ius gentium restera dôailleurs une id®e r®gulatrice du droit jusquôau XVII
e
 siècle 

et même au-delà puisque Vattel
24

, au XVIII
e
 siècle, tout en admettant que les citoyens 

renonçaient à leur appartenance à une société universelle gouvernée par les lois de la nature en 

sôorganisant en £tat, supposait que ce dernier se voyait alors incomber la responsabilit® de son 

respect
25
. Côest donc plutôt récemment que la théorie ascendante, qui conçoit le 

comportement, la volont® et lôint®r°t dôun £tat comme seuls cr®ateurs du droit international, 

sôest substitu®e ¨ la th®orie descendante, qui pr®suppose un ensemble normatif pr®existant 

guidant les actions et créant des obligations internationales
26

. 

 

Cette annihilation de la th®orie descendante ®l¯ve lô£tat ¨ la fois comme seul sujet et 

seul objet du droit international
27
, une situation quôon pourrait croire perdurer encore 

aujourdôhui. Toutefois, dans les faits, la mondialisation a impos® ¨ lô£tat de ç nouveaux 

acteurs non-étatiques qui dérangent »
28

 et, en révélant la complexité croissante des rapports 

humains, a fait « perdre toute plausibilité aux fictions fondatrices du droit moderne »
29

. Ainsi, 

lô£tat nôest plus sujet unique, nôest plus seul ¨ dire le droit
30

 sur une scène internationale 

atomisée. Le droit international peine ¨ convaincre quôil est encore apte ¨ contenir toute la 

                                                 
20

 Francisco de Vitoria (1492-1546). 
21

 Philip Allott, The Health of Nations : Society and Law Beyond the State, Cambridge University Press, 

Cambridge, 2002 à la p. 410 [Allott, « Health of Nations »]. 
22

 Hugo de Groot (1583-1645). 
23

 Allott, « Health of Nations », supra note 21 à la p. 411. 
24

 Emmerich de Vattel (1714-1767). 
25

 Allott, « Health of Nations », supra note 21 aux pp. 413 à 414. 
26

 Martti Koskenniemi, From Apology to Utopia. The Structure of International Legal Argument, Helsinki, 

Lakimiesliiton Kustannus Finnish Lawyersô Publishing Company, 1989 à la p. 41 et Duplessis, « L'Humanité en 

droit international », supra note 13 à la p. 14. Les travaux de Koskenniemi sôinscrivent dans le courant des 

Critical Legal Studies (CLS), il sôinterroge notamment sur la nature h®g®monique des valeurs universelles. 
27

 Ibid. Duplessis, « L'Humanité en droit international » à la p. 25. 
28

 Isabelle Duplessis, « Communauté internationale, appareils étatiques et droit international » dans La 

souverainet® nationale ¨ lôheure de la mondialisation, séminaire virtuel de philosophie du droit, en ligne : Chaire 

UNESCO dô®tudes des fondements philosophiques de la justice et de la soci®t® d®mocratique au d®partement de 

philosophie de lôUniversité du Québec à Montréal 

h̓ttp://www.unesco.chairephilo.uqam.ca/SeminR/module5a.htmι [Duplessis, « Communauté internationale »].  
29

 Benyekhlef, supra note 6 à la p. 559. 
30

 Ibid. à la p. 216. 
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normativité en tant que vecteur unique des intérêts de tous les acteurs en présence
31

. Côest 

dans cette tourmente qui a tout de la crise existentielle que sôest r®invit®e la notion 

transcendante dôhumanit®, qui nous permet de croire, au surplus, que lô£tat a ®galement perdu 

son statut dôobjet unique dans la foul®e dôun XX
e
 siècle mouvementé. Alors que naguère 

lôhumanit® ®tait surtout d®battue par les th®ologiens, les philosophes et les po¯tes, elle appara´t 

d¯s lors dans le langage de tous jusquôaux £tats
32

. 

 

La gen¯se de lôhumanit®-objet est à plusieurs égards réactionnaire au paradigme 

westphalien et contribue, tout comme la mondialisation, à remettre en question les 

prérogatives étatiques héritées de Westphalie, à savoir la souveraineté entendue comme un 

contr¹le absolu sur un territoire et une population assorti dôun libéralisme fait de volonté 

®tatique expresse et de r®ciprocit®. Elle met en exergue les oscillations dôun balancier qui 

explore tant¹t les aspirations dôun ordre vertical, tant¹t celles dôun ordre horizontal et r®v¯le la 

pertinence encore actuelle dôun questionnement jamais véritablement résolu.  

 

Si le stade du pré-paradigme se reconna´t ¨ lô®nergie inutilement engloutie dans un 

affrontement improductif (th®ories descendante et ascendante) concomitant ¨ lôexposition de 

trop nombreuses failles du paradigme actuel (mondialisation)
33

, il est intéressant de se 

demander quel r¹le cette notion transcendante est appel®e ¨ jouer dans lôav¯nement dôun 

nouveau paradigme. Est-elle dévolue à nous guider dans cette transition par le biais des 

valeurs communes qui lui sont intrinsèques?  

 

La pr®sente ®tude nôa pas la pr®tention dô°tre exhaustive dans lôexercice de pr®sentation 

du concept juridique de lôhumanit® et de son rapport avec le droit international. Elle nôest en 

fait quôune nouvelle partie dôun jeu de piste dans laquelle le joueur sôefforce de ne pas 

emprunter les mêmes sentiers que ses prédécesseurs. Dans cet esprit, nous présenterons au 

premier chapitre la gen¯se de lôhumanit®-objet par le biais de lôinfiltration progressive de la 

notion dôhumanit® en droit international. Dans un second chapitre, nous expliciterons en quoi 

                                                 
31

 Benyekhlef, supra note 6 à la p. 574. 
32

 Dupuy, « Lôhumanité dans lôimaginaire », supra note 2 à la p. 193. 
33

 Thomas S. Khun, The Structures of Scientific Revolutions, Chicago, Chicago University Press, 1962. 
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la multiplication de ces références dans les diverses branches du droit international contrarie 

les attributs étatiques tels que définis par la Paix de Westphalie. Pour finir, au troisième 

chapitre, nous explorerons les avenues possibles de la notion dôhumanit® et de lôexpression de 

ses droits naissants dans un ordre juridique mondialis® en voie dôaffirmation. En proc®dant ¨ 

lôinventaire des manifestations dôune humanit® juridique, nous souhaitons souligner à la fois 

les failles dôun paradigme par trop ax® sur lô£tat et tout le potentiel d'inspiration que recèle le 

concept d'humanité dans un droit en changement. 

 

Toutefois, un avertissement sôimpose : « [l]ôhumanit®, au-del¨ de la griserie quôelle 

suscite, est toujours douloureuse quand lôon sôefforce de la construire dans le r®el »
34

. 

                                                 
34

 Dupuy, « Lôhumanit® dans lôimaginaire », supra note 2 à la p. 117. 



 

 

Je sens quôil existe des conflits. Ils ®clateront bient¹t, 

crois moi. Ils nôam®lioreront pas le monde [é] Mais 

ce bouleversement ne sera pas vain. Il nous rendra 

conscients de la médiocrité des idéaux actuels [é] 

Le monde, tel quôil existe aujourdôhui, veut mourir, 

veut sôeffondrer, et ainsi en sera-t-il  [é] Autour de 

ce qui subsistera de nous, ou bien autour de ceux qui 

nous survivrons, se concentrera la volonté de 

lôhumanit®. 

 ï Herman Hesse
35

 

 

 

Chapitre 1 
 

Un paradigme remis en question :  

la genèse de lôhumanit®-objet en droit international  

 

Si, de tous les temps, le droit a eu pour finalité lôhumanit® et y a eu recours à titre de 

référent, il en est allé autrement de sa prise en compte en tant quôobjet du droit international
36

. 

Ainsi, malgré des références antérieures, y compris depuis la formation du droit international 

moderne avec, par exemple, des actes de piraterie perpétrés par des « ennemis de lôhumanit® » 

(hostes generis humanis)
37
, on aura tard® ¨ lui reconna´tre des droits et ¨ concevoir que lôon 

puisse formuler des devoirs à son égard.  

 

Le d®veloppement du droit international humanitaire sera le signe pr®curseur dôun XX
e
 

si¯cle qui sôhumanise, m°me sôil faudra ensuite subir deux conflits dôune ampleur sans 

précédent pour que lôhumanit® soit réellement saisie par le droit
38

. Côest ainsi que de nouvelles 

bases seront jetées aux lendemains de la Deuxième guerre mondiale par lôinfiltration 

progressive du concept dôhumanit® dans le droit international public en trois temps : dôabord 

avec la protection de la personne humaine au nom de la paix mondiale, ensuite avec la 

promotion de lôhumanit® dans la foul®e des revendications dôun d®veloppement plus juste et, 

                                                 
35

 Demian, Paris, Éditions Stock, Le livre de poche, 1974 à la p. 156. 
36

 Le Bris, supra note 3 à la p. 5. 
37

 Sompong Sucharitkul, « L'humanité en tant qu'élément contribuant au développement progressif du droit 

international contemporain » dans L'avenir du droit international dans un monde multiculturel. Colloque de 

lôAcad®mie de droit international de La Haye tenu du 17 au 19 novembre 1983 ¨ La Haye, Boston, Nijhoff, 1984 

aux pp. 420 à 421 [Sucharitkul, « Lôhumanit® en tant quô®l®ment »]. 
38

 Le Bris, supra note 3 à la p. 20. 

http://catalogue.ppl.nl/DB=1/SET=2/TTL=166/SHW?FRST=173
http://catalogue.ppl.nl/DB=1/SET=2/TTL=166/SHW?FRST=173
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finalement, avec la prise de conscience des menaces pesant sur une humanité commune
39

. 

Cette infiltration ne se fera toutefois pas sans heurts dans un ordre international conservant 

toujours la souveraineté comme ultime repère. 

 

1. Le XX
e
 si¯cle sôhumanise sous lôinfluence du droit international humanitaire  

 

Alors que lôhumanit® nôest encore quôun concept se confondant avec « un humanisme 

vague et incertain »
40

, elle est entrevue pour la toute première fois par la doctrine 

internationaliste comme une victime potentielle des relations étatiques
41

. Le vocable 

dôhumanit® sôimpose notamment aux lendemains de la guerre de Crim®e
42

, qui fait resurgir le 

spectre du ius gentium
43

 en posant lôexigence commune de juguler les violences guerri¯res 

suite au développement de nouvelles techniques militaires. Souhaitant éviter toute référence au 

droit naturel dans cette entreprise dépassant le cadre national
44

, les puissances européennes en 

vinrent à envisager la codification du droit de la guerre
45

 issu de la coutume.  

 

Réunies à lôoccasion de la Déclaration de St-Pétersbourg
46

 de 1868, une initiative russe 

visant à bannir certains projectiles, elles établirent que les nécessités de la guerre devaient être 

limitées par les exigences de lôhumanit®
47

, dont celle de minimiser lôoccurrence de la mort et 

de la souffrance humaine
48
, et convinrent que lôemploi des projectiles vis®s ®tait ç contraire 

aux lois de lôhumanit® »
49

. Des visées similaires furent poursuivies avec la Convention II de la 

                                                 
39

 Le Bris, supra note 3 à la p. 24. 
40

 Abikhzer, supra note 4 à la p. 473. 
41

 Ibid. à la p. 473. 
42

 La guerre de Crim®e oppose de 1853 ¨ 1856 lôEmpire russe ¨ une coalition comprenant lôEmpire ottoman, le 

Royaume-Uni, lôEmpire franais et le Royaume de Sardaigne (aujourdôhui lôItalie). Eric Myles, « ñHumanityò, 

ñCivilizationò and the ñInternational Communityò in the Late Imperial Russian Mirror : Three Ideas ñTopical for 

Our Daysò è (2002) 4 J. Hist. Int.ôl L. 310 ¨ la p. 316 [Myles]. 
43

 Abikhzer, supra note 4 à la p. 474. 
44

 Robin Coupland, « Humanity : What Is It and How Does It Influence International Law? » (2001) 83 RICR 

969 aux pp. 975 à 976 [Coupland]. 
45

 Myles, supra note 42 à la p. 316. 
46

 D®claration ¨ lôeffet dôinterdire lôusage de certains projectiles en temps de guerre, 11 décembre 1868, en 

ligne : Comité international de la Croix-Rouge 

h̓ttp://www.icrc.org/applic/ihl/dih.nsf/Article.xsp?action=openDocument&documentId=20C9164AAC62C500C

12563BD002B8C6Fι [Déclaration de St-Pétersbourg]. 
47

 Ibid. à son préambule. 
48

 Myles, supra note 42 à la p. 318. 
49

 Déclaration de St-Pétersbourg, supra note 46 à son préambule. 

http://www.icrc.org/applic/ihl/dih.nsf/Article.xsp?action=openDocument&documentId=20C9164AAC62C500C12563BD002B8C6F
http://www.icrc.org/applic/ihl/dih.nsf/Article.xsp?action=openDocument&documentId=20C9164AAC62C500C12563BD002B8C6F
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Haye
50

 de 1899 rappelant « les int®r°ts de lôhumanit® et les exigences [é] de la civilisation »
51

 

et ajoutant au surplus : 

 

que, dans les cas non compris dans les dispositions réglementaires adoptées par Elles, les 

populations et les belligérants restent sous la sauvegarde et sous l'empire des principes du 

droit des gens, tels qu'ils résultent des usages établis entre nations civilisées, des lois de 

l'humanité et des exigences de la conscience publique
52

. 

 

Cette clause additionnelle reçut le nom du délégué russe, Fyodor Fyodorovich Martens, qui en 

fit la proposition par voie de déclaration afin de dissiper une divergence de vues concernant le 

statut de civils prenant les armes contre lôoccupant
53
. Elle sôinscrit dans la vision russe selon 

laquelle les nations civilisées se distinguaient par leur reconnaissance de droits inaliénables à 

lôhumanit® et du caractère impératif de leur respect dans les rapports étatiques, en temps de 

guerre comme de paix
54

. La clause de Martens place ainsi les populations et les belligérants  

sous lôemprise et la sauvegarde du droit des gens
55

 car, après tout « si un peuple peut recevoir 

et faire sien le droit ®labor® par un autre, côest parce que dans la nature de lôun et de lôautre il y 

a des exigences et des nécessités communes qui se reflètent dans le droit »
56

. 

 

La  référence aux intérêts de lôhumanit® et ¨ la clause de Martens sera par la suite 

également incluse à la Convention IV de La Haye
57

 de 1907 dans la poursuite dôune 

                                                 
50

 Convention (II) de La Haye concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre, 28 juillet 1899, en ligne : 

Comité international de la Croix-Rouge 

h̓ttp://www.icrc.org/applic/ihl/dih.nsf/Treaty.xsp?documentId=11331D79375C6484C12563140043A1D6&actio

n=openDocumentι. 
51

 Ibid. à son préambule.  
52

 Ibid.  
53

 Combattants réguliers pour les petites puissances ou francs-tireurs passibles dôex®cution selon les grandes. 

Rupert Ticehurst, « La clause de Martens et le droit des conflits armés » (1997) 824 Revue internationale de la 

Croix Rouge 133 ¶ 3 [Ticehurst]. 
54

 Myles, supra note 42 aux pp. 321 à 322. 
55

 Paul Martens, « Lôhumanit® comme sujet de droit », conférence au Centre Perelman de Philosophie du droit 

lors du séminaire « Le contentieux transnational des droits de lôhomme », Université libre de Bruxelles, 30 mars 

2010, [non publiée]. Disponible pour écoute en ligne : Centre Perelman de Philosophie du droit 

<http://www.philodroit.be/spip.php?page=article&id_article=1086&lang=fr > [Martens, « Conférence »]. 
56

 Giorgio Del Vecchio, Humanité et unité du droit : essais de philosophie juridique, Paris, LGDJ, 1963 à la p. 16 

tel que repris par Abikhzer, supra note 4 à la p. 475. 
57

 Convention (IV) de la Haye concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre, 18 octobre 1907, en ligne : 

Comité international de la Croix-Rouge 

h̓ttp://www.icrc.org/applic/ihl/dih.nsf/Treaty.xsp?documentId=7C5A1DD850591B0FC12563140043A35B&act

ion=openDocumentι [Convention IV de La Haye de 1907] à son préambule. 

http://www.icrc.org/applic/ihl/dih.nsf/Treaty.xsp?documentId=11331D79375C6484C12563140043A1D6&action=openDocument
http://www.icrc.org/applic/ihl/dih.nsf/Treaty.xsp?documentId=11331D79375C6484C12563140043A1D6&action=openDocument
http://www.icrc.org/applic/ihl/dih.nsf/Treaty.xsp?documentId=7C5A1DD850591B0FC12563140043A35B&action=openDocument
http://www.icrc.org/applic/ihl/dih.nsf/Treaty.xsp?documentId=7C5A1DD850591B0FC12563140043A35B&action=openDocument
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philosophie du droit humanitaire définie comme « la prise en compte de la personne humaine 

prot®g®e en tant quô°tre humain indépendamment de toute autre considération »
58

 qui restera 

chère à la tradition russe
59

. Cependant, si certains auteurs parleront alors dôun ç droit commun 

de lôhumanit® »
60

, appelleront à ce que soit « reconnue nulle pour illicéité de son objet toute 

convention tendant à la violation du droit international positif, des règles de la morale 

universelle, des droits fondamentaux de lôHumanit® »
61

 ou se firent les champions du droit des 

gens
62

, la plupart des juristes d®laisseront la notion dôhumanit® au profit de lô®tude du droit 

positif. Ce sera le ius inter gentes, le droit entre les États, qui prendra le pas sur le ius gentium, 

le droit commun aux hommes nonobstant leur appartenance ¨ une nation, et lôhumanit® 

retombera alors dans lôombre de la souverainet®
63

.  

 

2. La paix par la protection de la personne humaine au lendemain de la Deuxième 

guerre mondiale  

 

Conflit sans précédent ayant durement éprouvé les populations civiles et dépassé les 

esprits avec les horreurs de lôHolocauste, la Deuxième guerre mondiale, en portant les 

exigences de la conscience publique à son paroxysme
64
, fera en sorte que lôon renoue  avec la 

tradition du droit des gens
65

. Après un exercice dôautodestruction qui aura « infligé à 

lôhumanit® dôindicibles souffrances »
66

 et fait réapparaître la barbarie de lô£tat alors m°me que 

lôon pensait que la civilisation progressait
67
, lô®toile de la souverainet® p©lit alors que lôon 

sôaffaire ¨ condamner les crimes contre lôhumanit® qui y ont été commis et que lôon proc¯de ¨ 

la reconnaissance expresse des droits de lôhomme pour pr®server la paix future. 

 

                                                 
58

 Abikhzer, supra note 4 aux pp. 472 à 473. 
59

 ê titre dôexemple, dans un trait® conclu avec la Mongolie en 1921, on pouvait lire lôengagement des Russes à 

ne pas « impairing the human moral personality », selon Myles, supra note 42 à la p. 332. 
60

 Antoine Pillet, « Recherche sur les droits fondamentaux des États » (1998) 5 R.G.D.I.P. 66 aux pp. 66 à 89 et 

236 à 264, tel que cité dans Abikhzer, supra note 4 à la p. 475. 
61

 Paul Fauchille, Traité de droit international public, Paris, Rousseau & cie, 1925 à la p. 300 tel que reproduit 

dans Abikhzer, supra note 4 à la p. 545. 
62

 Nommément, George Scelle. 
63

 Le Bris, supra note 3 à la p. 12. 
64

 Abikhzer, supra note 4 à la p. 20.  
65

 Ibid. à la p. 420. 
66

 Préambule de la Charte NU, supra note 9. 
67

 Martens, « Conférence », supra note 55. 
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2.1. La répression des crimes contre lôhumanit® 

 

Le concept dôhumanit® doit une grande part de son articulation ¨ titre dôobjet du droit 

international ̈  lôactivit® du Tribunal de Nuremberg, constitué après que les puissances alliées 

aient convenu de « juger les criminels de guerre dont les crimes sont sans localisation 

juridique précise » par voie de lôAccord concernant la poursuite et le châtiment des grands 

criminels de guerre des Puissances europ®ennes de lôAxe et statut du tribunal militaire
68

 de 

1945. Ce sera ce tribunal qui lôaccréditera
69

 en donnant naissance à une nouvelle infraction : le 

crime contre lôhumanit®
70
. Il sôagit toutefois dôune formulation n®gative de lôhumanit®

71
, 

puisque quôon ne la consid¯re que par lôentremise de lô®num®ration des comportements
72

 qui, 

par leur barbarie, lui sont attentatoires
73

. En g®n®ral, on conoit le crime contre lôhumanit® 

comme une destruction m®taphysique de lôhomme qui sôop¯re en niant chez  la victime ce qui 

fait lôessence de son humanité
74

, par une action si abjecte quôelle questionne jusquô¨ 

lôhumanit® de son perp®trateur et dont la gravit® est telle que lôeffet se prolonge en une atteinte 

à tout le genre humain
75

. Ce que lôon tente de prot®ger est lôint®grit® de lôhumanité, qui est à la 

fois celle de lôhomme que son humanité rattache à la communauté humaine
76

 et celle du genre 

humain dont la perte dôune composante peut constituer une mutation irréversible excluant 

toute possibilité de deuil, tout oubli, tout pardon
77

. Le crime contre lôhumanit® se rapproche en 

                                                 
68

 8 août 1945, en ligne : Comité international de la Croix-Rouge 

h̓ttp://www.icrc.org/applic/ihl/dih.nsf/Treaty.xsp?action=openDocument&documentId=6AA5276A7884D0DE

C12563140043A8DBι ¨ son art. 1. Lôart. 2 indique que la constitution, la juridiction et les compétences du 

Tribunal militaire international de Nuremberg sont prévues au statut qui lui est annexé et fait partie intégrante de 

lôAccord. 
69

 Auteur inconnu, « Le concept d'humanit®Ӣ et le droit international » (2004) 25 La Chronique judiciaire d'Haïti 

14 à la p. 14 [Auteur inconnu]. 
70

 Statut du tribunal international de Nuremberg, 8 août 1945, en ligne : Comité international de la Croix-Rouge 

h̓ttp://www.icrc.org/dih.nsf/52d68d14de6160e0c12563da005fdb1b/ef25b8f448034148c1256417004b1ce6?Ope

nDocumentι à son art. 6 c). 
71

 Abikhzer, supra note 4 à la p. 345. 
72

 Mireille Delmas-Marty, Vers un droit commun de lôhumanit®, Paris, Éditions Textuel, 1996 à la p. 85 [Delmas-

Marty]. 
73

 Julie Allard, « Lôhumanit®, un concept juridique sans pr®c®dent? » dans Thomas Berns, dir., Le droit saisi par 

le collectif, Bruxelles, Bruylant, 2004, 189 à la p. 194 [Allard] . 
74

 Paul Martens, « Lôhumanit® comme sujet de droit » dans Thomas Berns, dir., Le droit saisi par le collectif, 

Bruxelles, Bruylant, 2004, 207 à la p. 213 [Martens, « Lôhumanit® »]. 
75

 Abikhzer, supra note 4 à la p. 426. 
76

 Ibid. à la p. 346. 
77

 Alain Renaut, « Le crime contre lôhumanit®, le droit humanitaire et la Shoa » (2000) 67 Philosophie 23 à la p. 

24 tel que repris dans Martens, « Lôhumanit® », supra note 74 à la p. 213. 

http://www.icrc.org/applic/ihl/dih.nsf/Treaty.xsp?action=openDocument&documentId=6AA5276A7884D0DEC12563140043A8DB
http://www.icrc.org/applic/ihl/dih.nsf/Treaty.xsp?action=openDocument&documentId=6AA5276A7884D0DEC12563140043A8DB
http://catalogue.ppl.nl/DB=1/SET=2/TTL=46/SHW?FRST=57
http://www.icrc.org/dih.nsf/52d68d14de6160e0c12563da005fdb1b/ef25b8f448034148c1256417004b1ce6?OpenDocument
http://www.icrc.org/dih.nsf/52d68d14de6160e0c12563da005fdb1b/ef25b8f448034148c1256417004b1ce6?OpenDocument
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cela du crime de génocide « infligeant de grandes pertes ¨ lôhumanit® »
78

, qui constitue 

expressément un « crime du droit des gens que le monde civilisé condamne »
79

, et dont la 

répression sera organisée peu après
80

. 

 

Bien que la dénomination de « crime contre lôhumanit® » puisse sembler trompeuse en 

ce quôelle ne couvre pas tous les types dôatteintes aux int®r°ts de lôhumanit®
81

, elle fait 

ressortir les préoccupations fondamentales à son endroit, à savoir celles qui concernent son 

intégrité mais aussi sa dignité. 

 

2.2. La protection des droits de lôhomme 

 

La D®claration universelle des droits de lôhomme
82

 de 1948 contribuera elle aussi à 

promouvoir le concept dôhumanit®, cette fois ind®pendamment dôun contexte de guerre ou de 

crimes
83

 mais toujours dans une optique de préservation de la paix
84

, « la méconnaissance et le 

m®pris des droits de lôhomme » étant identifiés comme la circonstance ayant permis la 

survenance dôactes de barbarie
85

. Ainsi, elle fait référence à la « famille humaine »
86

 et a 

recours à un usage abondant de lôexpression ç être humain »
87

. Les droits de lôhomme, comme 

la protection de son insaisissable humanité, sont largement orientés vers le concept de la 

dignité
88

. Certains ont vu dans cet outil faisant la promotion de valeurs universelles
89

 

                                                 
78

 Préambule de la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, 9 décembre 1948, en 

ligne : Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de lôhomme 

h̓ttp://www2.ohchr.org/french/law/genocide.htmι [Convention génocide]. 
79

 Ibid. à son art. 1. 
80

 Ibid.  
81

 Le Bris, supra  note 3 à la p. 281. 
82

 10 décembre 1948, en ligne : Organisation des Nations Unies 

h̓ttp://www.un.org/fr/documents/udhr/index2.shtmlι [Déclaration des droits de lôhomme]. 
83

 Abikhzer, supra note 4 à la p. 21. 
84

 Préambule de la Déclaration des droits de lôhomme, supra note 82. 
85

 Ibid. 
86

 Ibid. 
87

 Ibid. et art. 1. 
88

 Ibid. Il est mentionné à deux endroits au préambule, puis aux art. 1, 22 et 23. 
89

 Alexandre Kiss, « R®flexions sur lôint®r°t g®n®ral de lôhumanit® » dans Renato Zerbini Ribeiro Leão, Andrew 

Drzemczewski et als., dir., Os rumos do direito internacional dos direitos humanos : ensaios em homanegem ao 

professor António Augusto Cançado Trindade, vol. 1,  Porto Allegre, Fabris, 2005, 79 à la p. 86 [Kiss, 

« Réflexions »].  

http://www2.ohchr.org/french/law/genocide.htm
http://www.un.org/fr/documents/udhr/index2.shtml
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lô®mergence dôun ius gentium des droits de lôhomme
90

 ou la réitération de lôh®ritage humaniste 

des Lumières
91

 par son « inspiration toute jusnaturaliste »
92

. Bref, le rappel à lô£tat-nation de 

lôexistence dôun ordre descendant qui, sôil nôa pas ®t® auparavant lôobjet du droit international, 

ne le précède pas moins
93

 puisquôil procède de la reconnaissance de lôant®riorit® de lôhumanit® 

sur toute formation politique
94

.  

 

La situation est autrement complexe. Le « nous, peuples des Nations unies » coiffant la 

Charte
95

 de 1945 ne sonnera pas le glas dôun ordre international r®solument inter®tatique. Au 

contraire, cette dernière réaffirmera avec plus de force la segmentation territoriale
96

 en 

consacrant juridiquement la souveraineté étatique
97

, une souveraineté qui, au surplus, ne 

souffre pas lôing®rence
98

. Lôhumanit®, les nations, les peuples et les individus sôeffaceront 

derrière les « États-membres è de lôorganisation
99

 et, partant, de la scène internationale. 

 

3. La solidarité humaine comme instrument du développement  

 

Lôinscription de lôhumanit® dans les instruments internationaux sôest n®anmoins 

poursuivie
100

 avec la notion de patrimoine commun de lôhumanit®, qui a op®r® un nouveau 

glissement de la souveraineté à la solidarité
101

. Une notion inventée et réinventée
102

 dont la 

                                                 
90

 Martens, « Conférence », supra note 55. 
91

 Massimo Iovane, « The Universality of Human Rights and the International Protection of Cultural Diversity : 

Some Theoretical and Practical Considerations » (2007) 14 International Journal on Minority and Group Rights 

231 à la p. 231 [Iovane]. 
92

 Lejbowicz, supra note 7 à la p. 335. 
93

 LôUNESCO mentionne the « antiquity and broad acceptance è des droits de lôhomme malgr® une prise en 

compte tardive par le droit international dans The Grounds of an International Declaration of Human Rights 

(Report of the UNESCO Committee of the Philosophic Principles of the Rights of Man to the Commission on 

Human Rights of the United Nations), Doc. Off. UNESCO, 1947, en ligne : Organisation des Nations Unies pour 

lô®ducation, la science et la culture ᾽http://unesdoc.unesco.org/images/0012/001243/124350eb.pdfι [UNESCO 

« Grounds Human Rights »]. 
94

 Lejbowicz, supra note 7 à la p. 335. 
95

 Charte NU, supra note 9, à son préambule. 
96

 Duplessis, « Communauté internationale », supra note 28. 
97

 Art. 2 (1) Charte NU, supra note 9. 
98

 Ibid. à son art. 2 (7). 
99 Lejbowicz, supra note 7 à la p. 323. 
100

 Abikhzer, supra note 4 à la p. 22. 
101

Selon Jean-Robert Henry, « Lôimaginaire juridique dôune soci®t® mutante », dans Centre de recherche et 

dô®tudes sur les soci®t®s m®diterran®ennes, La formation des normes en droit international du développement, 

Paris, éd. CNRS, 1984 aux p. 29 à 51, tel que rapporté dans ibid. à la p. 518. 

http://unesdoc.unesco.org/images/0012/001243/124350eb.pdf
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difficulté à en dégager une articulation juridique claire
103

 relève en bonne partie de son 

caractère multidisciplinaire
104

 : il nôexiste pas un patrimoine commun de lôhumanit® mais 

plutôt des patrimoines
105

, multiples et parcellaires
106

.  

 

Ainsi, lôespace est appr®hend® comme patrimoine commun ¨ toute lôhumanit® d¯s 

1952
107

, ce qui a abouti ̈  la reconnaissance de lôespace extra-atmosphérique, de la Lune et des 

corps célestes comme « apanage de lôhumanit® » dans le Traité sur lôespace
108

 de 1967. La 

culture reçoit également cette appellation lorsque la Convention de la Haye sur les biens 

culturels
109

 de 1954 atteste dôun ç patrimoine culturel de lôhumanit® enti¯re »
110

 à protéger en 

temps de guerre
111

. On étendra par la suite la protection de la culture en temps de paix avec la 

Déclaration des principes de la coopération culturelle internationale
112

 de 1966 et la 

Convention concernant la protection du patrimoine mondial
113

 de 1972. Dans une moindre 

mesure, le Traité sur lôAntarctique de 1959 ®voque lôhumanit® à son préambule
114

. 

 

                                                                                                                                                          
102

 Mohamed Bedjaoui, « Des îuvres de l'esprit d'int®r°t universel comme patrimoine commun de lôhumanit® » 

dans Karel Vasak, dir., Amicorum liber : les droits de l'homme ¨ l'aube du XXIe siècle, Bruxelles, Bruylant, 

1999, 951 à la p. 960 [Bedjaoui, « íuvres de lôesprit »]. 
103

 Michael W. Lodge, « The Common Heritage of Mankind » (2012) 27 The International Journal of Marine and 

Coastal Law 733 à la p. 734 [Lodge]. 
104

 Baslar, supra note 16 à la p. xxv. 
105

 Abikhzer, supra note 4 à la p. 483. 
106

 Lejbowicz, supra note 7 à la p. 167. 
107

 Selon une proposition argentine, voir Aldo Armando Cocca, « The Law of Mankind : Ius Inter Gentes Again » 

1993 12 Ann. dr. marit. & aéro.-spat. 507 aux pp. 520 à 521. 
108

 Art. 4 du Trait® sur les principes r®gissant les activit®s en mati¯re dôexploration et de lôutilisation de lôespace 

extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes, 27 janvier 1967, 610 R.T.N.U. 220 et en 

ligne : Organisation des Nations Unies ᾽http://treaties.un.org/doc/Publication/UNTS/Volume%20610/volume-

610-I-8843-French.pdfι [Trait® sur lôespace].  
109

 Convention pour la protection des biens culturels en cas de conflits armés, 14 mai 1954, en ligne : 

Organisation des Nations Unies pour lô®ducation, la science et la culture ᾽http://portal.unesco.org/fr/ev.php-

URL_ID=13637&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201.htmlι [Convention des biens culturels]. 
110

 Ibid. à son préambule. 
111

 Ibid. 
112

 Déclaration des principes de la coopération culturelle internationale, 4 novembre 1966, en ligne : 

Organisation des Nations Unies pour lô®ducation, la science et la culture ᾽http://portal.unesco.org/fr/ev.php-

URL_ID=13147&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201.htmlι [Déclaration de la coopération 

culturelle ].  
113

 Convention concernant la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel, 16 novembre 1972, en ligne : 

Organisation des Nations Unies pour lô®ducation, la science et la culture ᾽http://portal.unesco.org/fr/ev.php-

URL_ID=13055&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201.htmlι [Convention du patrimoine mondial]. 
114

 Trait® sur lôAntarctique, 1
er
 décembre 1959, en ligne : Secr®tariat du Trait® sur lôAntarctique 

h̓ttp://www.ats.aq/documents/ats/treaty_original.pdfι [Trait® sur lôAntarctique]. 

 

http://catalogue.ppl.nl/DB=1/SET=2/TTL=91/SHW?FRST=93
http://treaties.un.org/doc/Publication/UNTS/Volume%20610/volume-610-I-8843-French.pdf
http://treaties.un.org/doc/Publication/UNTS/Volume%20610/volume-610-I-8843-French.pdf
http://portal.unesco.org/fr/ev.php-URL_ID=13637&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SEC%20TION=201.html
http://portal.unesco.org/fr/ev.php-URL_ID=13637&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SEC%20TION=201.html
http://portal.unesco.org/fr/ev.php-URL_ID=13147&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SEC%20TION=201.html
http://portal.unesco.org/fr/ev.php-URL_ID=13147&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SEC%20TION=201.html
http://portal.unesco.org/fr/ev.php-URL_ID=13055&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SEC%20TION=201.html
http://portal.unesco.org/fr/ev.php-URL_ID=13055&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SEC%20TION=201.html
http://www.ats.aq/documents/ats/treaty_original.pdf
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La mer sera pour sa part envisagée très tôt comme un patrimoine commun, Albert 

Lapradelle avançant dès 1898 que « la mer est susceptible de former la propri®t® dôune 

personne morale que serait la société internationale des États »
115

, mais elle ne sera réellement 

identifiée comme un « h®ritage commun de toute lôhumanit® »
116

 quôen 1958 par le président 

de la première Conférence de Genève sur le droit de la mer
117

. Ses grands fonds marins se 

verront graduellement attribuer le statut de patrimoine commun, dôabord par un discours du 

président américain en 1966
118

 mais, surtout, suite ¨ lôintervention de Arvid Pardo, 

représentant de la délégation de Malte aux Nations Unies
119
, qui fit valoir devant lôAssembl®e 

générale le 1
er
 novembre 1967 que le sol et le sous-sol de la mer pourraient être soumis à une 

gestion internationale en tant quôh®ritage commun de lôhumanit® afin dô®viter quôils ne 

deviennent lôobjet, en raison de leur importance ®conomique, de conflits entre les 

puissances
120

. Sa proposition donna lieu à de nombreuses résolutions
121

 puis à la Déclaration 

                                                 
115

 Albert Geouffre de Lapradelle, « Le droit de lô£tat sur la mer territoriale » (1898) R.G.D.I.P. 275 à la p. 283. 

Quoique, en dôautres termes, la libert® des mers ait ®t® pr¹n®e par Grotius en 1609 dans son ouvrage Mare 

Liberium. 
116

 Par le Prince Wan Waithayakorn de Thaïlande, à la première séance plénière de la Conférence de Genève, le 

24 février 1958, tel que rapporté par Sompong Sucharitkul, « £volution continue dôune notion nouvelle : le 

patrimoine commun de lôhumanit® » dans Y. Dinstein et M. Tabory, International Law at a Time of Perplexity, 

Essays in Honor of Shabtai Rosenne, Boston, Nijhoff, 1989, 887 à la p. 897 [Sucharitkul, « Évolution »]. 
117

 Cette conférence donnera lieu à la Convention sur le plateau continental, 29 avril 1958, en ligne : 

Organisation des Nations Unies 

h̓ttp://untreaty.un.org/ilc/texts/instruments/francais/traites/8_1_1958_plateau_continental_francais.pdfι fixant ¨ 

son art. 1 le crit¯re de lôexploitabilité comme limite aux revendications nationales sur le plateau continental 

[Convention sur le plateau continental]. Voir également Jean-Paul Pancracio, Droit international des espaces : 

air, mer, fleuves, terre, cosmos, Paris, A. Colin, 1997 aux pp. 154 et 155 [Pancracio]. 
118

 Les propos tenus par Lyndon Johnson furent les suivants : « Nous devons veiller à ce que le lit des mers et des 

oc®ans devienne et demeure un patrimoine commun de lôhumanit® », tel que cités dans André Oraison,  

« Réflexions générales sur le concept de "patrimoine commun de l'humanité" en droit international de la mer » 

(2005) 83 R.D.I.S.D.P. 249 à la p. 257 [Oraison]. 
119

 Arvid Pardo sera ainsi, et le restera toute sa vie, une figure de proue de la réforme du droit de la mer. Il 

demeurera critique de lôinterpr®tation du patrimoine commun retenue pour les grands fonds marins jusquô¨ son 

décès en 1999. 
120

 Pancracio, supra note 117 à la p. 202. 
121

 Examen de la question de l'affectation à des fins exclusivement pacifiques du lit des mers et des océans ainsi 

que de leur sous-sol, en haute mer, au-delà des limites de la juridiction nationale actuelle, et de l'exploitation de 

leurs ressources dans l'intérêt de l'humanité, Rés. AG 2340 (XXII), Doc. Off. AG NU, 22
e
 session (1967), en 

ligne : Organisation des Nations Unies <http://www.un.org/french/documents/ 

view_doc.asp?symbol=A/RES/2340(XXII)&Lang=F>, Question de l'affectation à des fins exclusivement 

pacifiques du fond des mers et des océans ainsi que de leur sous-sol, en haute-mer, au delà des limites de la 

juridiction nationale actuelle et exploitation de leurs ressources dans l'intérêt de l'humanité, Rés. AG 2467 

(XXIII), Doc. Off. AG NU, 23
e
 session (1968), en ligne : Organisation des Nations Unies 

<http://www.un.org/french/documents/view_doc.asp?symbol=A/RES/2467(XXIII)&Lang=F>, Question de 

l'affectation à des fins exclusivement pacifiques du fond des mers et des océans ainsi que de leur sous-sol, en 

haute-mer, au delà des limites de la juridiction nationale actuelle et exploitation de leurs ressources dans 

http://untreaty.un.org/ilc/texts/instruments/francais/traites/8_1_1958_plateau_con%20tinental_francais.pdf
http://catalogue.ppl.nl/DB=1/SET=2/TTL=31/SHW?FRST=45
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sur les fonds marins
122

 de 1970 et, finalement, à la Convention des Nations unies sur le droit 

de la mer
123

 de 1982 qui fait définitivement des fonds marins et de leur sous-sol au-delà des 

limites de la juridiction nationale
124

 (quôelle d®signe comme ç la Zone »
125

) le patrimoine 

commun de lôhumanit®
126

.  

 

Lôabsence dôune reconnaissance claire des droits de lôhumanit® en droit international a 

cependant donné lieu à une nette tendance à se ruer sur le concept de patrimoine commun pour 

y mettre tout ce qui est en rapport avec elle
127

, les appels au concept sont donc aussi variés que 

difficilement répertoriables
128

 et ne font pas lôobjet dôun consensus
129

. Le patrimoine commun 

étant pour une large part issu dôune strat®gie des pays en voie de développement visant à 

emp°cher les pays plus d®velopp®s de sôaccaparer les ressources du globe et les nouveaux 

espaces
130

 sur un fond de lutte économique farouche
131

, il devient aussi pertinent de se 

questionner sur le contenu de la notion que sur ses visées. 

                                                                                                                                                          
l'intérêt de l'humanité, Rés. AG 2574 (XXIV), Doc. Off. AG NU, 24

e
 session (1969), en ligne : Organisation des 

Nations Unies <http://www.un.org/french/documents/view_doc.asp?symbol=A/RES/2574(XXIV) &Lang=F>, 

Affectation à des fins exclusivement pacifiques du fond des mers et des océans ainsi que de leur sous-sol, en 

haute-mer, au delà des limites de la juridiction nationale actuelle et exploitation de leurs ressources dans 

l'intérêt de l'humanité, et convocation d'une conférence sur le droit de la mer, Rés. AG 2750 (XXV), Doc. Off. 

AG NU, 25
e
 session (1970), en ligne : Organisation des Nations Unies 

<http://www.un.org/french/documents/view_doc.asp?symbol=A/RES/2750(XXV)&Lang=F> et Affectation à des 

fins exclusivement pacifiques du fond des mers et des océans ainsi que de leur sous-sol, en haute-mer, au delà 

des limites de la juridiction nationale actuelle et exploitation de leurs ressources dans l'intérêt de l'humanité, et 

convocation d'une conférence sur le droit de la mer, Rés. AG 2881 (XXVI), Doc. Off. AG NU, 26
e
 session 

(1971), en ligne : Organisation des Nations Unies <http://www.un.org/french/documents/ 

view_doc.asp?symbol=A/RES/2881 (XXVI)&Lang=F>.  
122

 Art. 1 de la Déclaration des principes régissant le fond des mers et des océans, ainsi que leur sous-sol, au-

delà des limites de la juridiction nationale, Rés. AG 2749 (XXV), Doc. Off. AG NU, 25
e
 session (1970), en 

ligne : Organisation des Nations Unies <http://daccess-dds-

ny.un.org/doc/RESOLUTION/GEN/NR0/787/12/IMG/NR078712.pdf?OpenElement>. 
123

 Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, 10 décembre 1982, en ligne : Organisation des Nations 

Unies ᾽http://www.un.org/french/law/los/unclos/closindx.htmι [CNUDM].   
124

 Toujours fixées aux limites du plateau continental mais selon les critères moins arbitraires de lôart. 76 de la 

CNUDM, ibid. 
125

 Appellation apparemment reçue dès les premiers travaux du Comité des fonds marins selon Pancracio, supra 

note 117 à la p. 203. 
126

 CNUDM, supra note 123 à ses art. 136 et 137, renforcés par lôart. 311. 
127

 Le Bris, supra note 3 à la p. 356. 
128

 Une tâche insurmontable pour emprunter les propos de Baslar, supra note 16 à la p.  xxv. 
129

 Ibid. à la p. 110. 
130

 R.J. Dupuy, « Conclusions of the Workshop » dans L'avenir du droit international dans un monde 

multiculturel. Colloque de lôAcad®mie de droit international de La Haye tenu du 17 au 19 novembre 1983 ¨ La 

Haye, Boston, Nijhoff, 1984 à la p. 481 [Dupuy, « Conclusions »]. 
131

 Auteur inconnu, supra note 69 à la p. 14. 

http://www.un.org/french/documents/view_doc.asp?symbol=A/RES/2750(XXV)&Lang=F
http://daccess-dds-ny.un.org/doc/RESOLUTION/GEN/NR0/787/12/IMG/NR078712.pdf?OpenElement
http://daccess-dds-ny.un.org/doc/RESOLUTION/GEN/NR0/787/12/IMG/NR078712.pdf?OpenElement
http://www.un.org/french/law/los/unclos/closindx.htm
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3.1. Le patrimoine commun de lôhumanit® 

 

Du point de vue de ses objectifs, le patrimoine commun de lôhumanit® cherche ¨ 

soustraire des espaces ou des biens ¨ la souverainet® ®tatique afin dôorganiser leur gestion 

commune et durable
132

. La d®claration dôun espace ou dôune ressource ¨ titre de patrimoine 

commun de lôhumanit® ne cr®e toutefois pas, en soi, les conditions nécessaires à la 

consolidation de ce statut
133

. La mention, dans un instrument, des critères y donnant ouverture 

est donc essentielle et, au surplus, leur respect subséquent est nécessaire à la conservation du 

statut de patrimoine commun
134

. Cependant, les éléments constitutifs du patrimoine commun 

de lôhumanit® sont controvers®s
135

 et ont largement été abandonnés au débat doctrinal
136

. 

Arvid Pardo est le premier ayant proc®d® ¨ lôidentification des composantes juridiques du 

patrimoine commun de lôhumanit® et on lui reconna´t ¨ ce motif, malgr® lôant®riorit® de la 

mention de la notion dans des domaines autres que celui du droit de la mer, la paternité du 

concept
137

. Il a identifi® cinq crit¯res, qui, sans faire lôunanimit®, sont les plus couramment 

repris, à savoir : la non-appropriation, la pr®sence dôun r®gime international, le partage des 

b®n®fices, lôusage pacifique et la prise en considération des générations futures
138

.   

 

Le critère de la non-appropriation sôentend g®n®ralement comme lôabsence de 

discrimination dans lôacc¯s ¨ lôespace ou ¨ la ressource
139

. Il exclut bien évidemment 

lôappropriation nationale par proclamation de souveraineté
140

 puisque, au plan des principes, la 

                                                 
132

 Jean-Marc Lavieille, Droit international de lôenvironnement, 2
e
 éd., Paris, Ellipses, 1998 à la p. 20. 

133
 Sylvie Paquerot, « Les exigences de lô£tat de droit dans le concept de patrimoine commun de lôhumanit® : 

réflexion autour de la mise en représentation de la légitimité au plan international » dans Daniel Mockel, dir., 

Mondialisation et État de droit, Bruxelles, Bruylant, 2002, 321 à la p. 325 [Paquerot, « Les exigences »]. 
134

 Pierre-François Mercure, « La proposition d'un modèle de gestion intégrée des ressources naturelles 

communes de l'humanité è (1998) 36 Can. Y.B. Intôl Law 41 aux pp. 47 ¨ 49 [Mercure, « Modèle de gestion »]. 
135

 Umberto Leanza, « De la souveraineté à la coopération : lô®mergence dôint®r°ts collectifs » dans Aristotle 

Constantinides, Nikos Zaicos, dir., Essays in Honor of Professor Kalliopi K. Koufa, Boston, Martinus Nijhoff 

Publishers, 2009, 609 à la p. 610 [Leanza]. 
136

 John E. Noyes, « The Common Heritage of Mankind : Past, Present, and Future  » (2011) 40 Denver Journal 

of International Law and Policy 447 à la p. 559 [Noyes]. 
137

 Baslar, supra note 16 à la p. 81. 
138

 Ibid. 
139

 Abikhzer, supra note 4 à la p. 511. 
140

 Ibid. à la p. 449. 

http://catalogue.ppl.nl/DB=1/SET=3/TTL=1/SHW?FRST=5
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non-appropriation cherche à réconcilier les peuples dans une propriété commune
141

 dénuée de 

toute exclusivité
142
. Le patrimoine commun sôapparente donc davantage au r®gime de la res 

communis, chose commune à tous et ne pouvant appartenir à personne
143
, quô¨ celui de la res 

nullius, chose sans ma´tre susceptible dôappropriation
144

 par la d®couverte et lôoccupation
145

, 

qui est marqué par « lôinertie dôun droit qui ne sôen pr®occup[e] pas »
146

. Le patrimoine 

commun appartient donc à toute lôhumanit®
147

 et nôest pas sujet ¨ lôappropriation, ce qui est 

exprimé clairement dans le cas des grands fonds marins où « aucun exercice de souveraineté 

ou de droits souverains ni aucun acte d'appropriation n'est reconnu »
148

 et dans celui de 

lôespace extra-atmosphérique et de la Lune qui « ne peu[ven]t faire l'objet d'appropriation 

nationale par proclamation de souveraineté, ni par voie d'utilisation ou d'occupation, ni par 

aucun autre moyen »
149
. Sont exclues dôembl®e par ce crit¯re lôAntarctique et la culture, dont 

les instruments réaffirment les souverainetés territoriales
150

. 

 

Lôexigence de la mise en place dôun r®gime international, second critère, découle de 

manière indispensable de la non-appropriation puisquôil sôagit de placer concr¯tement le 

territoire ou les ressources ¨ lôabri des « appétits étatiques »
151

 en organisant sa gestion 

prudente dans un intérêt commun
152

. Cette gestion rationnelle par une autorité reconnue sur le 

                                                 
141

 René-Jean Dupuy, « Conclusions ¨ la lumi¯re de la notion dôhumanit® », dans Académie de droit de La Haye, 

Le règlement des différends sur les nouvelles ressources naturelles, The Hague/Boston, Martinus Nijhoff, 1983 

aux pp. 465 à 475 tel que reproduit dans Abikhzer, supra note 4 à la p. 495. 
142

 Robert A. Goldwin, « Le droit de la mer : sens commun contre "patrimoine commun" », (1985) 89 RGDIP 

719 à la p. 719. 
143

 Sucharitkul, « Évolution », supra note 116 à la p. 890. 
144

  Bradley Larschan et  Bonnie C. Brennan,  « The Common Heritage of Mankind Principle in International 

Law »  (1982-1983) 21 Columbia Journal of Transnational Law 305 à la p. 312. 
145

 Ibid. 
146

 Abikhzer, supra note 4 à la p. 494. 
147

 Sucharitkul, « Évolution », supra note 116 à la p. 890. 
148

 Art. 137 de la CNUDM, supra note 123. 
149

 Dôaprès les formules identiques du Trait® sur lôespace, supra note 108 à son art. 2 et lôart. 11 de lôAccord 

régissant les activités des États sur la Lune et les autres corps célestes, 5 décembre 1979, 1363 R.T.N.U. 29 et en 

ligne : Organisation des Nations Unies ᾽http://treaties.un.org/doc/publication/UNTS/Volume% 

201363/v1363.pdfι [Accord sur la Lune]. 
150

 Art. 4 du Traité sur lôAntarctique, supra note 114, art. 22 (3) de la Convention des biens culturels, supra note 

109, préambule de la Convention sur la coopération culturelle, supra note 112 et art. 6 de la Convention du 

patrimoine mondial, supra note 113.  
151

 Abikhzer, supra note 4 à la p. 485. 
152

 Ibid. à la p. 487. 

http://treaties.un.org/doc/publication/UNTS/Volume%201363/v1363.pdf
http://treaties.un.org/doc/publication/UNTS/Volume%201363/v1363.pdf
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plan international
153

 cherche à tempérer les concurrences de manière à garantir la paix et la 

stabilité des relations internationales
154

. Seuls les grands fonds marins et la Lune sont destinés 

à une gestion internationale et centralis®e, respectivement par la cr®ation de lôAutorit® 

internationale des fonds marins
155

 et par lôengagement, conditionnel toutefois, dôinstaurer un 

r®gime dôexploitation de ressources naturelles lorsque la Lune « sera sur le point de devenir 

possible »
156

, ce qui nôappara´t pas dôailleurs « technologiquement probable dans un avenir 

rapproché »
157

. 

 

Le partage des bénéfices est quant à lui le critère qui distingue véritablement le 

patrimoine commun de lôhumanit® des concepts qui peuvent lui °tre apparent®s. Par lui, le 

patrimoine commun dépasse la res communis
158

 ou tout r®gime dôinternationalisation bas® sur 

la liberté dôutilisation et dôexploitation, tel que celui ayant cours en haute mer
159

 puisque, dans 

les deux cas, lôutilisation et lôexploitation se réalisent dans lôavantage exclusif de lô£tat qui les 

met en îuvre
160

. Ce partage se veut non-discriminatoire
161

 et équitable puisquôil d®passe les 

intérêts strictement étatiques
162

. Encore une fois, seuls les fonds marins et la Lune laissent 

entrevoir cette possibilité, les premiers, de manière fort détaillée, dans la Convention des 

Nations Unies sur le droit de la mer
163

 et la seconde, de manière succincte, dans lôAccord sur 

la Lune
164

.  

 

Lôusage pacifique, pour sa part, est imposé dans tous les cas susceptibles de constituer 

un  patrimoine commun de lôhumanit®. Lôutilisation de la Zone des grands fonds marins ne 

                                                 
153

 Abikhzer, supra note 4 à la p. 502. 
154

 Ibid.  à la p. 511. 
155

 Art. 156 et s. de la CNUDM, supra note 123. 
156

 Art. 11 (5) de lôAccord sur la Lune, supra note 149. 
157

 Dominique Gaurier, « La permanence d'un mythe : patrimoine commun des pauvres ou patrimoine commun 

de l'humanité? » (1991) 11 Ann. dr. marit. & aéro.-spat. 61 à la p. 87 [Gaurier]. 
158

 Abikhzer, supra note 4 à la p. 494. 
159

 Martian I. Niciu, « Le patrimoine commun de l'humanité en droit international maritime et en droit spatial » 

(1995) 13 Ann. dr. marit. & aéro. spat. 9 à la p. 16 [Niciu] . 
160

 Leanza, supra note 135 à la p. 610. 
161

 Abikhzer, supra note 4 à la p. 511. 
162

 Ibid. à la p. 518. 
163

 Art. 140 de la CNUDM, supra note 123. 
164

 Art. 11 (7) de lôAccord sur la Lune, supra note 149. 

http://catalogue.ppl.nl/DB=1/SET=2/TTL=151/SHW?FRST=156
http://catalogue.ppl.nl/DB=1/SET=2/TTL=151/SHW?FRST=156
http://catalogue.ppl.nl/DB=1/SET=2/TTL=136/SHW?FRST=144
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peut lô°tre quô « à des fins exclusivement pacifiques »
165

, tout comme celle de la Lune où de 

nombreuses limitations sont explicitées
166

 et qui ne doit pas « servir dôar¯ne ¨ des conflits 

internationaux »
167
. Les activit®s dans lôespace extra-atmosphérique

168
 et lôAntarctique

169
 

doivent également être menées à des fins pacifiques. La culture, qui ne sôappr®hende pas 

comme un espace, comprend tout de même un objectif de coopération pacifique
170

 et appelle à 

un statut de protection particulier en cas de conflit
171

. 

 

La prise en considération des générations futures est elle aussi un point de convergence 

en mati¯re de patrimoine commun. Parfois subtile, il est g®n®ralement entendu quôelle sôinf¯re 

des références à « lôhumanit® tout enti¯re »
172

, qui a un caractère transtemporel, ou du souci 

dôune gestion rationnelle
173

. Elle est affirmée avec force dans le cas de la Lune où « il est 

dûment tenu compte des intérêts de la génération actuelle et des générations futures »
174

 et, 

surtout, dans le cas de la culture
175

 qui, de par sa nature, traite de la « transmission aux 

générations futures »
176

. 

 

Les conclusions de ce rapide examen sont décevantes. Seuls les grands fonds marins et 

la Lune semblent pouvoir se définir à titre de patrimoine commun de lôhumanit®. Et encore, la 

Lune fait surtout des sceptiques, avec son r®gime international dont la mise en îuvre reste 

hypothétique et qui nôest appuy®, en somme, que par la ratification de quelques États
177

. Reste 

                                                 
165

 Art. 141 de la CNUDM, supra note 123. 
166

 Art. 3 de lôAccord sur la Lune, supra note 149. 
167

 Ibid. à son préambule, 
168

 Préambule et art. 4 du Trait® sur lôespace, supra note 108. 
169

 Préambule et art. 1 du Trait® sur lôAntarctique, supra note 114. Réitéré dans Question of Antarctica, Rés. AG 

3877 (XXXVIII), Doc. Off. AG NU, 38e session (1983), en ligne : Organisation mondiale des Nations Unies 

h̓ttp://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=A/RES/38/77&Lang=E&Area=RESOLUTIONι. 
170

 Préambule de la Déclaration sur la coopération culturelle, supra note 112. 
171

 Préambule de la Convention des biens culturels, supra note 109. 
172

 Art. 140 de la CNUDM, supra note 123, art. 1 du Trait® sur lôespace, supra note 108, préambule du Traité sur 

lôAntarctique, supra note 114et préambule de la Convention des biens culturels, ibid. 
173

 Voir Bartha Maria Knoppers, Dignité humaine et patrimoine génétique, Ottawa, Commission de réforme du 

droit du Canada, 1991, à la p. 20. 
174

 Art. 4 de lôAccord sur la Lune, supra note 149. 
175

 Art. 10 de la Déclaration de la coopération culturelle,  supra note 112. 
176

 Art. 4 de la Convention du patrimoine mondial, supra  note 113. 
177

 Quinze États seulement, pour °tre plus pr®cis, lôont ratifi®. Aucun membre du Conseil de sécurité de lôONU ne 

lôa fait,  voir « État des traités ï Accord régissant les activités des États sur la Lune et les autres corps célestes », 

http://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=A/RES/38/77&Lang=E&Area=RESOLUTION
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donc seulement les grands fonds marins qui rassemblent tous les critères nécessaires à 

lôobtention du statut de patrimoine commun de lôhumanit®
178
. Ceci ne doit dôailleurs pas 

surprendre puisque la doctrine mesure bien souvent, par sophisme, les attributs du patrimoine 

commun ¨ lôaune des dispositions de la partie XI de la Convention des Nations Unies sur le 

droit de la mer
179

, seule victoire r®pertori®e de lôinstitution dôun patrimoine commun. Et, côest 

aussi là où le bât blesse, puisque la partie XI de la Convention a été remplacée, en 1994, par 

lôAccord de New York
180

, qui en altère substantiellement le contenu. Les attributs du 

patrimoine commun de lôhumanit® ont-ils seulement résisté à cette relecture?  

 

3.2. La désillusion des grands fonds marins ou la fin du patrimoine commun  

 

Le r®gime dôexploitation mini¯re pr®vu ¨ la partie XI a éveillé un antagonisme 

profond dès lors que se sont opposées la vision des pays industrialisés, qui souhaitaient le 

maintien du statu quo de la liberté des mers, et celle de lôensemble des autres £tats, en voie de 

développement pour la plupart, qui tenaient un discours de protection du patrimoine commun 

de lôhumanit®
181

. Les premiers, en prônant le libre accès, considéraient que les fonds marins 

au-del¨ des juridictions nationales devaient °tre disponibles ¨ lôutilisation par toutes les 

nations mais que le fait quôun £tat donn® puisse sôen pr®valoir ou non nô®tait pas pertinent
182

. 

Les seconds, tenant quant à eux à un accès plus équitable, prônaient la mise en commun et y 

voyaient une propri®t® commune et indivisible de lôhumanit® ne pouvant °tre utilis®e que pour 

le bénéfice de cette dernière
183

.  
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Or, lors de la Troisième conférence des Nations Unies sur le droit de la mer, débutant en 

1973, les pays industrialis®s se retrouv¯rent en position dôinf®riorit® num®rique face aux pays 

en voie de développement rassemblés sous la coalition du Groupe des 77
184

 et, assaillis de 

toutes parts, ne purent faire valoir leur point de vue. Il en d®coula que lôon retint ultimement 

celui de la majorité et que lôon d®cida par la suite de cr®er une institution internationale 

chargée de gérer ce patrimoine commun, lôAutorité. Toujours ¨ lôencontre des puissances 

maritimes déjà réticentes qui la souhaitaient modelée selon leur conception traditionnelle de 

lôorganisation internationale (d®pourvue de v®ritables pouvoirs autonomes et charg®e 

essentiellement de la délivrance de permis dôexploitation, bref qui m®nagerait leur libert® 

dôacc¯s
185

), on la conçut comme une organisation aux pouvoirs très étendus, au sein de 

laquelle chaque £tat disposerait dôune voix et qui serait habilet®e à exploiter directement la 

Zone
186

. De plus, le Groupe des 77 parvint à imposer une vision du patrimoine commun 

comprenant un partage syst®matique des b®n®fices de lôexploitation des ressources de la Zone, 

ce qui acheva de les faire renâcler. Aussi, devant le régime ultimement négocié pour la partie 

XI, la plupart des États développés refusèrent tout simplement de ratifier la Convention telle 

que rédigée en 1982
187

 et issue de neuf années de négociation
188

.  

 

Les pays en voie de développement réalisèrent alors que lôabsence des pays d®velopp®s 

comme parties à la Convention
189

 an®antissait tout espoir dôun r®gime juridique viable
190

. Par 

ailleurs, une participation non-universelle était difficilement tolérable considérant que les 
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dispositions de la Convention ®taient cens®es concerner lôhumanit®
191
. Seul lôamendement de 

la partie XI de la Convention, avant m°me lôentr®e en vigueur de cette derni¯re, pouvait 

d®nouer lôimpasse et côest ce qui fut entrepris par le biais dôune r®solution des Nations Unies à 

laquelle fut annexé le paradoxalement nommé
192

 Accord relatif à lôapplication de la partie XI 

de la Convention
193

 qui visait à en remplacer totalement le contenu. Côest seulement avec 

lôAccord, qui forme maintenant avec la partie XI un seul et même instrument tout en prévalant 

sur cette derni¯re en cas dôincompatibilit®
194

, que la Convention put finalement entrer en 

vigueur le 16 novembre 1994
195

. Ce revirement sôexplique ®galement largement par un 

changement de contexte économique, les années quatre-vingt dix ayant étant marquées par un 

néolibéralisme qui laissait peu de place à des revendications reliées au nouvel ordre 

économique international promu précédemment et dans lequel la désignation des fonds marins 

¨ titre de patrimoine commun sôinscrivait
196

. 

 

LôAccord, sôil reconna´t toujours les grands fonds marins comme patrimoine commun de 

lôhumanit®
197

, vide de toute substance la quasi-totalité des dispositions de la Convention 

relatives à la Zone
198

.  Le partage équitable des bénéfices y est converti en « conditions de 

gestion optimales favorisant lôinvestissement et lôinnovation propres à assurer la création de 

plus de richesses »
199

 alors que la participation égalitaire
200

 à la gestion y est ramenée à une 

gestion efficace (par des processus décisionnels axés sur le consensus
201

 plutôt que sur les 
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principes du « un État, un vote »
202

 et de la majorité
203

), recréant une « aristocratie 

conventionnelle » comparable à celle qui a été établie en Antarctique en concentrant le 

pouvoir réel entre peu de mains
204

. La redistribution et le transfert de technologie
205

 sont 

convertis en obligation générale de coopération
206

, alors que les pays en voie de 

d®veloppement ne d®tiennent ni les connaissances, ni les moyens dôexploiter les fonds 

marins
207

.  

 

De « common sovereignty; common benefit; common management »
208

 on passe donc à 

la liberté des échanges
209

 et à la libert® dôacc¯s
210

. Une réaffirmation de la liberté des mers, 

que dôailleurs nous devons à Grotius, moins pour ses inspirations jusnaturalistes que pour 

garantir la route des Indes aux Hollandais
211

. Il sôagit également dôun retour au régime de res 

communis
212

, du « first come first », à un sort similaire à celui de la Lune
213

 puisque lôon 

remplace la finalit® dô®galit® quôavait tent® de structurer le r®gime de la Convention pour lui 

préférer des mécanismes de concurrence et de compétition214 sôinscrivant dans la vision de libre 

acc¯s qui nôa jamais cess® dôhabiter les grandes puissances215. LôAutorit®, dépouillée de sa 

capacité à contracter des emprunts
216

, est r®duite ¨ lô®tat de simple co-contacteur soumis à 
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lôapprobation du Conseil
217

 alors que son organe, lôEntreprise, devait être le moteur de 

lôexploitation future
218
. Elle nôest toujours pas dot®e dôun r®gime dôexploitation à ce jour

219
 et, 

lorsquôelle le sera, il à redouter que celui-ci ne b®n®ficie quô¨ des acteurs consortiaux
220

.  

 

Le principe de liberté, renforcé par une reddition de comptes presque absente
221

, 

emporte également le risque de la tragédie des communs selon lequel « [r]uin is the 

destination towards which all men rush, each pursuing his own best interest in a society that 

believes in the freedom of the commons. Freedom in a common brings ruin to all »
222

. Ce 

sc®nario sôest dôailleurs d®j¨ concr®tis® dans lôespace extra-atmosphérique, où le régime de la 

libert® dôacc¯s a ®galement pr®valu, avec la probl®matique des d®bris spatiaux. En raison 

dôenviron cent dix-huit lancements annuels depuis 1965, on estimait déjà en 1989 à dix-huit 

milles le nombre dôobjets gravitant dans lôespace et ¨ six milles le nombre dôentre eux qui 

étaient toujours en orbite autour de la terre
223

. Ces objets artificiels, allant de minuscules 

fragments ¨ des syst¯mes de propulsion de navettes entiers, sôils ne sont pas munis de 

dispositifs les ramenant au sol, finissent désintégrés lors de leur chute ou, pire encore, 

retombent en une multitude de fragments sur la surface du globe
224

. À cela viennent sôajouter 

les produits dérivés de carburant utilisés par les engins spatiaux, une pollution qui, depuis le 

d®but de lô¯re spatiale, repr®sente au moins autant quôun million de tonnes de produits 

toxiques qui contribuent ¨ aggraver lô®tat de lôatmosph¯re et de la couche dôozone
225

. Sans 

oublier le nombre croissant de satellites non opérationnels dont certains sont propulsés à 

lô®nergie nucl®aire, ce qui ajoute une dimension au probl¯me consid®rant la possibilit® quôils 

entrent en collision
226

. Pourtant, aucun régime de protection du milieu spatial encadrant les 
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diff®rentes activit®s qui sôy d®roulent nôa ®t® esquiss®
227

 et les dispositions des traités pouvant 

sôappliquer se sont r®v®l®es impuissantes à prévenir ou juguler le problème
228

. Les États 

conduisant des activit®s dans lôespace intériorisent donc les bénéfices de son exploration et de 

son exploitation mais partagent avec lôensemble de lôhumanit® les risques de ces activités, 

dont celui de compromettre toute activité future
229

. Il est ¨ craindre quôune dynamique 

similaire sôinstalle dans les grands fonds marins. 

 

 Il faut également rappeler que les grands fonds marins ont avant tout été réfléchis en 

fonction de la présence de nodules polymétalliques recelant des quantités considérables de 

métaux
230

 que les avancées techniques faisaient entrevoir la possibilité prochaine 

dôexploiter
231

 et que, la partie XI de la Convention de m°me que lôAccord ne traitant que de 

ses ressources minérales, on se trouve plus proche dôun droit minier que du droit de la mer
232

. 

Pourtant, dôautres ressources de la Zone des grands fonds marins sont tout autant concernées 

par la libert® dôacc¯s et les risques quôelle comporte. Ses ressources génétiques
233

 en sont un 

exemple parlant : des plantes marines situées dans la Zone pourraient servir à des usages aussi 

divers que la production de gaz naturel, lôalimentation et la mise au point de m®dicaments
234
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alors que les micro-organismes vivant dans les cheminées hydrothermales
235

 situées à plus de 

4000 mètres de profondeur, en vertu de leurs caractéristiques uniques, « prompted 

speculations about their enormous importance for science, great economic value and immense 

potential in pharmaceutical and biological sectors »
236

. Exclues, selon les uns en raison des 

difficultés juridiques et techniques quôelles posent
237

 (elles vivent à la fois dans le sous-sol 

marin, sur le sol marin et dans la colonne dôeau surjacente
238

 alors que la Convention établit 

que les fonds marins sont plac®s sous le r®gime de la Zone alors que la colonne dôeau et la 

surface navigable relèvent plutôt du régime de la haute mer
239

) et selon les autres en raison de 

lôignorance quant ¨ leur existence ou leur potentiel lors des ann®es auxquelles les n®gociations 

ont été conduites. Pourtant, peu avant la conclusion de la Convention
240

 de 1982, la question 

des ressources biologiques était soulevée
241

 et certains, dont Pardo
242

, auraient voulu inclure la 

pêche
243

 et lôenvironnement marin
244

 dans le concept de patrimoine commun des fonds marins. 

Au fait, on faisait mention des ressources vivantes des grands fonds marins dès 1967
245

. Guère 

portés à la gestion globale, il est plus probable que les États perçoivent plutôt ces ressources, 

pr®sentant un int®r°t ®conomique imm®diat et une facilit® dôexploitation
246

, à travers le 

« prisme des intérêts nationaux »
247

. Comment expliquer autrement que les fonds marins situés 
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sur les plateaux continentaux nationaux, en vertu de la Convention, comprennent quant à eux 

toutes les ressources naturelles, m°me vivantes, ¨ condition quôelles se trouvent sur le lit de la 

mer ou au-dessous
248

? Lôexistence dôun lien symbiotique d®couvert r®cemment entre certains 

micro-organismes et des minéraux présents dans les fonds marins pourrait peut-être engager la 

comp®tence de lôAutorit®
249

, autrement dévolue aux seules ressources minérales
250

, un pis-

aller dans les circonstances. 

 

Il faut aussi noter que les efforts pour contrer lôappropriation par voie de d®claration de 

souveraineté sont contrariés par la limite extérieure des plateaux continentaux nationaux
251

, 

qui fixent négativement les contours de la Zone. À cet égard, « an inch of the continental shelf 

beyond 200 nautical miles under the jurisdiction of the coastal states is one less inch of the 

international seabed of the common heritage of mankind »
252

 et la Zone a effectivement été 

sensiblement réduite par rapport aux prévisions initiales suite aux demandes des États en ce 

sens
253

. Elle conserve toujours une assiette imprécise
254
, en lôabsence de disposition 

emp°chant lôempi¯tement
255

 et de comp®tence de lôAutorit® sur sa d®limitation
256

. Lô®tendue 

de la Zone a ainsi un caractère carrément résiduel
257

 et est susceptible de voir ses dimensions 

évoluer en fonction des convoitises des États
258

. Le nouveau droit de la mer instauré par la 

Convention, malgré son effort pour désigner les fonds marins comme patrimoine commun de 

lôhumanit®, nôen reste pas moins toujours un ç rayonnement des rivages »
259

. Les États 

semblent incapables de faire abstraction de leur souveraineté et préférer invariablement 
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repousser les fronti¯res physiques o½ elle sôapplique plut¹t que de distinguer les régimes 

juridiques applicables dans les différents espaces selon des critères fonctionnels basés sur des 

activités ou des besoins spécifiques aux espaces en question. On aura ainsi pensé la mer et les 

airs selon la même approche, soit en évitant de déterminer de mani¯re claire lôultime fronti¯re 

de la souveraineté territoriale. La Zone est lôespace r®siduel tributaire de lôextr°me limite des 

plateaux continentaux nationaux exactement comme lôespace extra-atmosphérique se trouve 

aux confins dôun espace a®rien national aux frontières floues
260
. Il aura dôailleurs fallu contrer 

les pr®tentions ¨ la souverainet® des pays ®quatoriaux jusquô¨ lôorbite g®ostationnaire
261

, des 

revendications finalement jugées comme entrant en conflit avec le Traité de lôespace et 

subséquemment refusées
262

. 

 

Lôusage pacifique des grands fonds marins est ®galement soumis ¨ une interpr®tation 

préoccupante, la démilitarisation ayant été discutée dans le cadre de la Convention
263

 puis 

finalement traitée indépendamment dans un traité de 1971
264

. Elle est généralement entendue 

comme lôinterdiction dôactes belliqueux
265
, plut¹t que celle, plus large, dôutilisations 

militaires
266

. Cachettes dôarmes, rampes de missiles, sous-marins pouvant « se tapir librement 

                                                 
260
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sur le fonds des océans »
267

 sont donc autant dô®ventualités. La même définition été retenue 

dans lôespace extra-atmosphérique
268

 et, de la même manière, les dispositions traitant de 

lôusage pacifique refl¯tent un arrangement externe
269
. Dans lôespace, lôinterpr®tation dôun 

usage pacifique nôexcluant essentiellement que les actions militaires offensives nôaura pas 

emp°ch®, ¨ titre dôexemple, les £tats-Unis de positionner un vaste bouclier anti-missile qui se 

veut défensif mais contribue indiscutablement ̈  la militarisation de lôespace extra-

atmosphérique
270

. Un risque à considérer également en milieu marin. 

 

Force est de constater que, si le statut de patrimoine commun nôa pas express®ment ®t® 

retiré aux grands fonds marins, il aura été, au mieux, « fortement édulcoré »
271

 et nôaura pas su 

« infléchir les convoitises »
272

 ®tatiques davantage quôassurer une paix durable par une gestion 

rationnelle ou la démilitarisation. Il reste bien peu de choses de la proposition de Malte, portée 

par le discours inspirant de Pardo ¨ lôAssembl®e, qui a conduit à élaborer le patrimoine 

commun juridiquement et de faire des fonds marins son exemple phare :  

 

En raison du développement rapide de techniques nouvelles dans les pays technologiquement 

avancés, on est fond® ¨ craindre que la situation nô®volue et que le fond des mers et des océans au-

delà des eaux territoriales actuelles ne deviennent progressivement et dans un contexte de 

concurrence lôobjet dôune appropriation et dôune utilisation par certaines nations. Il en résultera 

vraisemblablement une militarisation des fonds accessibles des oc®ans au moyen dôinstallations 

militaires fixes, ainsi que lôexploitation et lô®puisement, au profit des pays technologiquement 

avancés, des ressources qui pourraient être immensément bénéfiques au monde dans son ensemble 

[nos soulignés]
273

. 
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Lôarriv®e du concept de patrimoine commun a été saluée comme « la révolution 

emportant le remplacement au niveau international de lôint®r°t individuel des £tats par 

lôint®r°t collectif pr®dite par les internationalistes il y a plus dôun demi-siècle et présentée 

comme lô®quivalent, dans les esprits, du passage du syst¯me g®ocentrique au syst¯me 

héliocentrique »
274

.  Il y a donc lieu de se demander quelles circonstances lôont  ainsi vidé de 

son contenu.  

 

 

3.3. Le patrimoine commun de lôhumanit® et lôenjeu du développement 

 

Pour comprendre la débâcle des grands fonds marins, il faut expliquer le contexte de la 

lutte pour le développement et son instrumentalisation du patrimoine commun. Lôapparition 

du concept de patrimoine commun de lôhumanit® coµncide avec la p®riode de d®colonisation 

des années soixante
275

. Les États nouvellement indépendants, presque tous des pays en voie de 

développement
276

, accèdent ainsi à la souveraineté dans un ordre juridique international « qui 

a pour finalité de servir les intérêts des grandes puissances »
277

. Ils sont alors confrontés à une 

r®alit® politique qui cadre mal avec lô®galit® des États, pourtant présentée à titre de « clé de 

voûte du droit international »
278
. Le mythe de lô®galit® souveraine est alors mis ¨ mal par des 

disparités économiques qui le révèlent fictif
279

: 

 

A poverty curtain has descended right across the face of our world, dividing it materially and 

philosophically into two different worlds, two separate planets, two unequal humanities ï one 

embarrassingly rich and one desperately poor. The struggle to lift this curtain of poverty is 

certainly the most formidable challenge of our time
280

. 
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Lôentr®e de ces nouveaux États motiv®s ¨ modifier lôordre international dans lôOrganisation 

des Nations unies et, au surplus, majoritaires ¨ lôAssembl®e générale, changera la donne
281

 et 

donnera le ton. Le patrimoine commun de lôhumanit® sera au centre de ces revendications : 

 

The days when the rich nations of the world can take for themselves whatever territory and 

resources that they have access to are overé Henceforth all the unclaimed wealth of this earth 

must be regarded as the common heritage of all nations of this planet
282

. 

 

Le fossé entre les États ®tant accentu® par lô®cart des connaissances techniques et un 

progrès non partagé
283

, ils furent assimilés à des patrimoines de lôhumanit® ¨ plusieurs 

reprises. Ainsi, la Déclaration universelle des droits des peuples
284

 de 1976 inclut le progrès 

scientifique et technique dans le patrimoine commun de lôhumanit® et la Charte des droits et 

devoirs économiques
285

 de 1974 r®it¯re lô®galit® des £tats
286

 et, du même souffle, le droit 

dôacc¯s aux techniques et aux savoirs
287

.  

 

Pour combattre les inégalités structurelles et décisionnelles au sein des organisations 

internationales
288

, le Groupe des 77 sera créé en 1964. Véritable consortium dôint®r°ts
289

 au 

sein de lôONU, il rassemblera jusquô¨ cent vingt membres et sera derrière beaucoup de 

grandes batailles visant ¨ faire reconna´tre le statut de patrimoine commun de lôhumanit® à 

diverses ressources, incluant les ressources minières de lôAntarctique
290

 et, bien entendu, les 

ressources de la Zone des grands fonds marins. La Convention de 1982 est le résultat de leurs 
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revendications et de leur nouvelle influence politique
291

. Ce fut, ¨ titre dôexemple, la première 

fois quôune organisation internationale, lôAutorit® des fonds marins, aura son si¯ge dans un 

pays en voie de développement
292

.  

 

Il faut néanmoins conclure que cette approche économique du patrimoine commun de 

lôhumanit® en vint à opérer une correspondance dans les esprits avec « un droit des pauvres 

aux ressources »
293

. Mise en adéquation avec les aspirations des pays en voie de 

développement
294

 et exigeant des aménagements particuliers sur la base dôune égalité de 

traitement qui ne peut être ®quitable quôentre ®gaux
295

, le bras de fer au nom de lôhumanit® 

sera de courte dur®e et lôordre international en redeviendra un où « les plus forts ont le droit, 

parce quôils le peuvent, de manger les plus faibles »
296

. Paradoxalement, lô£tat, en tant que 

fiction, aura été renforcé par la décolonisation
297

 alors même quôelle aura précisément tenté de 

remettre en question lôordre international ®tabli : « [l] es aversions que ces États ont éprouvées 

contre le droit classique et traditionnel sont fond®es [é] sur une base solide, dôin®galit®, 

dôinjustice et de faute inh®rente ¨ ce droit de respect d¾ ¨ lôhumanit® »
298

. Alors que toute 

référence à la dignité semblait être absente du discours associé aux revendications des 

territoires et des ressources (à titre de comparaison, la culture était confortée dans son statut de 

patrimoine commun par le fait que « la dignité de l'homme exige la diffusion de la culture et 

l'éducation de tous »
299

), côest peut-°tre bien dans cette demande dô®galit® que nous apparaît le 

plus clairement cet appel. La dignité des pays pauvres motivaient en grande partie les 

revendications dôun patrimoine commun de lôhumanit®
300

 et la « désillusion des pays sous-

développés [é] se traduit par un constat aux cons®quences dôune extr°me gravit® pour la paix 

mondiale »
301

. Le concept de patrimoine commun de lôhumanit® sôest pr®sent® comme la 

« copie, dont lôhabillage est modifi®, des structures existantes, côest-à-dire de celles qui 
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maintiennent, voire reproduisant le sous-développement »
302
, ce qui lôa irr®m®diablement 

terni. 

 

Toutefois, même en le réduisant à une « incantation grandiloquente dont la prodigalité 

nôaura eu dô®gal que la faiblesse de ses effets juridiques »
303

, la nécessité du maintien du 

concept de patrimoine commun ou de sa réforme fait lôunanimité
304

. Le patrimoine commun se 

trouve ainsi à reformuler ou à dépasser
305

 : « [l]et the present generation improve it and let the 

succeeding ones extend it to new, diverse and more valuable rights »
306

. La Terre nôest-elle 

pas, en soi
307
, un patrimoine commun qui m®riterait que lôon tente de relever le d®fi? Ceci 

traduit une seconde vis®e de la notion dôhumanit® qui, d®volue ¨ la protection de sa dignit®, 

îuvre ®galement ¨ organiser sa survie. 

 

4. La prise de conscience du destin collectif de lôhumanit® 

 

Alors quôauparavant, « les dangers encourus par lôhumanité semblaient pouvoir être 

maîtrisés »
308

, les expériences traumatisantes de catastrophes naturelles, industrielles ou 

sanitaires ont r®v®l® lôç ®quilibre pr®caire de lôhumanit® »
 309

 et la n®cessit® dôorganiser une 

action allant au-delà de la démarche bien intentionnée
310
. Le concept dôhumanit® est en effet 

intimement lié ¨ lôid®e de menace
311

 et « ins®parable de lôid®e dôirr®versibilit® »
312

. En ce sens, 

Jonas était prophète
313
, lôhumanit® se soude sous lôeffet dôune heuristique de la peur

314
. Les 
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r®f®rences ¨ lôhumanit® prendront alors une autre forme, celle des « intérêts communs de 

lôhumanit® » et autres « pr®occupations communes de lôhumanit® ». 

 

4.1. Intérêts communs et préoccupations communes 

 

Le recours aux « intérêts » et « préoccupations » communes de lôhumanit® a ®t® préféré 

¨ la recherche dôune conception plus flexible du patrimoine commun
315

. Régression
316

 ou recul 

si on consid¯re que ces concepts sôopposent moins aux intérêts des États
317

, il faut néanmoins 

souligner quôils poursuivent les mêmes objectifs : amener les États ¨ coop®rer dans lôint®r°t 

commun
318

, d®passer les r®gimes de libert® dôacc¯s et de res communis afin de mieux protéger 

ressources et espaces
319

 et recentrer le droit international sur lôhumanit®
320

. Ces notions, en 

« filiation directe »
321

 avec le concept de patrimoine commun, peuvent avoir les mêmes visées, 

qui d®pendent davantage de la r®alisation effective de certains crit¯res que de lôappellation 

choisie
322

. Elles peuvent également agir de concert pour le compléter
323

. 

 

En évitant la mention de patrimoine commun de lôhumanit®, ce sont aussi les 

« décennies de négociations pénibles entre le Nord et le Sud »
324

 que lôon souhaite laisser 

derri¯re. Lôint®r°t commun met nettement moins lôaccent sur la redistribution que sur 

lô®laboration dôobligations envers des ressources et des valeurs communes
325

. On sôest ainsi 
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déplacé du patrimoine-attribut au patrimoine-but
326

 : « [i]nternational law meeting challenges 

of the future »
327

. Un cadre moins contraignant, moins « fondamentaliste »
 
pour ceux qui 

entrevoyaient le patrimoine commun comme un blocage improductif
328

, visant à gérer des 

problématiques communes
329

. Car, en somme, les notions dôint®r°ts et de pr®occupations 

communes de lôhumanit® procèdent de ce que « no single state can resolve the problems they 

pose or receive all the benefits they provide »
330

. Elles se situent également dans un cadre qui 

sô®largit car il est plus moral que juridique
331

. 

 

De prime abord, les questions environnementales sont, par nature, communes à 

lôhumanit®
332

. Les problématiques liées à la protection de lôenvironnement sôaccommodent 

mal du fractionnement étatique
333

 puisquôelles sont « in blissful ignorance of the formality of 

passport control »
334

. Elles appellent plutôt ̈  lô®laboration de strat®gies communes variées afin 

de prot®ger lôint®r°t collectif
335

. Côest ainsi que, par exemple, la faune, et particulièrement les 

espèces migratrices, sont considérées comme un « bien de lôhumanit® »
336

 ou encore, que les 

changements climatiques sont un « sujet de pr®occupation pour lôhumanit® tout enti¯re »
337

. Le 

climat, dans le cadre des changements climatiques, a dôailleurs été entrevu dans un premier 
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temps comme un patrimoine commun
338

. Il est vrai que la reconnaissance des changements 

climatiques à titre de problématique planétaire
339

 peut laisser entrevoir un aveu ¨ lôeffet que 

lôatmosph¯re et la couche dôozone ne sont pas appropriables
340

 et contredire la dynamique 

dôaccaparation de lôatmosph¯re
341

 qui a lieu depuis la Convention de Paris de 1919
342

. Au 

surplus, les conventions portant sur lôatmosph¯re et les changements climatiques encouragent 

un « bon voisinage »
343

 sôapparentant ¨ lôexigence dôune utilisation pacifique
344

 et à la 

reconnaissance des besoins particuliers des États en voie de développement
345
. Il nôen 

demeure pas moins que la souveraineté étatique y est réaffirmée clairement
346

. 

 

Lôenvironnement lui-même, milieu de vie de lôhumanité
347

, a été reconnu par la Cour 

internationale de Justice comme un intérêt essentiel « pour tous les £tats mais aussi lôensemble 

du genre humain »
348

. Il nôest en effet pas dôint®r°t plus fondamental pour lôhumanité, toutes 

tendances politiques et idéologiques confondues
349

, que la prévention dôune dégradation 

environnementale qui menace sa survie
350
. Lôhumanit® fait partie int®grante de son 
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environnement
351

, qui « nôest pas une abstraction mais bien lôespace o½ vivent les êtres 

humains et dont dépendent la qualité de leur vie et leur santé »
352

, ce qui laisse une mince 

marge dôappr®ciation
353

. Bien que ses pourfendeurs aient ®t® accus®s dôavoir ®tiol® la notion 

de patrimoine commun en lôabordant comme « a vulgar recast of the philosophy of saving the 

planet »
354

, la protection de lôenvironnement comme patrimoine commun ou comme 

préoccupation commune ne vise quôincidemment la protection de la nature et se pr®occupe 

essentiellement de lôhumanit®. Elle ne sôinscrit donc pas dans une démarche écocentriste 

faisant de la biosph¯re lôh®ritage commun ¨ toute la vie sur Terre et attribuant ¨ lôhumanit® le 

rôle de gardien
355

. Les préoccupations communes dont il est question ne résistent pas à 

lôanthropocentrisme
356

 : côest la survie de lôhumanit® que lôon cherche à atteindre par la 

protection de la nature
357

, une nature qui se trouve à être son milieu de vie. 

 

Procédant de la même philosophie, les intérêts et préoccupations communes sont 

souvent associés aux ressources vitales
358

 pour lôhumanité. Ainsi, lôeau
359

, ou encore les 
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ressources alimentaires mondiales
360

 nécessaires à la vie et non substituables ont été 

revendiquées à titre de patrimoine commun et, sans entérinement de ce statut
361

, tombent dans 

cette catégorie. Les ressources biologiques dans leur diversité ont été identifiées comme une 

« préoccupation commune  ¨ lôhumanit® » dans la Convention de Rio de 1992
362

, notamment 

parce que leur conservation et leur gestion rationnelle contribuent « à la paix de 

lôhumanit® »
363

. Plus récemment, les ressources phytog®n®tiques, mat®riel g®n®tique dôorigine 

v®g®tale ayant une valeur effective ou potentielle pour lôalimentation et lôagriculture, sont 

également devenues « préoccupation commune »
364

 au terme dôun long processus ayant d®but® 

avec la revendication dôun statut de patrimoine commun de lôhumanit®
365

. Ces préoccupations 

sont indissociables dôune perception dôirr®versibilit® : « [a]nnihilation of a global resource is 

final. Once a human society effectively wipes it out, the global resource is gone forever »
366

. 

Malgré tout, la protection de la biodiversité des ressources par la Convention de Rio, peu 

contraignante
367

 et entretenant un flou certain en entérinant la souveraineté des États sur leurs 

ressources
368

 tout en faisant appel ¨ la justice et lô®galit®
369

, concède au mieux un statut 
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particulier pour ces ressources par une gestion qui ne se veut pas complètement unilatérale
370

 

et soul¯ve des questions quant aux recours possibles pour contester la gestion ®tatique dôune 

ressource
371

. Certains y voient par conséquent la « volonté de maintenir lôordre international 

existant, structuré par les principes de souveraineté et de liberté »
372

, soit la réitération de la 

vision ayant scellé le sort des ressources des grands fonds marins.  

 

Le génome humain, ressource génétique à part, a quant à lui donné lieu à un statut 

particulier, qui ne manque pas dôambiguµté. Ainsi, suite aux conclusions du Comité 

international de bioéthique
373

 de lôUNESCO ¨ lôeffet que lôensemble de lôinformation 

contenue dans le génome humain appartienne au patrimoine commun de lôhumanit®, on lui a 

finalement accordé le statut de « patrimoine commun symbolique » dans la Déclaration sur le 

génome humain
374

 qui se rapproche, au final, dôune pr®occupation ou dôun int®r°t commun. 

On vise ainsi à préserver lôespèce humaine dôune atteinte à son intégrité
375

 et à éviter que des 

alt®rations potentielles ne surviennent par le biais dôexp®rimentations g®n®tiques
376

 aux effets 

inconnus à long terme et pouvant aussi affecter sa survie. Devant un véritable « pouvoir de 

transformation de sa propre espèce »
377
, la protection du g®nome sôeffectue aussi par la 

pr®servation de sa diversit®, la richesse g®n®tique ®tant un moyen dôadaptation de lôhumanit® 

quôil ne faudrait pas compromettre avec des vis®es eug®niques
378

. La notion de dignité est elle 

aussi engagée dans ces considérations
379

 et est au centre du débat sur les biotechnologies
380

. 
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Les notions de préoccupations communes et dôint®r°ts communs interviennent 

®galement pour red®finir le statut dôautres éléments ayant constitué un patrimoine commun. 

Ainsi, la culture, du moins le patrimoine culturel immatériel composé des « pratiques, 

représentations, expressions, connaissances et savoir-faire - ainsi que les instruments, objets, 

artefacts et espaces culturels qui leur sont associés - que les communautés, les groupes et, le 

cas échéant, les individus reconnaissent comme faisant partie de leur patrimoine culturel »
381

, 

semble être maintenant reconnu à titre de sujet de coop®ration ®tatique dans lôç intérêt général 

de lôhumanit® »
382

. Des considérations environnementales ont quant à elles donné une 

substance ¨ la mention de lôhumanit® dans le cadre de lôAntarctique, son r¹le crucial dans la 

régulation du climat mondial ayant mené à la reconnaissance que ses « écosystèmes 

dépendants et associés [sont] de l'int®r°t de lôhumanit® toute enti¯re » suite au Protocole de 

Madrid
383

 de 1991.  

 

LôAutorit® des fonds marins a quelque peu revitalis® son r¹le en chapeautant des 

initiatives scientifiques internationales comme le projet Clarion-Clipperton
384

 établissant des 

zones protégées dans la Zone par le biais de lôinterdiction dôy mener des activit®s mini¯res sur 

la base dôun intérêt environnemental particulier
385

. Le projet Kaplan
386

, étudiant la biodiversité 

dans la Zone, aborde quant à lui la question des ressources biologiques au-delà des juridictions 

                                                 
381

 Art. 2 de la Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, 17 octobre 2003, en ligne : 

Organisation des Nations Unies pour lô®ducation, la science et la culture 

h̓ttp://www.unesco.org/culture/ich/index.php?lg=fr&pg=00006ι [Convention sur le patrimoine culturel 

immatériel]. 
382

 Ibid. à son art. 19. 
383

 Préambule Protocole au Traité sur lôAntarctique relatif ¨ lôenvironnement, 4 octobre 1991, en ligne : 

Secr®tariat du Trait® sur lôAntarctique ᾽http://www.ats.aq/documents/recatt/Att006_f.pdfι. 
384

 Voir Environmental Management Plan for the Clarion-Clipperton Zone of the Central Pacific Ocean, 28 

novembre 2011, en ligne : Organisation maritime internationale 

h̓ttp://www.safety4sea.com/images/media/pdf/IMO%20MEPC%201%20Circ%20775. pdfι et Autorité 

internationale des fonds marins,  Note officieuse sur les questions dont lôAutorit® internationale des fonds marins 

sera saisie à sa quinzième session, (2009), en ligne : Autorité internationale des fonds marins 

<http://www.isa.org.jm/fr/sessions/2009>. Cette proposition émane des pays riverains du Pacifique Sud, les 

premiers affect®s par une ®ventuelle d®gradation du milieu marin caus®e par lôexploitation de cette zone 

prometteuse.  
385

 Lodge, supra note 103 à la p. 740. 
386

 Voir Kaplan Projet : Analyzing Biodiversity, Species Ranges and Gene Flow in Nodules Areas of the SeabedI, 

en ligne : Autorité internationale des grands fonds marins 

h̓ttp://www.isa.org.jm/files/documents/EN/efund/Kaplan.pdfι. 
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nationales
387

 mise de côté dans la Convention de Rio. Ces deux projets contribuent à 

lôapprofondissement de la recherche scientifique et du partage de ce savoir
388

 mais les 

ressources étudiées et protégées restent tout de même sous le régime de la liberté puisque la 

Convention du droit de la mer ne sôint®resse quôaux ressources min®rales de la Zone et que la 

Convention de Rio ne traite que des ressources g®n®tiques se trouvant ¨ lôint®rieur des 

frontières nationales. Le vide juridique en termes de protection et de gestion subsiste, même si 

la recherche pourrait contribuer à porter ¨ lôattention g®n®rale lôampleur de cette 

problématique. 

 

4.2. Lôarriv®e de nouvelles notions aux visées similaires 

 

Comme le statut de patrimoine commun avant eux, les notions dôint®r°t ou de 

pr®occupation commune ¨ lôhumanit® sont « porteurs dôesp®rance et facteur[s] de progrès »
389

. 

Mais lôengouement entourant leur emploi, tout en risquant lui aussi de les appeler ¨ devenir 

des concepts fourre-tout, a de surcroit g®n®r® dôautres solutions de gestion commune 

succ®dant en ligne directe au concept de patrimoine commun de lôhumanit®. Le concept de 

développement durable, autre outil de gestion efficace et équitable des ressources et espaces 

dôint®r°t commun
390

 a ainsi fait son apparition dans le Rapport Brundtland
391

 en 1987 avant 

dô°tre repris dans les Conventions de Rio
392

 et m¯ne aujourdôhui une vie ind®pendante au point 

de pr®senter lôavantage de jouir dôun consensus international au niveau politique
393

. Dôailleurs, 

la derni¯re conf®rence environnementale plac®e sous lô®gide de lôONU portait exclusivement 
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 Mahmoudi, « New Technologies », supra note 236 à la p. 87. 
388

 Lodge, supra note 103 à la p. 740. 
389

 Carrillo-Salcedo, supra note 360 à la p. 123. 
390

 Leanza, supra note 135 à la p. 611. 
391

 Report on the World Commission on Environment and Development « Our Common Future », (1987), en 

ligne: Organisation des Nations Unies ᾽http://conspect.nl/pdf/Our_Common_Future-

Brundtland_Report_1987.pdfι [Rapport Brundtland]. Ce rapport est lôîuvre de la Commission mondiale sur 

lôenvironnement et le d®veloppement mise en place par lôONU en 1983, suivant la prise en compte des 

interactions entre ressources et environnement provoquée par la crise pétrolière des années soixante-dix et les 

catastrophes écologiques des années quatre-vingt. La Commission commandera de nombreuses études portant sur 

le d®veloppement ®conomique et lôenvironnement avant de produire son rapport, intitulé « Notre avenir à tous ». 
392

 Principes 1, 4, 5, 7, 8, 9, 12, 20, 21, 22, 24 et 27 de la Convention de Rio, supra note 362. 
393

 Mercure, « Modèle de gestion », supra note 134 à la p. 73. 

http://conspect.nl/pdf/Our_Common_Future-Brundtland_Report_1987.pdf
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sur le développement durable
394

. Il se définit, laconiquement, comme « une gestion de 

lôenvironnement qui assure ¨ la fois un d®veloppement humain durable et la survie de 

lôhumanit® »
395

. La Déclaration de Rio sur le développement
396

 a également énoncé le principe 

de précaution, selon lequel «  en cas de risque de dommages graves ou irréversibles, l'absence 

de certitude scientifique absolue ne doit pas servir de prétexte pour remettre à plus tard 

l'adoption de mesures effectives visant à prévenir la dégradation de l'environnement »
397

. Ces 

deux approches sôarticulent autour de lôid®e dôirr®versibilit®
398

. 

Suite aux années quatre-vingt, force est donc de constater que les « incidences 

potentiellement castratrices » du patrimoine commun de lôhumanit® sur les souverainetés, ont 

eu pour conséquence sa disparition des textes, voir le bannissement de sa référence
399

, au 

profit de concepts alternatifs tels que les préoccupations ou les intérêts communs de 

lôhumanit® ou encore ceux de d®veloppement durable et de pr®caution. Avec eux, la 

coop®ration entre les £tats au nom de lôhumanit® se maintient par contre dans un cadre 

volontariste flou, caractérisé par la souveraineté et la libert® dôacc¯s.  Doit-on y voir un repli 

stratégique vers des concepts plus politiques ou un recul en matière de protection
400

? Bien 

quôil y ait eu un glissement s®mantique
401

 et que le dépassement de la souveraineté étatique
402

 

ne se soit pas accompli, la présence de « stratégies dôapaisement de tensions »
403

 trahit un 

point de rupture, une impasse que lôon cherche ¨ d®passer de manière très désorganisée. Ces 

notions alternatives permettent à tout le moins de r®pondre par lôaffirmative à la question  

« lôhumanité peut-elle sôextraire du PCH? »
404

 La question devient donc de savoir comment, 

                                                 
394

 Rio + 20, Lôavenir que nous voulons, Rés 66288 (LXVI), Doc. Off. AG NU, 66
e
 session (2012), en ligne : 

Organisation des Nations Unies  ᾽http://daccess-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N11/476/11/ PDF/N11 

47611.pdf?OpenElementι. 
395

 Rapport Brundtland, supra note 391. 
396

 La Conf®rence des Nations Unies sur lôenvironnement et le d®veloppement, tenue ¨ Rio du 3 au 14 juin 1992, 

a mené à la rédaction de plusieurs documents. Parmi ceux-ci, la Convention des Nations Unies sur la diversité 
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 Principe 15 de la Déclaration de Rio, supra note 368. 
398

 Abikhzer, supra note 4 à la p. 457. 
399

 Rémond-Gouilloud, supra note 314 à la p. 60. 
400

 Abikhzer, supra note 4 à la p. 510. 
401

 Ibid. à la p. 509. 
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 Voir  Pinto, supra note 208. 
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 Abikhzer, supra note 4 à la p. 517. 
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en dehors des cadres propos®s par le concept de patrimoine commun de lôhumanit® et de ses 

d®riv®s, la notion dôhumanité est envisagée.  



 

 

Quôil est difficile pour lôhomme de bien peser ce 

quôon doit sacrifier relativement ¨ ce quôil y a ¨ 

gagner; quôil est difficile de vouloir le but et de ne 

pas dédaigner les moyens! Beaucoup confondent 

m°me les moyens et le but; ils sôattachent aux 

premiers, en perdant de vue le second. On veut 

toujours gu®rir le mal l¨ o½ il appara´t; et lôon ne se 

préoccupe pas du point où il prend son origine, et 

dôo½ il agit. Côest pourquoi il est si difficile de 

délibérer, surtout avec la foule, qui est parfaitement 

raisonnable dans la vie de tous les jours mais qui voit 

rarement plus loin que le lendemain. Sôil sôajoute 

encore ¨ cela que lôun doit gagner peut-°tre et lôautre 

perdre ¨ une entreprise commune, il nôy a 

absolument rien à faire par accommodement. Tout ce 

qui a trait au bien commun doit être soutenu par un 

droit de souveraineté illimité.  

ï Johann Wolfgang von Goethe
405

 

 

There is no such thing as the State 

And no one exist alone  

ï W. H. Auden
406

 

 

 

Chapitre 2 

Un paradigme en perdition :  

le d®passement dôun droit par lô£tat et pour lô£tat 

 

Il serait réducteur de sôen tenir ¨ une conception de lôhumanit® enferm®e historiquement 

dans les vagues qui ont caractérisé son affirmation en droit international. Il est certes 

nécessaire de traiter de lôinfluence quôon eu sur elle les ®poques et les contextes, pour mieux 

comprendre les formes quôelle a prise et les domaines par lesquels elle a choisi de sôexprimer,  

mais, plus que ligne du temps, lôhumanit® en droit international est arborescence. Les solutions 

retenues à différentes époques peuvent sembler surannées et leur absence dôaboutissement 

frustrante, il reste que la notion dôhumanit® poursuit son évolution, constante, dans tous les 

domaines quôelle a touch®s. Côest ainsi appr®hend®e quôelle expose le mieux non seulement un 

paradigme remis périodiquement en question par différentes stratégies appliquées au nom de 

lôhumanit® mais également, toutes manifestations de la notion confondues, un paradigme en 

perdition.  

                                                 
405

 Les affinités sélectives, Paris, Gallimard, Folio Classique, 1980 aux pp. 77 et 78. 
406

 « September 1, 1939 », The New Republic, 18 octobre 1939. 
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1. Lô®volution transversale des r®f®rences ¨ lôhumanit® en droit international 

 

Sôexprimant ¨ toutes les ®poques et par diverses branches du droit international, la 

notion dôhumanité opère une avancée transversale. Ses références forment un tout entremêlé, 

inextricable, qui se prête peu à une approche par schématisation. Elles poussent les domaines 

du droit international public à se confronter, à se compléter et à se dépasser, pour toucher du 

doigt lôhumanit® ®vanescente et son rapport au droit. La notion dôhumanité décloisonne
407

 le 

droit international et dessine de nouveaux horizons en révélant un « droit de lôhumanité » en 

formation. 

 

1.1. Le concept dôhumanit® d®cloisonne le droit international 

 

Le recours aux lois, principes et consid®rations dôhumanit® v®hicul®es par la clause de 

Martens ne sôest pas avéré une « aberration historique »
408

 puisque sa réitération dans les 

conventions relatives au droit de la guerre sôest r®v®l®e constante
409

. La reconnaissance de 

                                                 
407

 Le Bris, supra note 3 à la p. 4. 
408

 Selon lôexpression utilis®e dans Lic®it® de lôutilisation des armes nucl®aires par un £tat dans un conflit armé, 

Avis consultatif, « Exposé écrit du Gouvernement de Nauru », (20 septembre 1994), [1996] en ligne : Cour 

internationale de Justice ᾽http://www.icj-cij.org/docket/files/93/8792.pdfι [Licéité OMS]. La Cour a tranché dans 
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409

 Art. 63 de la Convention de Gen¯ve (I) pour lôam®lioration du sort des bless®s et des malades dans les forces 

armées en campagne, 12 août 1949, en ligne Comité international de la Croix-Rouge 
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on=openDocumentι, art. 142 de la Convention de Genève (III) relative au traitement des prisonniers de guerre, 

12 août 1949, en ligne : Comité international de la Croix-Rouge 

h̓ttp://www.icrc.org/dih.nsf/INTRO/375?OpenDocumentι [Convention de Genève (III)], art. 158 de la 

Convention de Genève (IV) relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, 12 août 1949, en 

ligne : Comité international de la Croix-Rouge 

h̓ttp://www.icrc.org/applic/ihl/dih.nsf/Treaty.xsp?documentId=87DBEB6A73B8E8D0C12563140043A9F3&ac

tion=openDocumentι [Convention de Genève (IV)], art. 1 du Protocole additionnel aux Conventions de Genève 

du 12 août 1949 relatif à la protection des victimes des conflits armés internationaux (Protocole I), 8 juin 1977, 

en ligne : Comité international de la Croix-Rouge 
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lôimportance de la clause de Martens semble m°me sô°tre accrue au fil du temps, par exemple 

lorsquôelle a ®t® d®plac®e du pr®ambule au corps du texte du Protocole I
410

 de 1977 et lorsque 

la Cour internationale de Justice y a eu recours par trois fois, en 1949, 1986 et 1996
411

. 

Lôaffaire du Détroit de Corfu la fera même sortir du contexte de la guerre
412

, en affirmant que 

les consid®rations ®l®mentaires dôhumanit® ç sont plus absolues en temps de paix quôen temps 

de guerre »
413

. Plus humanistes quôhumanitaires
414

, les consid®rations ®l®mentaires dôhumanit® 

débordent également de ce cadre
415

 pour entretenir, notamment, un rapport symbiotique avec 

les droits de lôhomme. Elles sont en quelque sorte les premiers droits humains 

internationaux
416

 qui ont dépassé les souverainetés
417

 pour protéger la vie humaine
418

. 

Réitérées lorsque les Nations Unies ont exprim® lôambition de pr®server lôhumanit® du ç fléau 

de la guerre »
419

, elles sont en cela les précurseurs des droits de la personne.  

 

                                                                                                                                                          
à la protection des victimes des conflits armés non internationaux (Protocole I), 8 juin 1977, en ligne : Comité 

international de la Croix-Rouge 
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415

 Ibid. aux  pp. 118 et 127.   
416

 Une expression du droit à la vie. 
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 Abikhzer, supra note 4 à la p. 475. 
418

 Le droit à la survie est le fondement du droit de la guerre selon Henri Meyrowitz, « Réflexions sur le 

fondement du droit de la guerre », dans Études et Essais sur le droit international humanitaire, Mélanges Pictet, 
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Dôailleurs, dans la mouvance dôun « nouvel ordre humanitaire international »
420

, on 

cherche depuis les années quatre-vingt à déterminer le contenu précis de la clause de 

Martens
421

 en compilant les normes du droit humanitaire international et les droits de lôhomme 

afin dôen d®gager des « standards fondamentaux de lôhumanit® » applicables en toutes 

circonstances
422

. Une initiative rendue nécessaire par la prévalence des conflits internes sur les 

conflits internationaux
423

, créant une zone grise
424

 où le droit humanitaire est difficile à 

appliquer
425

 et où les droits de lôhomme normalement applicables
426

 peuvent être suspendus en 

évoquant la menace à la nation
427

. Les efforts
428

 en ce sens nôont pas donn® lieu ¨ un 

instrument contraignant
429

 mais demeurent ¨ lôordre du jour du Conseil des droits de 

lôhomme
430

.  

 

Ainsi mises en ad®quation, les branches de lôhumanitaire et des droits de lôhomme sont 

une manière qui se veut plus efficace de promouvoir la sauvegarde de la dignité de la personne 

humaine
431

. En cela, elles ont le même objectif que les considérations élémentaires de 
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 Schuller, supra note 421 à la p. 758. 
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lôhumanit®
432

. Une visée universalisante basée sur une valeur partagée par toutes les 

civilisations, qui pourrait conduire à dépasser certains écueils du système des droits de 

lôhomme, organis®s autour de la valeur plus relative de la libert®
433

. On en arriverait, en 

compl®tant les droits de lôhomme avec les droits de lôhumanit®
434

, à la reconnaissance de 

« droits humains è, une troisi¯me g®n®ration des droits de lôhomme basés sur la solidarité 

humaine
435

. En effet, « la diff®rence ne peut faire ®clater lôunit® fondamentale de la nature 

humaine qui sôexprime dans la commune dignité des hommes »
436

. Une dignité axée sur 

lôessence de la personne humaine plut¹t que sur celle de lôindividu
437

 et qui se fait ainsi la 

somme de tous les droits de lôhomme
438

. Une relecture permettant un dépassement des droits 

de lôhomme qui se sont ç révélés inadéquats à protéger la personne humaine dans sa 

généricité »
439
, une probl®matique qui sôest exprimée par la multiplication des instruments de 

protection des droits de lôhomme
440

. Une transition des droits de lôhomme souvent r®duits ¨ 

des « droits du citoyen »
441

 vers des droits qui sont acquis simplement en étant un être 

humain
442

 et renforcés de ce que « the basic pattern of response to fundamental human needs 

and interests is always the same »
443

. Lôid®e nôest pas de mettre « [d]ôun c¹t®, le tout, de 

lôautre lôindividu »
444

 mais plut¹t de donner aux droits de lôhomme une dimension nouvelle, 

par lôajout de la protection de lôhumanit® ¨ sa finalit® classique de protection de la personne
445

, 

                                                 
432

 Dupuy, « Considérations », supra note 414 à la p. 121. 
433

 Le Bris, supra note 3 à la p. 176. 
434

 Abikhzer, supra note 4 à la p. 514. 
435

 Le concept et la terminologie sont attribués à Karel Vasak. Brunnée, supra note 327 à  la p. 797. 
436

 Dupuy, « Dialectiques », supra note 247 à la p. 216. 
437

 Bernard Mathieu, « La dignité de la personne humaine : du bon (et du mauvais?) usage en droit positif français 

dôun principe universel », dans Le droit, la m®decine et lô°tre humain : Propos hétérodoxes sur quelques enjeux 

vitaux du XXI
e
 siècle, Aix-en-Provence, Presses Universitaires dôAix-Marseille, 1996 à la p. 235 repris dans Le 

Bris, supra note 3 à la p. 205. 
438

 Alexandre Kiss, « La protection internationale de deux valeurs fondamentales de l'humanité : les droits de 

l'homme et l'environnement » dans Salvino Busuttil, dir., Mainly human rights, Malte, Fondation Internationale 

Malte, 1999, 109 à la p. 114 [Kiss, « Valeurs »]. 
439

 Abikhzer, supra note 4 à la p. 417. 
440

 Allard, supra note 73 à la p. 190. ê titre dôexemple, la seule question de protection contre la discrimination a 

donné lieu à cinq déclarations et sept conventions. Voir sur la question de la multiplication des instruments de 

protection des droits de lôhomme : Luis Andrés Fajardo Arturo, « Multiplicité des cadres de protection des droits 

de lôhomme » (2008) 14 Civilizar Ciencias Sociales y Humanas 27. 
441

 Anthony Burke, « Recovering Humanity from Man : Hannah Arendt's Troubled Cosmopolitanism » (2008) 45 

International Politics 514 à la p. 517. 
442

 Jack Donnelly, The Concept of Human Rights, London, Croom Helm, 1985 à la p. 21.   
443

 Iovane, supra note 91à la p. 244. 
444

 Rémond-Gouilloud, supra note 314 à la p. 56. 
445

 Le Bris, supra note 3 à la p. 600. 
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dôen faire des droits collectifs plus efficaces devant ç de nouvelles formes dôatteinte ou 

dôoppression face auxquelles lôindividu est mal arm® »
446

. La reconnaissance des droits de 

lôhomme passe alors par la reconnaissance des droits de lôhumanit®
447

. Il sôagit toutefois dôun 

« jeu de compl®mentarit® et dôopposition qui [é] rend plus difficile lôidentification de leur 

régime juridique et tend à accentuer leur caractère flou »
448

. 

 

La protection de lôhumanit® par la condamnation des crimes contre lôhumanit® a 

®galement ®volu® de mani¯re ¨ rejoindre dôautres disciplines du droit international. Sa parent® 

originelle opère surtout avec le droit humanitaire, puisque la première référence répertoriée de 

crime contre lôhumanit® serait survenue pour d®noncer les crimes « against civilization and 

humanity »
449

 commis par lôEmpire ottoman au d®but du XX
e
 siècle et qui constituaient une 

violation de la clause de Martens.  

 

Par la suite, les rédacteurs du Statut de Nuremberg se seraient de nouveau appuyés sur la 

clause de Martens pour légitimer lôincrimination des actes en cause au procès de 

Nuremberg
450

, où ont également été reconnues, à titre de doctrine coutumière de la nécessité 

militaire
451

, les consid®rations ®l®mentaires dôhumanit® entendues comme lôinterdiction de 

moyens et méthodes non nécessaires pour obtenir un avantage militaire
452

. Il est encore à noter 

que les crimes contre lôhumanit® et les consid®rations fondamentales sont deux facettes de la 

                                                 
446

 Abikhzer, supra note 4 à la p. 417. 
447

 Lejbowicz, supra note 7 à la p. 159. 
448

 Le Bris, supra note 3 à la p. 600. 
449

 Dans une déclaration ̈ lôEmpire ottoman sign®e par la France, la Russie et le Royaume-Uni et datée du 24 mai 

1915. Voir Myles, supra note 42 à la p. 319. 
450

 Henri Meyrowitz, « La r®pression par les tribunaux allemands des crimes contre lôhumanit® », (1961) 13 

Revue internationale de droit comparé 887 tel que reproduit dans Le Bris, supra note 3 à la p. 284. 
451

 Elles « étaient admises par tous les États civilisés et regardées par eux comme l'expression, codifiée, des lois 

et coutumes de la guerre » Procès des grands criminels de guerre devant le Tribunal militaire international, 

Nuremberg, 14 novembre 1945- 1
er
 octobre 1946, Nuremberg, 1947, vol. 1, p. 267. Voir Ticehurst, supra note 53 

¶ 14. 
452

 La doctrine coutumière de la nécessité militaire « signifie que dans une situation difficile au sens général, la 

guerre, il nôest pas permis dôemployer plus de violence que celle qui est strictement n®cessaire dans les 

circonstances de lôesp¯ce ». Sarah Cassella, La nécessité en droit international : de lô®tat de n®cessit® aux 

situations de nécessité, Leiden/Boston, Martinus Nijhoff Publishers, 2011 à la p. 239. Le Tribunal de Nuremberg 

retiendra cette définition, en tenant compte des consid®rations ®l®mentaires dôhumanit®, et exclura lôacception 

allemande (Kriesgraison) de la doctrine qui correspondait à la négation de toute règle de droit dans certaines 

circonstances militaires. Voir également Edward Kwakwa, The International Law of Armed Conflict: Personal 

and Material Fields of Application, Dordrecht, Kluwer Academic, 1992 à la p. 36. 
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protection de la dignit® humaine, li®es ¨ lôint®grit® et ¨ la survie
453

, et ce, en toutes 

circonstances. En effet, il a été arr°t® en 1995 par le Tribunal P®nal pour lôex-Yougoslavie que 

les crimes contre lôhumanit® ne sont pas davantage circonscrits au contexte dôun conflit arm® 

que les consid®rations dôhumanit®
454

 et que les crimes énumérés au Statut de Rome
455

 de 1998 

sont prohibés en tout temps
456

.  

 

Les crimes contre lôhumanit® entretiennent ®galement des relations ®troites avec les 

droits de lôhomme. Initialement, côest bien ç en attaquant lôhomme, [quô]on nie humanité »
457

 

mais il y a plus. Tenu en 1987, le procès de Klaus Barbie
458

 a mis en lumière, en rejetant 

lôargumentaire de lôaccus® sur le caract¯re arbitraire de lôimprescriptibilit® des crimes contre 

lôhumanité, que « les droits de lôhomme tels que le droit à un procès équitable ne se justifiaient 

d®sormais que sôils ®taient en mesure de prot®ger lôhumanit® dans sa dignité »
459

. Les droits de 

lôhomme peuvent donc °tre mis en ®chec par lôentit® collective quôest lôhumanit® si la dignit® 

de cette dernière est en jeu, tout comme sa survie
460

.  

 

Les crimes contre lôhumanit® sont ®galement employ®s ¨ la d®fense dôun int®r°t 

commun dans le cas de la culture. En effet, bien que lôAssembl®e g®n®rale ait rejet® la notion 

                                                 
453

 Le Bris, supra note 3 à la p. 294. 
454

 « it is by now a settled rule of customary law that crimes against humanity do not require a connection to 

international armed conflict. Indeed, [é] customary international law may not require a connection between 

crime against humanity and any conflict at all ». Prosecutor v. Tadic, « Decision on the Defense Motion for 

Interlocutory Appeal » (2 octobre 1995), en ligne : Tribunal p®nal international pour lôex-Yougoslavie 

h̓ttp://www.icty.org /x/cases/tadic/acdec/en/51002.htmι au par. 141. Lôintim® tentait alors de faire valoir, 

devant le Tribunal p®nal dôex-Yougoslavie institué afin de traduire en justice les responsables de crimes de guerre 

commis dans les Balkans au cours des années quatre-vingt-dix, que les crimes contre lôhumanit® dont il ®tait 

accusé ne pouvaient être commis que dans un contexte de conflit international selon la Charte de Nuremberg et 

que, par conséquent, le principe de droit pénal nullum crimen sine lege nô®tait pas respect®. 
455

 Art. 7 Statut de Rome de la Cour pénale internationale, 17 juillet 1998, en ligne : Comité international de la 

Croix-Rouge ᾽http://www.icrc.org/dih.nsf/INTRO/585?OpenDocumentι [Statut de Rome]. 
456

 Schuller, supra note 421 à la p. 755. 
457

 Abikhzer, supra note 4 à la p. 21 
458

 Chef de la Gestapo en France, Klaus Barbie sera, ¨ lôissue de la guerre, condamn® ¨ la peine capitale par le 

Tribunal permanent des forces armées de Lyon. Choisissant la fuite, il sera finalement extradé vers la France pour 

subir son proc¯s pour crimes contre lôhumanit® devant la cour dôassises du Rh¹ne. Il sera reconnu coupable le 4 

juillet 1987 et emprisonné à perpétuité. Voir « Il y a 25 ans : ouverture du procès Barbie », en ligne : Cour 

dôappel de Lyon ᾽http://www.ca-

lyon.justice.fr/index.php?option=com_content&task=view&id=507&Itemid=1ι. 
459

 Allard, supra note 73 aux pp. 189 à 191.  
460

 R.J. Dupuy, « Conclusions », supra note 130 à la p. 481. 
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de génocide culturel
461
, la destruction d®lib®r®e dôun h®ritage culturel peut constituer un 

élément de mens rea du crime de génocide
462

 ou un élément du crime de persécution
463

. Ainsi, 

on a d®termin®, ¨ titre dôexemple, que la destruction délibérée et discriminatoire dôun ®difice 

religieux peut constituer « a nearly pure expression of the notion of ñcrimes against 

humanityò, for all of humanity is indeed injured by the destruction of a unique religious 

culture and its concomitant cultural objects »
464

 ou encore que le bombardement dôune ville 

peut représenter « une attaque non seulement contre lôhistoire et le patrimoine de la r®gion 

mais aussi contre le patrimoine culturel de lôhumanit® »
465

. Il faut mentionner que la culture, 

quant à elle, est envisagée directement comme un droit de la personne dans plusieurs 

instruments internationaux
466

 et que la protection de lôh®ritage culturel, histoire par laquelle 

lôhomme construit son identité, est liée au respect de la dignité humaine
467

.  

 

                                                 
461

 Voir William Schabas, « Convention pour la prévention et la répresion du crime de génocide », (2008) en 

ligne : United Nations Audio Visual Library of International Law ᾽http://untreaty.un.org/cod/avl/pdf/ha/ 

cppcg/cppcg_f.pdf ι ¨ la p. 2. 
462

 Prosecutor v. Krstic (2001), Affaire N
o
 IT-98-33-T, en ligne : Tribunal pénal pour lôex-Yougoslavie 

h̓ttp://www.icty.org/x/cases/krstic/tjug/en/krs-tj010802e.pdfι au par. 577. Ce point de droit sôinscrit plus 

largement dans un questionnement sur lôintention de détruire un groupe requise pour le crime de génocide. Dans 

cette affaire, portant sur les exactions perp®tr®es ¨ lôencontre des musulmans bosniaques de Srebrenica,  il a ainsi 

été établi que la destruction physique sous-tend lôintention de la mani¯re la plus ®vidente mais quôune destruction 

culturelle est aussi admise. 
463

 Art. 5 (h) du Statut du Tribunal p®nal pour lôex-Yougoslavie, 25 mai 1993, en ligne : Comité international de 

la Croix-Rouge ᾽http://www.icrc.org/applic/ihl/dih.nsf/Treaty.xsp?action=open 

Document&documentId=50C1FB4969BF9375C125639B0036A99Fι et Prosecutor v. Kordic & Cerkez (2001), 

Affaire N
o
 IT-95-14/2-T, en ligne : Tribunal pénal pour lôex-Yougoslavie 

h̓ttp://www.icty.org/x/cases/kordic_cerkez/tjug/en/kor-tj010226e.pdfι au par. 206 [Kordic]. Il était question 

dans cette affaire de crimes contre lôhumanit® commis ¨ lôencontre de la population musulmane de la r®gion de la 

Bosnie centrale. On y a décrété que la destruction et le dommage intentionnels aux institutions dédiées à la 

religion ou lô®ducation musulmanes  constituaient des actes de persécution. 
464

 Kordic, ibid. au par. 207. 
465

 Le Procureur c. Miodrag Jokic (2004), Affaire N
o
 IT-01-42-1, en ligne : Tribunal p®nal pour lôex-Yougoslavie 

h̓ttp://www.icty.org/x/cases/miodrag_jokic/tjug/fr/jok-sj040318f.pdfι au par. 51. Le Tribunal p®nal 

international pour lôex-Yougoslavie sôest pench® dans cette affaire sur le bombardement de la vieille ville de 

Dubrovnik, une violation du droit international humanitaire ¨ lôencontre de sa population doubl®e dôune atteinte à 

lôensemble de lôhumanit® puisque la ville figurait sur la liste du patrimoine culturel mondial de lôUNESCO. 
466

 Art. 18, 22 et 27 de la Déclaration des droits homme, supra note 82 et art. 15 du Pacte international relatif 

aux droits économiques, sociaux et culturels, 16 décembre 1966, en ligne : Haut-Commissariat des Nations Unies 

aux droits de lôhomme ᾽http://www2.ohchr.org/french/law/cescr.htmι [Pacte sur les droits économiques, 

sociaux et culturels]. Voir également James A. R. Nafziger et Tullio Scovazzi, Le patrimoine culturel de 

l'humanité, Boston, Martinus Nijhoff Publishers, 2007 à la p. 25 [Nafziger]. 
467

 Francesco Francioni, « Beyond State Sovereignty : the Protection of Cultural Heritage as a Shared Interest of 

Humanity » (2004) 25 Mich. J. Intôl. L. 1209 aux pp. 1212 ¨ 1213 [Francioni]. 
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Les concepts de patrimoine, dôint®r°t ou de pr®occupation communs ¨ lôhumanit® sont 

eux aussi considérablement présents dans les divers domaines du droit international public. 

Ainsi, la clause de Martens a été soulevée par la Cour internationale de Justice pour souligner 

le danger que les armes nucl®aires posent pour lôenvironnement, la sant® et la vie de 

lôhumanit®
468

 puis les risques que pouvaient poser les interventions sur lôenvironnement pour 

lôhumanit®
469

. Suivant la même logique, lôusage de techniques de modification de 

lôenvironnement ¨ des fins militaires est prohibé
470

. On a aussi avancé que les changements 

climatiques devraient être abordés comme des problématiques liées à la sécurité et à la paix
471

. 

Alors que, pour leur part, les droits de lôhomme de troisi¯me g®n®ration ont ®tabli des droits à 

la paix, au développement
472

 et ¨ lôenvironnement
473

. Or, le droit au développement est 

indissociable de la notion de patrimoine commun
474
, au point o½ certains consid¯rent quôil est 

en lui-même un droit de troisième génération
475

 lié au droit à la vie, au développement, à la 

paix, ¨ lôenvironnement et à lôalimentation
476

. 

 

Le principal crit¯re dôidentification du patrimoine commun pourrait dôailleurs aussi bien 

être, pour mettre fin à un débat doctrinal improductif, « the protection of the life and dignity of 

                                                 
468

 Avis Licéité, supra note 352, par. 29 : « La Cour est consciente de ce que lôenvironnement est menac® jour 

apr¯s jour et de ce que lôemploi dôarmes nucl®aires pourrait constituer une catastrophe pour le milieu 

naturel. Lôenvironnement nôest pas une abstraction, mais bien lôespace o½ vivent les °tres humains et dont 

dépendent la qualité de leur vie et leur santé. » 
469

 Affaire Gabcikovo-Nagymaros, supra note 348 par. 53 : « La Cour ne voit aucune difficulté à reconnaître que 

les préoccupations exprimées par la Hongrie en ce qui concerne son environnement naturel dans la région 

affectée par le projet Gabcikovo-Nagymaros avaient trait à un « intérêt essentiel » de cet État ». 
470

 Convention sur lôinterdiction dôutiliser des techniques de modification ¨ lôenvironnement ¨ des fins militaires 

ou toutes autres fins hostiles, 10 décembre 1976, en ligne : Organisation des Nations Unies 

h̓ttp://www.un.org/fr/documents/view_doc.asp?symbol=A/RES/31/72ι.   
471

 Hans Corell, « Sovereignty and Humanity : Reality and Possibility è (2007) 36 Denver J. Intôl L. & Polôy 1 ¨ 

la p. 40 [Corell]. Les changements climatiques ont provoqué, en 2012, le déplacement dôenviron 32,4 millions de 

personnes, voir Andrew Katz, « How Natural Disasters Changed the World in 2012 » Time (12 mai 2013) en 

ligne : Time ᾽http://world.time.com/2013/05/12/natural-disaster-data/ι. Une corrélation a été établie entre le 

r®chauffement climatique et lôaugmentation de la violence, voir Maia Szalavitz, « Hotter World Means Hotter 

Tempers, More Violence », Time (2 août 2013), en ligne : Time ᾽http://healthland.time.com/2013/08/02/hotter-

world-means-hotter-tempers-more-violence/ . 
472

 D®claration sur le droit ¨ lôenvironnement, 4 décembre 1986, en ligne : Haut-Commissariat des Nations Unies 

aux droits de lôhomme ᾽http://www2.ohchr.org/french/law/developpement.htmι ¨ son art. 1 : ç Le droit au 

développement est un droit inaliénable de l'homme en vertu duquel toute personne humaine et tous les peuples 

ont le droit de participer et de contribuer à un développement économique, social, culturel et politique » . 
473

 Lejbowicz, supra note 7 à la p. 159. 
474

 Voir partie 3.3., ci-dessus. 
475

 Niciu, supra note 159 à la p. 16. 
476

 Baslar, supra note 16 aux pp. 321 à 329. 
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the present and future generations, which could be termed as ñthe common concerns of 

mankindò»
477

. Il y a un lien à faire entre la dignité humaine et une atteinte à  lôenvironnement 

qui entraîne des conditions de vie dégradées
478

 ainsi quôentre dignité humaine et manipulations 

du génome humain, par ailleurs sacré patrimoine commun symbolique dans une déclaration
479

 

dont le texte est directement inspiré de la D®claration universelle des droits de lôhomme et des 

Pactes internationaux relatifs aux droits économiques sociaux et culturels et aux droits civils 

et politiques de 1966
480

. La dignit® g®n®tique de lôhomme, mais aussi de lôhumanit®, tout 

comme le droit ¨ lôenvironnement, qui met en cause des probl¯mes globaux, concernent bien 

davantage lôhumanit® que lôindividu
481

. Enfin, puisque lorsque 

  

lôon compare les diverses coutumes, les morales, les doctrines, quôon les fond dans un même moule 

et que lôon ®limine ce quôelles ont de particulier, pour ne conserver que ce qui est g®n®ral, il reste 

au fond du creuset un métal pur, qui est le patrimoine commun de toute lôhumanit®
482

, 

 

ne peut-on pas affirmer que les droits de lôhomme dans leur totalit® sont en eux-mêmes un 

patrimoine commun de lôhumanit®
483

? Dôaucuns affirment que le droit international ainsi 

humanisé pourrait bien faire partie du patrimoine incorporel de lôhumanit®
484

.  

 

1.2. Lô®mergence de ç droits de lôhumanit® » 

 

Les considérations de la précédente section nous amènent à reconnaître quôau-delà des 

terminologies et des domaines se dégage un discours commun, sorte de « noyau dur »
485

 des 

droits de lôhumanit®, fond® sur le droit ¨ lôenvironnement, le droit ¨ la paix, le droit au 

patrimoine commun, le droit à la survie et le droit ¨ lôint®grit®, le tout dans le respect de la 

                                                 
477

 Baslar, supra note 16 à la p. 70.   
478

 Abikhzer, supra note 4 à la p. 514. 
479

 Voir Déclaration sur génome humain, supra note 374. 
480

 Georges B. Kutukdjian, « Le génome humain : patrimoine commun de l'humanité » dans Héctor Gros Espiell, 

dir., H®ctor Gros Espiell, amicorum liber : persona humana y derecho internacional, vol. 1, Bruxelles, Bruylant, 

1997, 601 à la p. 604 [Kutukdjian]. 
481

 Le Bris, supra note 4 à la p. 358. 
482

 Jean Pictet, « Les idées humanitaires à travers les divers courants de pensée et des traditions culturelles », dans 

Les dimensions internationales du droit humanitaire, Paris, Pedone, 1986 aux p. 19 à 20. 
483

 Selon une proposition du Saint-Siège à la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe (1975). Voir  

Carrillo-Salcedo, supra note 360 à la p. 116. 
484

 Sucharitkul, « Lôhumanit® en tant quô®l®ment », supra note 37 à la p. 425. 
485

 Le Bris, supra note 3 aux pp. 90 à 91. 
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dignité humaine
486

. Ces droits sont réclamés ensemble dans la Déclaration sur les 

responsabilités des générations présentes envers les générations futures
487

, instrument 

exprimant les préoccupations ¨ lôendroit des générations futures quant aux enjeux du nouveau 

millénaire et particulièrement face aux menaces pos®es ¨ lôhumanit® et ¨ son 

environnement
488

. En somme, les exigences de lôhumanit® sont aussi ®videntes quôunanimes et 

elles sont le mieux saisies, tout comme la dignité humaine, par leur fonction : veiller au 

respect de la personne humaine
489

. Côest ainsi comprises quôelles contrarient plusieurs a priori 

entretenus ¨ lô®gard de lô£tat depuis la Paix de Westphalie.   

 

2. Les droits de lôhumanit® contrarient la conception westphalienne de lô£tat 

 

Lôordre international h®rit® de Westphalie est conu comme une constellation dô£tats 

régnant comme autant de souverains sur le territoire qui leur est dévolu et sur la population qui 

sôy trouve. Il en r®sulte une dynamique de rapports horizontaux basés sur le consensualisme 

dôobligations fond®es sur le volontarisme ®tatique.  Le droit international, ordre conventionnel 

de convenance par lequel « chaque sujet agit et lie ou non sa compétence selon ce qui lui 

convient, en prévoyant toutefois que les autres agiront de même et par conséquent pourront 

désapprouver »
490

, est alors contrarié par des droits de lôhumanit® qui se situent « hors de la 

logique de la réciprocité étatique »
491

. Les expressions du droit de lôhumanit® remettent en 

cause cette dynamique ainsi que les attributs classiques de la souveraineté étatique entendue 

comme le contr¹le discr®tionnaire dôun territoire et dôune population. Elles réclament plutôt la 

prise en compte de lôhumanit® par le droit. 

 

                                                 
486
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2.1. Le dépassement du volontarisme étatique 

 

Les consid®rations ®l®mentaires dôhumanit®, reprises dans la clause de Martens, sont par 

nature en totale opposition avec la conception dôun ordre international volontariste selon 

lequel la r¯gle de droit trouve son origine dans lôexpression de la volont® ®tatique. Elles étaient 

déjà soulevées, au début du XX
e
 si¯cle, pour sôopposer à la position allemande qui voulait que 

le droit international nôexiste quô¨ travers lôassentiment dôun État fondamentalement libre de 

se retirer dôun trait® si ce dernier nôest plus au diapason avec ses intérêts
492

. Les considérations 

élémentaires dôhumanité étaient donc autant de br¯ches progressives dans lôindividualisme des 

États, même au sein de « lô©ge dôor des relations internationales », alors que les conventions 

qui les contenaient dérogeaient au principe de réciprocité pour « humaniser la guerre » avec 

des règles de portée générale
493
. Cette nouvelle cat®gorie dôobligations g®n®rales, les trait®s-

cadres ou traités-lois, « fond®s sur ce qui est implicitement reconnu °tre lôint®r°t g®n®ral », se 

distinguaient ainsi des traités-contrats fondés sur la réciprocité
494

.  La Cour internationale de 

Justice a par la suite successivement qualifi® les consid®rations ®l®mentaires dôhumanit® de 

« principes généraux et bien reconnus »
495

, de « minimum indépendant »
496

 ayant précédé aux 

conventions qui ne sont que « son expression concrète »
497

 et de « règles fondamentales [qui] 

sôimposent dôailleurs ¨ tous les £tats, quôils aient ou non ratifi® les instruments conventionnels 

qui les expriment, parce quôelles constituent des principes intransgressibles du droit 

international coutumier »
498

. Ces principes intransgressibles sont dôailleurs très proches 

conceptuellement des normes indérogeables du jus cogens
499

, à cela près que ces dernières 

                                                 
492
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font pour leur part partie intégrante du droit positif puisque les États les ont incluses à la 

Convention de Vienne
500

. La référence de la Cour internationale de Justice aux principes 

intransgressibles du droit international coutumier relève dôailleurs moins dôun d®sir de 

distinguer ces deux notions que de la réserve dont elle use dans la référence au jus cogens
501

. 

 

En somme, la clause de Martens sert donc essentiellement à rappeler que le droit 

international coutumier demeure applicable apr¯s lôadoption dôune norme conventionnelle
502

 

et que tout ce qui nôest pas express®ment interdit par voie de trait® nôest pas autoris® pour 

autant
503
. Les droits fondamentaux de lôhumanit® auxquels elle fait r®f®rence, ¨ titre de 

principes préexistants de la coutume internationale
504

, ne sont donc pas restreints dans leur 

application aux contextes prévus aux traités qui les mentionnent et se passent au final de toute 

acceptation conventionnelle
505

. Les consid®rations ®l®mentaires dôhumanit® ont ®t® employ®es 

par la Cour internationale de Justice pour souligner le « caract¯re fondamental dôune r¯gle de 

droit ou des obligations précises qui en découlent [et] contourner un éventuel obstacle 

conventionnel »
506

. Oscillant entre normes du droit naturel et du droit positif
507

, elles 

apparaissent alors comme « la liaison normative entre les fondements éthiques de la norme 

juridique et cette norme elle-même »
508

. Les positions défendues devant la Cour  par les États 

dans leurs exposés et les opinions divergentes des juges ont dôailleurs révélé «  la constante 

opposition qui existe en droit international entre le droit positif et le droit naturel »
509

. Au 

final, la Cour, en ne sôembarrassant même pas de la distinction théorique existant entre les 
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principes généraux du droit et le droit coutumier et en ®vitant jusquô¨ la mention de la pratique 

des États
510

, a choisi dôinterpr®ter les consid®rations ®l®mentaires dôhumanit® comme 

 

un type particulier de droit international inspiré moins par la pratique des États que par les 

convictions juridiques sur lesquelles ils ont entendu fonder (ou refonder apr¯s 1945) lôensemble de 

lôordre juridique international, au risque [é] dôentrer en contradiction avec le maintien des droits 

fondamentaux de lô£tat souverain, tels quôh®rit®s de la p®riode historique ant®rieure
511

. 

 

Les considérations élémentaires dôhumanit® ne seront pas un cas isol®. La Cour adoptera le 

même raisonnement
512

 lorsquôelle interdira les réserves à la Convention sur  la prévention et la 

répression du génocide de 1941
513

 en affirmant que « [l] 'exclusion complète de la Convention 

d'un ou de plusieurs États, outre qu'elle restreindrait le cercle de son application, serait une 

atteinte à l'autorité des principes de morale et d'humanité qui sont à sa base »
514

 et que  

 

[d]ans une telle convention, les États contractants n'ont pas d'intérêts propres; ils ont seulement 

tous et chacun, un intérêt commun, celui de préserver les fins supérieures qui sont la raison d'être 

de la convention. Il en résulte que l'on ne saurait, pour une convention de ce type, parler 

d'avantages ou de désavantages individuels des États, non plus que d'un exact équilibre contractuel 

à maintenir entre les droits et les charges
515

. 

 

Les standards fondamentaux dôhumanit® se réclament quant à eux du jus cogens
516

 et 

pourraient °tre confirm®s dans cette ambition suivant lôaffirmation du Tribunal Pénal 

International pour lôex-Yougoslavie voulant que « la plupart des normes du droit international 

humanitaire sont des normes impératives du droit international ou jus cogens »
517

 qui 

entraînent des obligations erga omnes
518

 « même lorsque la pratique étatique est rare ou 

contradictoire »
519

. Les obligations erga omnes sont les obligations des États envers la 

communauté internationale et dont la nature est telle quôelle les concerne tous, elles découlent, 
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par exemple, des principes concernant les droits fondamentaux de la personne humaine
520

. 

Lôabsence de réciprocité dans les traités
521

 est une caractéristique qui sôobserve ®galement 

dans le domaine des droits de lôhomme, qui ont évolué au-delà de la sphère du droit 

international créé et accepté par les États
522

. Érigés en idéal commun dans la Charte des 

Nations Unies
523

, ils expriment une volonté supérieure aux États
524

 et peuvent donner lieu à 

une ingérence contrariant le système étatique westphalien
525

.  

 

On prête également ¨ la notion de patrimoine commun de lôhumanit® des vis®es 

similaires puisque, en cherchant à neutraliser les oppositions liées au volontarisme étatique
526

, 

elle aurait contribu® ¨ faire ®voluer lôint®r°t commun de lô®tape des « coinciding interests » à 

celle des « common interests »
527

. En est un exemple la protection de lôenvironnement, o½ 

lôabsence de r®ciprocité est essentielle
528

, ce qui a donn® lieu ¨ la confirmation dôune 

obligation erga omnes en haute mer et dans la Zone
529

 et à cette déclaration du juge Bedjaoui, 

en marge dôun cas traitant des consid®rations ®l®mentaires dôhumanit® :  

 

on peut trouver le témoignage dans la place que le droit international accorde désormais à des 

concepts tels que celui d'obligations erga omnes, de règles de jus cogens ou de patrimoine 

commun de l'humanité. A l'approche résolument positiviste, volontariste du droit international 

qui pr®valait encore au d®but du si¯cle [é] s'est substitu®e une conception objective du droit 
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international, ce dernier se voulant plus volontiers le reflet d'un état de conscience juridique 

collective et une réponse aux nécessités sociales des États organisés en communauté
530

. 

 

Cette avanc®e, timide mais r®guli¯re, des imp®ratifs de lôhumanit® au d®triment du 

volontarisme étatique
531

 serait-elle en passe de nous transposer du « stade de lôinternationalit® 

au stade de la mondialité
532

 »? Il est certain que le jus cogens
533

 a une « parentalité 

originelle »
534

 avec lôhumanit® lorsquôil matérialise une conscience universelle
535

 « dans un 

monde o½ dôimp®rieuses n®cessit®s obligent dôimposer le primat dôint®r°ts g®n®raux mondiaux 

sur des intérêts purement nationaux »
536

. En privilégiant des intérêts supérieurs dépassant les 

intérêts particuliers consignés aux traités
537

, il est peut être la porte de sortie
538

 permettant de 

dépasser certaines contradictions du droit international
539

 et le v®hicule capable dôimposer la 

dignité de la personne humaine
540

. Il en va de même des obligations erga omnes qui, en 

opérant une distinction entre les engagements conclus entre les États et les règles qui 

sôimposent ¨ eux en tant que membres de la communauté internationale
541

, ramènent aux 

valeurs de la Charte et, partant, à la communauté humaine
542

. Chaque État se trouvant en droit 

dôexiger le respect de lôobligation et de r®agir contre celui qui la transgresse, la mise en îuvre 
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du droit devient, comme les valeurs que lôon cherche ¨ prot®ger, lôaffaire de tous
543

. En 

somme  

 

[c]e nôest pas aujourdôhui que lôon d®couvre que le droit international g®n®ral incorpore et consacre 

des valeurs importantes. Ce qui peut para´tre relativement nouveau est dôobserver que dans un 

syst¯me fond® sur lôhorizontalit®, il ait ®t® possible, ¨ la faveur de lô®volution des id®es et de la 

pratique, de consolider lôexistence de ces valeurs communes ï côest la cons®cration du ius cogens ï 

et dôasseoir le m®canisme de leur mise en îuvre au nom de la communaut® internationale ï côest ¨ 

quoi conduit la théorie des obligations erga omnes. Côest un t®moin du caract¯re vivant et ®volutif 

du droit des gens
544

. 

 

Il reste ¨ voir si lôon peut r®ellement d®passer un ordre international fait de « disagreement 

reduced to writing »
545

 et où un devoir-être sous-jacent ne parvient pas ̈  sôimposer
546

 dans un 

droit caract®ris®, ¨ premi¯re vue, par lôexercice de lôautorit® ®tatique sur un peuple et son 

territoire.  

 

2.2. La remise en cause de la territorialité et de la non-ingérence 

 

 La souveraineté territoriale, entendue comme « the complete and undisturbed 

dominion over a territorial space »
547

 qui ne souffre pas lôing®rence
548

 est également 

compromise par certaines expressions des droits de lôhumanit®. Ainsi, lôing®rence humanitaire 

garantissant la mise en îuvre de ces droits
549
, se fait plus insistante alors quôelle sôinvestit 

dans le conflit civil et brouille les contours de lôinternational
550

. Lôintervention dôhumanit® a 

cours depuis lô®poque byzantine du V
e
 au XI

e 
siècle

551
 et est comprise depuis le début du XX

e
 

siècle comme une « règle de droit impérative, générale, obligatoire pour tout État aussi bien 

                                                 
543

 Christian Dominicié, « Observations sur la consolidation des valeurs communes en droit des gens 

contemporain » dans Aristotle Constantinides, Nikos Zaicos, dir., Essays in Honor of Professor Kalliopi K. 

Koufa, Boston, Martinus Nijhoff Publishers, 2009, 3 à la p. 7. 
544

 Ibid. à la p. 9. 
545

 Allott, « Health of Nations », supra note 21 à la p. 305. Pensons notamment à la CNUDM, supra note 123, qui 

aura ®t®, en effet, un d®saccord couch® sur le papier en attente dôun nouveau rapport de forces.  
546

 Hegel, Principes de la philosophie du droit tel que cité dans Lejbowicz, supra note 7 à la p. 205. 
547

 Francioni, supra note 467 à la p. 1220. Voir aussi Affaire du « Lotus » (1927), C.P.J.I. (sér. A) n
o
 10 et en 

ligne : Cour internationale de Justice ᾽http://www.icj-cij.org/pcij/serie_A/A_10/30_Lotus_Arret.pdfι. 
548

 Art. 2 (7) Charte NU, supra note 9. La souveraineté de chaque État sur son territoire attitré lui reconnaît une 

ind®pendance en excluant lôing®rence des £tats tiers, voir Affaire Palmas, supra note 11à la p. 838. 
549

 Le Bris, supra note 3 à la p. 449. 
550

 Duplessis, « Communauté internationale », supra note 28. 
551

 Baron Michel de Taube, « Lôapport de Byzance au d®veloppement du droit international Occidental » (1939) I 

R.C.A.D.I. 237 à la p. 305 tel que repris par Boustany, supra note 418 à la p. 103. 

http://www.icj-cij.org/pcij/serie_A/A_10/30_Lotus_Arret.pdf


 

 

61 

 

que pour tout individu, sup®rieure aux l®gislations nationales aussi bien quôaux conventions 

internationales et qui constituerait le droit commun de lôhumanit® »
552

. Elle se fonde sur le 

postulat que lô£tat manque ¨ ses fonctions sôil m®conna´t les intérêts de ses ressortissants
553

 et 

a ainsi évolué récemment pour se faire « responsabilité de protéger »
554

, une notion qualifiée 

de « guiding principle » et de norme émergente
555

. Dans une tentative de réponse à la question 

« si l'intervention humanitaire constitue effectivement une atteinte inadmissible à la 

souveraineté, comment devons-nous réagir face à [é] des violations flagrantes, massives et 

systématiques des droits de l'homme, qui vont à l'encontre de tous les principes sur lesquels est 

fondée notre condition d'êtres humains? »
556

, on a convenu avec la responsabilité de protéger 

que la souveraineté impliquait la responsabilit® de lô£tat de prot®ger son peuple et que cette 

responsabilité prenait le pas sur la non-intervention dans le cas o½ lô£tat ne lôassumerait pas
557

. 

Le caract¯re humanitaire dôune intervention est donc ç susceptible de la soustraire aux 

interdictions visant la protection de lôint®grit® territoriale [et atteste que] la souveraineté 

étatique peut se heurter à des limitations du droit international lorsque des droits 

fondamentaux sont violés de manière à mettre en péril des populations »
558

. 

 

Il en va de m°me dans le cas des crimes contre lôhumanit® qui font lôobjet dôun ordre 

répressif international
559

 et échappent à la compétence territoriale, pourtant pilier du droit 

                                                 
552

 Boustany, supra note 418 à la p. 103 citant Antoine Rougier, « La th®orie de lôintervention dôhumanit® » 

(1910) XVII, R.G.D.I.P. aux pp. 478 à 479. 
553

 Ibid.  à la p. 104 reprenant Rougier, ibid. aux p. 495 à 496. 
554

 Point 138 du Document final du Sommet de 2005, Rés. 60/1 (LX), Doc. Of.. AG NU, 60
e
 session (2005), en 

ligne : Organisation internationale des Nations Unies 

h̓ttp://www.un.org/fr/documents/view_doc.asp?symbol=A/RES/60/1ι. 
555

 International Commission on Intervention and State Sovereignty. The Responsibility to Protect, Ottawa, 
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Rés. 1674, Doc. Off. CS NU (2006), en ligne : Organisation des Nations Unies ᾽http://www.un.org/News/fr-

press/docs/2006/CS8710.doc.htmι et Protection des civils dans les conflits armés, Rés. 1676, Doc. Off. CS NU 

(2006), en ligne : Organisation des Nations Unies ᾽http://www.un.org/News/fr-
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pénal
560

, sur la base du principe que « [l] es frontières ne devraient pas être considérées comme 

un bouclier contre lôapplication de la loi et comme une protection pour ceux qui foulent aux 

pieds les droits les plus ®l®mentaires de lôhumanit® »
561

. La compétence universelle qui en 

découle
562

 permet ¨ un £tat de poursuivre lôauteur dôune infraction en lôabsence de tout lien de 

rattachement autre que « le partage dôune commune humanit® è
563

. Elle a été justifiée 

®galement par lôappartenance de lôinterdiction des crimes contre lôhumanit® au jus cogens et 

au droit des gens
564

. 

 

Lôingérence culturelle  est pour sa part rendue possible par la Déclaration sur la 

destruction intentionnelle du patrimoine culturel de 2003, par laquelle les États doivent 

prendre les mesures nécessaires afin dôempêcher cette destruction où que le patrimoine 

protégé soit situé
565

. Procédant du même esprit, la protection de lôenvironnement, espace non 

représentable qui « sôoppose ¨ une philosophie du territoire [comme un] espace enclos dans les 

limites et qui trouve son sens par ces limites mêmes »
566

 donnerait selon certains naissance à 

une nouvelle forme dôing®rence : lôing®rence ®cologique
567

. On chercherait par cette dernière à 
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conditionner les échanges au respect du principe de développement durable et de la protection 

plus g®n®rale de lôenvironnement
568

. 

 

La santé et la sécurité humaine sont également mondialisées et fortement corrélées à la 

paix internationale. Elles sont réunies dans le concept de la sécurité humaine, élaboré par le 

Conseil des Nations Unies pour le développement dans un rapport de 1994
569

, qui comporte 

deux aspects principaux : « d'une part, la protection contre les menaces chroniques, telles que 

la famine, la maladie et la répression et, d'autre part, la protection contre tout événement brutal 

susceptible de perturber la vie quotidienne ou de porter préjudice à son organisation dans les 

foyers, sur le lieu de travail ou au sein de la communauté »
 570

. Elle dépasse donc la définition 

traditionnelle de la sécurité entendue comme la défense des frontières et des intérêts étatiques 

pour mieux protéger la population humaine
571

 et faire de sa sécurité et de sa santé « [the] 

ultimate goal of humanity, human rights and humanitarian intervention »
572

. Cette relecture de 

la s®curit® est int®ressante en ce quôelle inclut la sant® et la d®gradation de lôenvironnement 

humain qui ne sont pas des ensembles distincts
573
, la sant® ®tant tributaire dôun environnement 

sain
574

. Elle permet ainsi de prendre en compte des problématiques humaines diffuses telles 

que le phénomène des changements climatiques, qui jouent un rôle dans la réémergence de 

certaines maladies
575

 ou encore risquent de faire augmenter le niveau de la mer et de 

provoquer des migrations constituant un risque sanitaire
576

 et sécuritaire. 
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 La sécurité humaine pourrait bien être lôoccasion de revoir une gouvernance de la santé 

mondiale aujourdôhui en crise
577

 alors que la mondialisation, par des facteurs tels que le 

commerce et le tourisme internationaux
578

, a fait du monde un bassin commun où chaque 

maladie infectieuse que lôon ne traite pas alors quôon en aurait les moyens ou que lôon traite de 

manière inappropriée, constitue une menace
579

. En effet, la résistance aux antibiotiques, et la 

réémergence mondiale de maladies infectieuses subséquente (y compris dans les pays 

favoris®s), pourrait sôav®rer °tre la crise sanitaire internationale du XXI
e
 siècle.

580
 Les 

circonstances y sont à tout le moins favorables considérant le recours inadéquat aux 

antibiotiques dans les pays en voie de développement
581

 et leur disponibilité insuffisante
582

, 

qui contribuent à créer des populations vulnérables aux maladies réémergentes sur lesquelles 

les médicaments connus ne démontrent aucune efficacité
583

. La pollution par les produits 

chimiques gagnerait également à être traitée par le biais de la sécurité humaine. Nous 

transmettons aujourdôhui ¨ nos enfants notre patrimoine toxique en m°me temps que notre 
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patrimoine génétique
584

 car, exposé à des milliers de substances chimiques
585

 dont la plupart 

nôont pas ®t® concr¯tement ®valu®es quant ¨ leur effet sur la sant®
586

, notre corps recèle 

plusieurs composantes chimiques persistantes et transmissibles notamment par le lait 

maternel
587

. Les plus préoccupants dôentre eux sont sans contredits les produits chimiques 

reconnus comme étant des perturbateurs endocriniens, capables de bloquer les récepteurs 

dôhormones et de modifier lôexpression des g¯nes
588

. Or, ces substances, contenues dans une 

multitude de produits courrants, sont susceptibles dôaffecter la fertilit® et constituent, de 

lôopinion de plusieurs, rien de moins que le signe pr®curseur de lôextinction possible de 

lôhumanit®
589

. Il est à souligner que les initiatives internationales contraignantes visant à 

contrer la pollution par les produits chimiques se résument à bien peu de chose
590

 et, surtout, 

limitent ou interdisent un nombre très limité de produits dangereux. Une ingérence en matière 

de sécurité sanitaire, serait, dans les circonstances, souhaitable. La mise en place dôun 

Règlement sanitaire international
591

 sous lô®gide de lôOMS, premier et unique outil 

dôapplication universelle visant ¨ prot®ger la santé de lôensemble de la population mondiale
592

, 

nôayant pas été le pas historique dans le rapprochement de la santé et du droit international que 
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lôon attendait
593

. Une chose est certaine, lô£tat, ¨ plusieurs égards, a failli à sa mission de 

protection de la population se trouvant entre ses fronti¯res, un vide que le concept dôhumanit® 

cherche à combler. 

 

2.3. La socialisation par-del¨ lô£tat 

 

La vision selon laquelle la société ne peut prendre forme que par lô£tat
594

 sur la scène 

internationale est elle aussi mise à mal par le processus dôaffirmation des droits de lôhumanit® 

et tout particulièrement par ses appels répétés à la conscience publique. Ainsi, et pour ne 

nommer que ceux-ci, la clause de Martens donne plus de poids aux justifications dôordre 

public quô¨ la pratique ®tatique
595
, les consid®rations dôhumanit® dans la Déclaration des 

droits de lôhomme dénoncent « des actes de barbarie qui révoltent la conscience de 

l'humanité »
596

, la Cour internationale de Justice se penche sur la « conscience juridique des 

peuples »
597
, le patrimoine commun de lôhumanit® est un mythe mobilisateur parce quôil est 

« une grande idée susceptible de mobiliser les consciences »
598

, les instruments conclus sous 

les auspices de lôONU sont  « lôexpression de la conscience morale de lôhumanit® »
599

, le 

Statut de Rome se réfère aux atrocités qui « heurtent la conscience humaine »
600

 et la 

responsabilité de protéger se limite aux « extreme, conscience-shocking cases of mass 

atrocities »
601

. Nous serions témoins en quelque sorte de lôarticulation de la prise de 

« conscience des hommes [quôils] sont condamn®s ¨ vivre ensemble »
602
, dôune ç prise de 

conscience généralisée des valeurs fondamentales que doivent protéger tous les États du 
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 session (1970), en ligne : Organisation des Nations Unies 
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monde »
603

 et dôune  volont® de voir le droit international ç relever de [cette] expression de la 

conscience publique »
604
. Une sorte dô®veil de la conscience universelle

605
 de lôhumanit® dans 

son acception dôesp¯ce
606

 et orientée vers sa sauvegarde
607

 au sens propre et figuré. 

Lôhumanit® porte en effet lôid®e fondamentale voulant que ceux qui vivent aujourdôhui ne sont 

quôun ®l®ment dôune cha´ne qui ne doit pas °tre interrompue
608

 et que, par conséquent, le 

genre humain devient humanité seulement dans sa perpétuation
609

. Cela explique que la « prise 

de conscience de lôhumanit® reste inexorablement li®e ¨ la survie m°me de celle-ci »
610

.  

Aurait-on trouvé avec les exigences de la conscience publique « un moyen objectif de définir 

le droit naturel »
 611

? 

 

Cette remise en question est fortement corr®l®e ¨ lô®mergence dôun r®seau dôinformation 

et de communication transnational ayant permis la cr®ation dôun forum public in®dit612, un 

espace public transversal où lôon se livre une lutte pour la faveur de lôopinion publique
613

. 

Lôouverture du discours international ¨ de nouvelles voix a permis aux individus et aux 

organisations non gouvernementales de se faire entendre et de jouer un rôle majeur
614

, ce qui a 

contribué à la prolifération de ces dernières
615
. Sous lôimpulsion de la mondialisation, 

« lôinfrastructure de la conscience internationale »
616

  échappe donc ̈  lô£tat, qui a perdu par la 
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m°me occasion le contr¹le quôil exerait sur la r®alit® sociale nationale
617
. Lôid®e que les 

nations communiquent entre elles par la seule entremise dôune petite ®lite semble maintenant 

surréelle
618

. La r®f®rence ¨ lôhumanit® tend ¨ ç substituer la vision dôune communaut® 

interdépendante et solidaire à celle de la société internationale classique, atomisée et 

fractionn®e, faite dôun tissu de relations bilatérales dominées par les intérêts nationaux et le do 

ut des »
619

. La société humaine avait choisi de se voir au travers de la constellation des États
620

 

mais cette derni¯re ne sôest pas avérée capable de socialisation
621

 puisquôelle a choisi de se 

voir en simple forum étatique
622

. En effet, la « communauté internationale è nôexiste pas 

sociologiquement
623

, puisque « [u]ne communauté est ce qui enracine un groupe, non pas ce 

qui lôoppose ¨ dôautres »
624

 et quôelle exige la poursuite dôun but commun
625

. La communauté 

internationale est avant tout une expression que lôon utilise aujourdôhui sans r®fl®chir
626

 et qui 

désigne surtout un cadre normatif
627

. Côest un impens®, flou et ç hautement susceptible 

dôappropriations strat®giques de toutes sortes »
628

 puisque « le droit ne peut na´tre et sôimposer 

de et sur lôabsence dôune soci®t® »
629

. George Scelle sugg®rait dôailleurs il y a longtemps 

dôabandonner ç d®finitivement lôid®e que la soci®t® internationale est une soci®t® dô£tats  

[puisque] côest une vue fausse, une abstraction anthropomorphique, historiquement 

responsable du caractère fictif et de la paralysie de la science traditionnelle du droit des 
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gens »
630

. Pour Max Weber, ce nôest dôailleurs pas lôabsence de contraintes qui empêche 

lô®mergence dôun ordre juridique international mais sa non-existence au plan sociologique
631

. 

 

« Lôutopisation de la soci®t® internationale montre que la logique de la 

déterritorialisation sert de soupape aux impuissances de lô£tat qui ne peut satisfaire tous les 

besoins ï économiques, culturels, politiques etc.ï de ses citoyens [é] mais plus encore qui ne 

peut faire face seul à toutes les nécessités »
632

 et lôhumanit® se reconna´t en tant que 

communauté parce que cet état de faits lôa rendue consciente du besoin urgent de les résoudre 

dôun commun effort
633
. Lôhumanit®, ç inassimilable à la communauté internationale »

634
, nôest 

pas la somme des intérêts étatiques mais plutôt le plus petit dénominateur commun des besoins 

de la personne humaine
635

. Elle est la « traduction juridique de lôint®r°t commun international 

que la notion de communauté internationale ne fournissait pas »
636

 ou encore la voix autonome 

de la société civile
637

. « Communauté idéale »
638

, « collectivité de collectivités »
639

, « society 

of all societies »
640

, « instance de mesure de toutes les communautés »
641
, lôhumanit® serait 

simplement la vraie communauté. 

 

Une communauté transpatiale
642

, transociétale et aussi transtemporelle
643

 puisquôelle ne 

peut « °tre r®duite ¨ lôensemble des £tats existant à un moment donné »
644

 et quôelle se pense 
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au-delà des vivants
645
. Lôimprescriptibilit® des crimes contre lôhumanit® est une cons®quence 

de cette dimension transtemporelle
646
, qui sôexprime ailleurs surtout par le souci particulier 

accordé aux générations futures. Ainsi, la notion de patrimoine commun de lôhumanit® ou de 

lôune de ses d®clinaisons, ç am®nagement improbable dôune solidarit® entre les 

générations »
647

, se fait rarement sans une mention expresse aux générations futures
648

. On 

parle m°me dôun « droit des générations futures è en droit de lôenvironnement et de lôéquité 

intergénérationnelle
649

. La protection de la culture est pour sa part transnationale, 

intergénérationnelle et conservatoire
650

 puisquôelle ç represents the symbolic continuity of a 

society beyond its contingent biological existence »
651

. Le principe de précaution est quant à 

lui ax® sur lôenjeu ontologique du respect des g®n®rations futures alors que le principe de 

développement durable est défini comme « un développement qui répond aux besoins du 

présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs »
652

. 

Même la Cour internationale de Justice prend les générations futures en considération dans sa 

jurisprudence lorsquôelle traite des dangers de lôarme nucl®aire
653
. Lôhumanit® est ainsi faite 

« non seulement des hommes épars dans le temps présent mais aussi de ceux qui viendront. 

Elle aurait valeur dô®ternit® si lôhistoire ne devait finir »
654

. Puisquôil ne peut y avoir ni 

réciprocité, ni représentation adéquate avec des êtres non nés
655
, lôarticulation des ç droits de 

lôhumanit® » en droit international est le d®fi dôune conciliation de vis®es souvent 

antagonistes. Un défi qui dôailleurs ne se heurte pas seulement ¨ lô£tat. 
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3. Lôhumanit® se d®couvre un nouvel antagonisme 

 

Lôaccession de lôhumanit® ¨ titre dôobjet du droit international et titulaire de droits 

embryonnaires contrarie certes les £tats qui avaient pris lôhabitude de ne se voir quôentre 

eux
656
. La difficult® de la notion dôhumanit® ¨ sôimposer ne peut toutefois sôexpliquer que par 

la seule réticence étatique. Alors que les changements profonds de la mondialisation 

fournissent au droit international lôopportunit® de se r®inventer et ¨ la notion dôhumanit® de se 

réaffirmer dans un contexte plus ouvert que le paradigme westphalien, le discours des droits 

de lôhumanit® pi®tine. Appliqu®e ¨ d®passer lô£tat, elle nôaura pas vu se dessiner un second 

antagonisme : lô®conomie globalis®e.   

 

3.1. Le mercantilisme 

 

La multiplication des références ¨ lôhumanit® a apport® son lot de méfiance envers 

dô®ventuels motifs ult®rieurs des acteurs ®tatiques. On sôest demand® si les revendications 

faites au nom de lôhumanit® ne pouvaient pas °tre le paravent de la recherche de lôint®r°t 

particulier des États
657

 qui procéderaient ainsi sans remords ¨ lôexploitation des ressources et 

des espaces planétaires
658

. Le patrimoine commun pourrait ainsi se réduire à une 

« neutralisation politique de lôespace destin®e ¨ en permettre lôexploitation »
659

 et légitimant 

une nouvelle forme de conquête, un impérialisme contemporain
660

. 

   

Par ailleurs, en lui-même, le patrimoine commun de lôhumanit® se voit conf®rer une 

connotation mercantile de par son nom
661

. Pourtant réactionnaire au mercantilisme dans ses 

visées
662
, le patrimoine commun de lôhumanit® reste, malgré tout, un patrimoine. Certains y 
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voient un choix terminologique sans incidence conceptuelle
663

 mais il est utile de rappeler que 

Pardo lui-même y aurait préféré le terme héritage
664

. Dans les faits, à cheval entre 

conservation et gestion, le patrimoine commun nôéchappe pas compl¯tement ¨ lôattraction du 

mercantilisme
665
. Bien que philosophiquement li® ¨ lôid®e de pr®servation, il est surtout un 

concept orient® vers lôexploitation et lôacc¯s
666

. Ainsi, lôAutorit® des fonds marins avait pour 

objectif la gestion de lôexploitation des ressources de la Zone plutôt que sa protection
667

. Le 

caractère rationnel de la gestion nôen conduit pas moins ¨ lôinterpr®tation dôun int®r°t 

purement économique
668

 axé sur la valeur matérielle du patrimoine et de sa production
669

. La 

notion de développement durable, derrière laquelle se profile également la croissance
670

, a 

pour sa part mené « à la quasi-absorption de la préoccupation environnementale par le souci 

de promouvoir le développement »
671

 auquel on demande tout au plus dô°tre durable. La 

croissance est encore ici inh®rente ¨ lôid®e de d®veloppement et il sôagit donc essentiellement 

de d®terminer lôexploitation maximale possible dôune ressource sans, th®oriquement, la 

compromettre
672
. Le message qui sôen d®gage est celui selon lequel lôenvironnement ne doit 

pas être un frein au développement économique
673

. Le principe de précaution présente les 

mêmes penchants en ne requ®rant des £tats quôune obligation dôagir selon leurs aptitudes
674

 ou 

en fixant des mises en îuvre économiques basées sur le « coût-efficacité »
675

. 

 

Ce langage économique trahit cependant davantage que la cupidité ou la concurrence 

étatique et trace les contours dôune ®conomie globalis®e dans laquelle les références à 
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lôhumanit® sont appel®es ¨ sôopposer, non seulement ¨ lôappropriation par voie de 

souveraineté, mais bien ̈  toutes les formes dôaccaparement
676

.  

 

3.2. La lex mercatoria 

 

Au sortir de la guerre froide, lôhumanit® fait son entr®e dans ce que lôon a appel® le 

« nouvel ordre mondial » (New World Order). Désordre économique
677

 ou religion de 

lô®conomie
678

 o½ tout se conoit et sôenvisage par sa valeur marchande, la lex mercatoria 

sôimpose. Ordre juridique transnational, apte à générer « des règles adaptées aux relations 

commerciales internationales en marge des cadres et des autorités étatiques »
679

, il  nô®mane 

pas de lô£tat et sôoppose m°me ¨ lui. Côest avant tout ce nouveau contexte qui « videra de son 

sens »
680

 le concept de patrimoine commun en consacrant, dans lôAccord révisionniste
681

 de 

1994, « la victoire du n®olib®ralisme ¨ lô®chelle planétaire »
682

. La partie XI sôest r®v®l®e 

indésirable pour les États développés mais, surtout, incompatible avec le marché
683

 car, avec 

lôAccord de 1994, lôexploitation du patrimoine commun de lôhumanit® sôest moins retrouv®e 

sous le joug étatique que sous le contrôle des accords consacrant la liberté du commerce et des 

investissements internationaux
684

. On consacre ainsi le caractère économique des ressources 

de la Zone dans une « ruée vers lôor ordonn®e »
685

. 

 

Un sort similaire sera réservé à la diversité culturelle qui sera traitée à Rio en 1992 

comme « une pure affaire commerciale »
686

. Côest dans cette perspective que la revendication 

de la souveraineté sur les ressources et le refus de leur accorder le statut de patrimoine 
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commun se fera moins pour ménager un droit dôappropriation national
687

 que par repli 

strat®gique. Ce sera dôailleurs les pays en voie de d®veloppement qui, pour la premi¯re fois, 

sôopposeront au concept de patrimoine commun par crainte de ses applications 

subséquentes
688

. Ils préféreront conserver le contrôle sur leurs ressources et en user pour 

contrer la bioprospection associée au libre accès
689

. Autrement, cet accès aux ressources aurait 

pu faire lôobjet de brevets
690

, la brevetabilité généralisée des organismes vivants obtenus à la 

suite de manipulations les ayant placés au centre de forts enjeux économiques
691

. On peut 

trouver le m°me raisonnement ¨ lôorigine du choix de consacrer le g®nome humain 

« patrimoine commun symbolique »
692

, ce qui visait à affirmer la primauté de la personne sur 

la recherche
693

 au-del¨ de la protection incertaine dôun patrimoine commun. De la même 

manière, une opposition a été formulée quant à la qualification de la culture comme 

patrimoine commun afin de favoriser la restitution des îuvres dôart dans leur culture 

dôorigine
694

, un questionnement qui sôest poursuivi apr¯s que la Convention sur le patrimoine 

culturel immatériel de 2003 ait laissé « en suspens les questions épineuses des droits des 

populations indigènes et du régime de la propriété intellectuelle »
695

. Lôaffirmation de la 

souveraineté sur les ressources peut dans certaines circonstances se faire tentative de 

réappropriation et retour ¨ lôaffirmation des pactes internationaux des droits de lôhomme qui 

énoncent que : « tous les peuples peuvent disposer librement de leurs richesses et de leurs 

ressources naturelles, sans préjudice des obligations qui découlent de la coopération 
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économique internationale, fondée sur le principe de l'intérêt mutuel, et du droit international 

[et quôe]n aucun cas, un peuple ne pourra être privé de ses propres moyens de subsistance »
696

. 

 

 La démarche utilitariste des industries
697

 tentant de « sôapproprier le monde par le 

brevet »
698

 et induite par lô®conomie globalis®e font du patrimoine commun et du régime de 

libre acc¯s quôil emporte une avenue peu souhaitable. Par la logique du brevet, lôinvention 

devient la base de la propriété intellectuelle
699

 et la ressource nôa alors dôautre valeur que celle 

que lui octroie la recherche
700

. Cette interprétation soulève de nombreuses problématiques 

quant aux ressources relevant de lôint®r°t commun de lôhumanit®. Le brevet sur la vie emporte 

la problématique de la sécurité alimentaire (et plus largement, de la sécurité humaine) lorsquôil 

est appliqué aux semences puisque le brevet accorde alors à son titulaire lôexclusivité de son 

invention. Son détenteur peut donc emp°cher toute personne de fabriquer ou dôutiliser les 

graines brevetées et qualifier de vol de propriété intellectuelle le fait pour un agriculteur de 

conserver et dô®changer ses semences
701

. La brevetabilité de gènes humains comporte 

®galement de grands risques de d®rives et sôinscrit difficilement dans lôint®r°t commun. Le 

brevet sur lôisolation et lôidentification de mutations g®n®tiques sp®cifiques au cancer du sein 

(BRCA1 et 2) détenu par Myriad Genetics Inc., qui empêchait le développement de tests de 

dépistage concurrents et constituait un frein à la recherche
702

, avait dôailleurs soulevé un tollé 

et il aura fallu attendre que la compagnie soit finalement déboutée par la Cour suprême 

américaine qui a spécifié que lôon ne peut breveter des s®quences dôADN qui surviennent 

naturellement
703

. La seule invention de Myriad était en effet la d®couverte dôun lien entre ces 

gènes et le cancer du sein
704

. 
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Dans la logique du brevetage, peu de moyens restent disponibles pour faire valoir un 

int®r°t commun, mis ¨ part lôAccord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui 

touchent au commerce (ADPIC)
705

 qui permet dôexclure de la brevetabilité « les inventions 

dont il est n®cessaire dôemp°cher lôexploitation commerciale pour prot®ger lôordre public ou la 

moralité, y compris la santé et la vie des personnes »
706

 et « les méthodes diagnostiques, 

thérapeutiques ou chirurgicales pour le traitement des personnes »
707

. LôADPIC, à sa base, 

« établit un principe de brevetabilité des inventions dans tous les domaines technologiques et 

permet ensuite aux membres de lôorganisation mondiale du commerce dô®tablir des exceptions 

limitées aux droits des titulaires de brevets »
708

.  Les restrictions au principe général de 

brevetabilité
709

 doivent être justifiées par un risque qui doit provenir de leur exploitation 

commerciale et de son incidence sur le territoire du pays concerné
710

. La seule modification à 

lôADPIC est la D®claration sur lôaccord des ADPIC et la sant® publique de 2001
711

, une 

victoire des pays moins développés
712

, qui fait en sorte que, sans constituer une obligation 

pour les compagnies pharmaceutiques de fabriquer un médicament à coût égal ou inférieur au 

prix coûtant, « lorsque titulaire du brevet ne peut raisonnablement espérer avoir un marché 

important sur un territoire donné pour un produit qui peut sauver des vies, une démarche 

fond®e sur les droits de la personne m¯ne ¨ la conclusion quôil nôy a pas de motif l®gitime 

dôemp°cher lôacc¯s ¨ ce produit si quelquôun est dispos® ¨ le produire à un prix abordable »
713

. 

Mais, en somme, m°me si lôOMS a bien rappelé à ses membres que la propriété intellectuelle 

ne devait pas entraver la santé publique
714

, les vaccins, tests de diagnostic et médicaments 
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demeurent largement exclusifs et rivaux
715

. Le d®bat nôest pas clos : une réforme proposée par 

les États-Unis ayant pour effet de prolonger la protection offerte par les brevets des sociétés 

pharmaceutiques est dénoncée par Médecins sans frontières car elle retarderait la production 

de médicaments génériques moins coûteux et critiques dans les pays en développement
716

. Ce 

revers sôajoute ¨ celui quôelle a connu avec le Règlement sanitaire international. Seule 

institution spécialisée des Nations unies qui détient un pouvoir règlementaire
717

 et qui 

participe ainsi au développement des législations de ses États-membres
718
, elle a d¾ sôincliner 

devant les imp®ratifs ®conomiques avec lôarticle 2 du de son Règlement édictant que « [l]ôobjet 

et la portée du [règlement] consistent à prévenir la propagation internationale des maladies, à 

sôen prot®ger, ¨ la ma´triser et ¨ y r®agir par une action de sant® publique proportionn®e et 

limit®e aux risques quôelle pr®sente pour la sant® publique, en évitant de créer des entraves 

inutiles au trafic et au commerce internationaux [nos soulignés] »
719

. 

 

Dans ces conditions, il est difficile de ne pas voir la contradiction quôentretient la lex 

mercatoria avec les droits humains comme, par exemple, le droit de bénéficier du progrès 

scientifique et la liberté dans les activités créatrices
720

. Les brevets ont une incidence négative 

sur lôacc¯s ¨ la technologie et ¨ la recherche et à leur diffusion dans la société
721

. Leur 

contribution ¨ la stimulation de lôinnovation est ®galement mise en doute
722

. Au niveau 

culturel, la propriété intellectuelle, telle que conçue actuellement par le marché, entrave la 

libre circulation des îuvres dôint®r°t universel
723

, « ces pensées qui deviennent le patrimoine 
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de lôunivers »
724

, et fait abstraction du fait quôç une ®poque nôest pas faite par lôauteur seul 

mais par toute une soci®t® humaine [et que lô] îuvre est donc en relation avec quelque chose 

qui dépasse son auteur »
725

. Plus largement, dôautres ont souligné que la notion 

dôuniversalisme des droits de lôhomme a coïncidé avec lôapparition de droits sociaux et que 

ces derniers sont le plus souvent remis en doute lorsque les iniquités sociales se font 

criantes
726

. Or, « la dynamique du système capitaliste approfondit les polarisations sociales » 

lorsquôelle nôest pas contr¹l®e
727

. Dôautre part, lôavanc®e des id®es néolibérales, en prônant « 

les bienfaits de lôindividualisme et les fonctions autor®gulatrices du march® »
728

 contribue à 

r®duire lôhumanitaire ¨ une mission de charit® internationale
729

 menées par des ONG et tenant 

lieu des obligations étatiques en matière de paix et de sécurité
730

. Pourtant, « quand nous 

donnons aux miséreux les choses indispensables, nous ne leur faisons pas de largesses 

personnelles : nous leur rendons ce qui est à eux. Nous remplissons bien plus un devoir de 

justice que de charité »
731

.  

 

La notion dôhumanit® vise justement, ¨ sa base, à prendre en compte la rareté et la 

justice
732

 et ¨ sôextraire dôune logique par laquelle il nôy a que des « biens marchands comme 

les autres »
733

, susceptibles dôune ®valuation p®cuniaire
734
. Quand il sôagit dôint®r°ts communs 

¨ lôhumanit®, « sôagit-il en effet [é] dôautre chose que dôemp°cher les pr®occupations 

®conomiques du court terme dôocculter les enjeux ¨ long terme, en compromettant la p®rennit® 
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des ressources naturelles vitales? »
735

 Lôhumanit® est irréconciliable avec lôapproche de la 

logique économique traditionnelle qui privilégie une gestion sur le court ou le moyen terme
736

  

puisque « même le long terme économique apparaît désespérément court par rapport à la vie 

humaine et insignifiant par rapport ¨ lôenvironnement »
737

 et à dôautres enjeux du m°me ordre. 

Face au risque des d®rives dôune ç marchandisation  dans le contexte de la mondialisation »
738

, 

lôhumanit® op¯re dôune volont® de pr®server dans le temps
739

, consciente de la vulnérabilité de 

lôhomme et garante de sa pérennité
740

. Le point central est ainsi « the collective and vital 

interest of all mankind »
741

 par lequel la conservation a autant de prix que la gestion
742

 et qui 

nécessite un partage de sacrifices plutôt que de bénéfices
743

. Un exemple concret serait la 

sp®culation boursi¯re sur les aliments de base et son impact sur lôaggravation du probl¯me de 

la faim dans le monde qui aurait fait jusquô¨ 28,9 millions de morts en 2012 seulement
744

. 

Dôaucuns nôh®sitent pas ¨ qualifier cette sp®culation sur les principales plantes nourricières (le 

maïs, le blé et le riz), qui se traduit par une explosion de leur prix et leur mise hors de portée 

dôune large part des populations des pays en voie de d®veloppement, de crime contre 

lôhumanit®
745

. Le même discours est tenu quant à la sp®culation sur lôeau
746

. 

 

Par leur caractère de nécessité vitale qui « emporte la pr®tention ¨ lôeffet [que certaines 

ressources] ne doivent pas relever du marché »
747
, les droits de lôhumanit® pourront peut-être 

dépasser le débat idéologique qui a caractérisé les discussions sur les ressources relevant de 
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lôint®r°t commun. En cela, nous pouvons trouver une rel¯ve dans la notion de ç biens publics 

globaux »
748

, n®e dôun rapport de 1999 du Programme des Nations unies pour le 

développement
749

 visant à « développer une nouvelle approche de la coop®ration et de lôaide 

publique internationale, fondée non plus sur la charité, mais sur une co-responsabilité des 

États dans la préservation des intérêts communs »
750

. Elle accorde ainsi un caractère non-

exclusif et non rival à un bien, qualifié de « bien public global », de mani¯re ¨ ce quôil soit 

impossible dôexclure un individu de sa consommation
751

. Cette notion présente lôavantage, 

pour se mesurer ¨ la globalisation, dôavoir ®t® initi®e par des économistes
752

 et de faire 

partager les responsabilités avec les individus, les groupes et les acteurs privés
753

. En somme, 

elle contribue à faire reposer le marché sur les droits humains
754

, même en faisant lô®conomie 

de leur référence. Car, les premiers biens communs mondiaux proposés étant lôenvironnement, 

la santé, la connaissance et la paix
755

, ils entretiennent une parenté certaine avec les droits de 

lôhumanit®.  

  

On peut aussi y voir le désir de ne pas marchandiser et privatiser le bien commun
756

. Les 

discours marquent en effet le retour à la référence au bien commun que ce soit lorsque le 

g®nome, quôil soit humain, v®g®tal ou animal, est réclamé comme bien universel et non 

exclusif
757

 ou lorsque lôon voit dans les « id®ologies promotrices de lôautonomie absolue des 

marchés et de la spéculation financière, [la négation du] droit de contrôle des États chargés 

pourtant de pourvoir au bien commun »
758

. Lôint®r°t commun mat®riel se prolongerait-il alors 
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en un bien commun moral « inhérent à la sauvegarde et au bien-être du genre humain »
759

? La 

notion dôint®r°t commun remonte jusquô¨ Aristote, qui le percevait comme la r®sultante 

harmonieuse, plutôt que la somme, des intérêts particuliers
760

. DôAquin la comprenait quant à 

lui comme lôensemble des finalit®s humaines comprenant ¨ la fois le respect de chacun et les 

exigences de lôint®r°t social.
761

 De ces deux conceptions, on peut retenir lôid®e que côest en 

poursuivant le bien commun, conçu comme une valeur universelle intrinsèque à la nature 

humaine, que chacun peut obtenir son bien propre
762

. Par la suite, avec lôav¯nement de lô£tat-

nation, lôint®r°t commun deviendra lôint®r°t de la nation incarn®e par lô£tat et mise en îuvre 

par lui
763

 jusquô¨ la fin du XX
e
 siècle qui emportera la difficult® de lô£tat ¨ assumer ses 

missions dôint®r°t g®n®ral
764

, notamment en raison de lô®volution technique, de la naissance 

dôun commerce international et des moyens de communications
765

. Le bien commun ne serait 

pas, en définitive, la somme des intérêts étatiques mais plutôt les « besoins universels de la 

personne humaine »
766

. Le concept de bien commun trahit que lôon souhaite r®assujettir 

lô®conomie ¨ la soci®t®
767
, une tendance qui sôobserve jusque dans lôactualit®

768
. Il trahit 
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®galement un retour ¨ des consid®rations morales dans le contexte changeant dôune 

mondialisation où la lex mercatoria fait figure de centre de gravité. 



 

 

[I]l nôest rien qui ®chappe davantage ¨ la 

repr®sentation verbale et quôil soit pourtant plus 

nécessaire de mettre sous les yeux des gens que 

certaines choses, dont lôexistence nôest ni 

démontrable, ni vraisemblable mais qui, du fait 

m°me que des hommes [é] consciencieux en traitent 

quasiment comme si elles existaient, approchent un 

peu de lô°tre et de la possibilit® de na´tre.  

ï Herman Hesse
769

 

 

Chapitre 3 

Un paradigme en émergence : 

le réseau 

 

La notion dôhumanit® et les droits embryonnaires auxquels elle donne naissance 

contrarient le paradigme westphalien et entretiennent une parenté avec le droit naturel en 

soulignant lôexistence dôune lutte à finir entre les conceptions concurrentes dôun ordre 

horizontal et celle dôun ordre vertical pour décrire le droit. Le phénomène de la globalisation 

amplifie les d®faillances dôun droit international gravitant autour du seul État. En 

« boulevers[ant] le fonctionnement traditionnel et le discours souverain de l'État, ainsi que la 

production du droit
770

, elle révèle surtout son inopérabilité à traiter la réalité internationale
771

 

qui lui ®chappe pour sôorganiser en r®seaux. 

 

1. La mondialisation met au jour le paradigme du réseau 

 

La globalisation, dont le système juridique international peine à gérer la réalité et les 

problèmes
772

, cache en fait deux vagues de fond distinctes. La première est la mondialisation, 

un « contexte cr®® au sortir dôune guerre mondiale [et] ayant modifi® la mani¯re de voir le 

monde »
773

 qui se caractérise par : la multiplication des acteurs étatiques gouvernementaux 
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(les organisations internationales) et lôapparition dôacteurs non étatiques (les organisations non 

gouvernementales et la société civile internationale), la révolution des moyens de 

communication et la prise de conscience de lôinterrelation des probl®matiques 

internationales »
774
. La seconde est une globalisation qui sôentend strictement comme 

lôç extension au monde entier de règles imposant la liberté des échanges commerciaux et des 

services »
775

 et qui renforce ®galement le r¹le dôacteurs non étatiques (entreprises 

transnationales et multinationales, mais ®galement dôacteurs ®tatiques gouvernementaux avec 

lôOMC). Les deux ph®nom¯nes, qui sont le plus souvent escamot®s sous lôappellation 

« globalisation », remettent en question le r¹le central de lô£tat ¨ titre dôacteur sur la sc¯ne 

internationale mais aussi la capacit® de lôordre juridique international ¨ traduire toutes les 

relations entre les acteurs.  

 

La th®orie du r®seau se propose dôillustrer cette nouvelle dynamique en reconnaissant la 

coexistence de divers foyers normatifs, incluant mais ne se limitant pas ¨ lô£tat, ainsi que la 

cr®ation constante de liens normatifs entre une multiplicit® dôacteurs
776

. Le modèle kelsennien, 

qui plaait lô£tat comme acteur principal au sommet dôune pyramide normative hi®rarchis®e
777

 

est donc progressivement remplacé par un modèle mieux adapté à la mondialisation
778

 et qui 

repose plut¹t sur la structure ouverte du r®seau pouvant sô®tendre ¨ lôinfini
779
. Sôy affrontent 

alors divers r®seaux faisant concurrence ¨ lô£tat-réseau, qui y demeure à la fois autonome et 

contraint par des réseaux alternatifs
780

. 

 

Le paradigme en ®closion en serait alors un de r®seau, un r®seau dôacteurs mais aussi un 

réseau de liaisons normatives qui présupposent ®galement une multiplicit® dôordres juridiques 

livrant concurrence au droit strictement international. Dans ces réseaux de droits et dôacteurs, 

tout comme dans lô£tat-r®seau, la notion dôhumanit® cherche ¨ sôaffirmer. 

 

                                                 
774
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1.1. Un réseau de droits 

 

Si les États sont internationalisés, la société, elle, serait plutôt globalisée
781

. Ce constat 

porte à se questionner sur la prétention du droit international à constituer le meilleur vecteur 

normatif de lôint®r°t de tous les acteurs
782

. Conceptuellement, le droit public international sôest 

développé avant tout comme un droit essentiellement privé, modulant le rapport des acteurs 

étatiques, certes publics
783

 dans leur mission de représentation, mais mettant avant tout de 

lôavant sur la sc¯ne internationale leurs int®r°ts particuliers
784

. Son autonomie par rapport aux 

droits nationaux peut en cela être mise en doute
785

 et sa fonction alors réduite à la gestion des 

interférences entre les souverainetés
786
. Le droit international nôa pas pour mission de r®gler 

les problématiques transnationales et ne sôy int®resse que si les int®r°ts en pr®sence sont en 

adéquation avec les siens
787
. Les pr®misses du droit international, tel que son nom lôindique, le 

rendent donc incapable de dépasser les relations interétatiques pour devenir véritablement 

transnational
788
, une br¯che qui a alors naturellement amen® dôautres acteurs de la 

mondialisation ¨ se doter dôune normativit® parall¯le. Ce fut le cas pour les acteurs 

économiques qui ont articulé une économie globalisée et sa normativité distincte, la lex 

mercatoria. Cette derni¯re, dot®e dôun r®seau juridique propre et concurrent
789

, a 

irrémédiablement bouleversé la logique pyramidale selon laquelle le droit positif ne pouvait 

émaner que des États
790

 et a résolument placé le flux de capitaux et leur emploi hors du 

contrôle étatique
791

. 
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La notion dôhumanit® r®pond bien ®videmment ®galement ¨ un besoin de d®passer un 

droit strictement inter®tatique, comme lôatteste sa r®f®rence souvent accol®e ¨ un ç droit des 

gens è. Or, il faut rappeler ¨ cet effet que lôinvention du qualificatif « international », attribué 

au philosophe anglais Jeremy Bentham, visait précisément à dissiper la confusion que pouvait 

entretenir lôexpression ant®rieure de ç droit des gens »
792

. Certains y voient une maladresse 

ayant amputé la dimension publique du droit international, ce qui aurait permis ¨ lô£tat 

dô®chapper au droit, nôayant pas de compte ¨ rendre ¨ ses citoyens lorsquôil impose ses choix 

sur la scène internationale mais restant toujours apte à se retrancher derrière sa souveraineté
793

. 

On voudrait donc rétablir la dualit® originelle en employant lôexpression ç droit de 

lôhumanit® » en lieu et place de celle du « droit international public »
794

. Un ordre normatif qui 

sôopposerait au droit international, plut¹t priv®, des £tats. Un droit des gens renouvelé
795

 et 

concurrent car en marge des règles nationales et internationales
796

. Un troisième ordre 

normatif apte à préserver les intérêts communs du genre humain
797

 et rendu possible par la 

mondialisation de la communauté humaine
798

 qui procède de la capacité de « tout individu 

membre dôun groupe humain de communiquer avec nôimporte quel individu de nôimporte quel 

groupe »
799

.  

 

 Cet ordre juridique distinct de lôordre inter®tatique sôoppose ®galement ¨ un droit 

économique qui ne véhicule pas davantage les intérêts communs au genre humain
800

. 

Dôaucuns craignent m°me que la ç contre-valeur » du capitalisme
801

 mette en danger les 

valeurs à la base des droits humains
802

 ou encore que les menaces engendrées par le marché et 
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la science ne puissent donner lieu à de nouvelles barbaries
803
. Lôhumanit® proc¯de en effet 

dôune possibilit® normative r®solument ®thique qui se mesure ¨ une mondialisation purement 

économique en proposant un bien commun tout autant mondialisable
804

. Elle se distancie dans 

son contenu et se formule comme un avertissement : « ni le principe de souveraineté nationale 

ni celui de la libert® de commerce nôont jamais permis, pris isol®ment, de construire une 

« société de droit » mondiale
805

. Figurons-nous sôils peuvent le faire lorsquôils sont pris 

ensemble! »
806

. Ceci nôaura dôailleurs pas ®chapp® au pr®sident de lôAssemblée générale des 

Nations Unies qui, alors que lô®conomie globale connaissait de pr®occupants rat®s, d®noncera 

que lôon cherche ¨ construire une « Arche de Noé pour sauver le système économique actuel 

et, ce faisant, [à] abandonner ¨ son sort la grande majorit® de lôhumanit® et [à] la laisser 

souffrir des effets n®fastes dôun syst¯me impos® par une minorit® irresponsable mais 

puissante »
807

. Dans le même contexte mais dans un forum tout à fait distinct, le Pape François 
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tenait des propos étrangement similaires en demandant une « réforme financière qui soit 

éthique » au nom de la dignité humaine
 808

. 

 

Dôune part, il est certain que lô£tat nôabandonnera pas la lutte visant ¨ r®affirmer la 

pertinence du réseau international et sa suprématie, mais il est dôautre part déjà incapable de 

juguler la création de réseaux alternatifs tels que la lex mercatoria globalisée
809

 ou un droit 

réellement public mondialisé. Lôhumanit® a un r¹le central ¨ jouer dans la compréhension des 

mutations du droit810, dôun syst¯me pyramidal vers une figure du r®seau. Elle constitue un frein 

¨ la tentation de voir le droit ®conomique sôimposer comme nouvelle référence unique, selon 

la logique dôune mondialisation du commerce devenu droit global, faisant ®cho ¨ lôav®nement 

de lô£tat n® initialement de lôexigence des pratiques marchandes
811

.  

 

Un r®seau dôordres normatifs pr®sente ainsi lôavantage de proposer une alternative ¨ 

lôimposition unilat®rale de la rationalit® dôun seul syst¯me
812

 par le mod¯le dôune ç société 

civile internationale en expansion dont aucun agent politique nô®merge pour pr®tendre ¨ la 

domination »
813

. Voudrait-on r°ver que lôon pourrait m°me y voir un terrain favorable ¨ la 

résolution du théorème kantien, selon le lequel « [l]e plus grand probl¯me pour lôesp¯ce 

humaine, celui que la nature contraint lôhomme ¨ r®soudre, est dôatteindre une soci®t® civile 

administrant universellement le droit »
814
. Un probl¯me difficile et que lôhumanit® est 

certainement appelée à résoudre en dernier
815

 et qui présuppose les défis simultanés que sont 

la formation des citoyens ¨ lôint®rieur de chaque communaut®, lôam®nagement dôune meilleure 

constitution civile ¨ lôint®rieur de tous les £tats et une concertation commune au niveau 

supranational
816
. Lôimpossible rendu possible par le travail dôacteurs qui sôassocient 

maintenant librement.  
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Puisque ce serait lôîuvre de la conception pyramidale de la r®alit® juridique que de 

provoquer « lôaveuglement et lôincapacit® ¨ d®chiffrer les r¹les des diff®rents acteurs 

politiques »
817

, il est permis de penser que la th®orie du r®seau dôacteurs permet de d®finir le 

r¹le de lôhumanit® dans le droit. 

 

1.2. Un r®seau dôacteurs 

 

Pourtant, dans le réseau dôacteurs, aux c¹t®s des op®rateurs priv®s (entreprises et ONG) 

et des acteurs publics (organisations internationales et autres agences gouvernementales) qui 

ont « recours à des modes de régulation que ne ressortissent pas aux catégories habituelles du 

droit »
818
, on peine ¨ trouver la place de lôhumanit®. Il faut dôembl®e affirmer que lôhumanit® 

nôest pas, en elle-même, un acteur, fussions-nous en train de réinventer le droit par le 

paradigme du r®seau. Bien quôelle ait sa place dans le vocabulaire juridique
819

 et que ses effets 

tangibles dans lôordre (ou les ordres) juridique(s) lôemp°chent dô°tre r®duite au simple 

« concept-slogan »
820
, la notion dôhumanit® reste difficile ¨ saisir. Dôabord parce que ç le 

juriste aime à commencer par les définitions »
821

 et quôelle nôa jamais ®t® clairement 

définie
822

. Le consensus de la doctrine est ¨ lôeffet quôelle renvoie ¨ ç lôensemble des hommes, 

¨ la communaut® humaine en tant quôentit® ¨ laquelle chaque homme appartient [, au] genre 

humain »
823

 et quôelle inclut ainsi ç toutes les esp¯ces dôhomo sapiens
824

 [é] sans avoir ®gard 

aux races, religions ou distinctions sociales quelconques »
825

.  Communauté organique ne 

relevant pas du rapport ¨ lôautre
826
, côest lôensemble des peuples de la Terre abstraction faite 

de leur répartition en États
827

. La définition la plus complète qui ait été consacrée dans un 

texte juridique serait certainement celle contenue à la Déclaration sur la race et les préjugés 
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raciaux de 1978 affirmant que « tous les êtres humains appartiennent à la même espèce et 

proviennent de la même souche [,] ils naissent égaux en dignité et en droits et font tous partie 

int®grante de lôhumanit® »
828
. Certains ont tent® de distinguer lôhumanit®-espèce de 

lôhumanit®-sentiment
829

 sur la base dôune distinction existant dans la langue anglaise entre 

« mankind » et « humanity »
830

, une opposition quelque peu artificielle
831
. Lôarticulation 

juridique de lôhumanit® a toujours impliqu® ces deux facettes
832

 qui, à la rigueur, peuvent 

respectivement exprimer lôappartenance ¨ lôesp¯ce et les devoirs qui en d®coulent
833

. 

Lôhumanit® est en effet multifacette : juridique, biologique, symbolique et philosophique
834

, 

mais y regarder par trop près serait flirter avec un humaniste délétère par lequel on peut 

ensuite séparer les hommes
835
. Lôhumanit® est avant tout autor®f®rentielle, il sôagit dôun miroir 

ontologique qui se renvoie à lui-même et, en somme, qui se passe de définition.  

 

Même appréhendé comme un « inescapable fact »
836
, lôhumanit® nôa eu de cesse de se 

d®rober alors que lôon croyait lôidentifier
837
. Beaucoup ont ainsi pens® que lôhumanit® devait 

passer par la qualification de personne juridique pour surmonter lôincapacit® du droit ¨  

                                                 
828
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« concevoir une notion positive dôhumanit® au-delà de la notion de personne » »
838

. Certains 

ont accueilli ce nouveau sujet de droit comme un fait découlant du progrès juridique
839

, salué 

cette naissance
840

, souligné cette reconnaissance
841

 et cru à sa consécration par la signature de 

la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer
842
. Mais, plut¹t que dôavoir acquis la 

qualité de « nouveau sujet du droit des gens »
843

, il a été plus communément retenu que 

lôhumanit® jouissait dôune personnalit® juridique limit®e
844

 en tant que sujet de droit passif 

titulaire de droits
845

 mais ne pouvant les exercer directement
846
. Elle nôest, en tous les cas, pas 

concrètement admise dans la liste des sujets du droit international, qui comprend 

essentiellement les États et les organisations internationales
847

 et admet difficilement 

lôaccession dôentit®s collectives ¨ ce statut
848

.  

 

Si bien que lôon en est arriv® ¨ se demander si le concept dôhumanit® pouvait tout 

simplement faire lô®conomie dôune personnalit® juridique
849
, surtout lorsque lôon prend en 

consid®ration que côest dans la foul®e des revendications dôun patrimoine commun de 

lôhumanit® que ce besoin sôest fait ressentir. En effet, lôid®e de patrimoine emporte celle de la 

personnalité
850

 de son bénéficiaire
851

, une difficulté qui peut être évitée en entretenant plutôt 
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des visées de protection et de préservation
852
. Lôhumanit® peut dôailleurs servir de r®f®rent 

indépendamment de tout projet de personnalité juridique, comme ce fut le cas dans le Traité 

de lôespace qui fait des astronautes des « envoy®s de lôhumanit® »
853

. Ce serait moins à un 

sujet de droit conventionnel que lôon voudrait recourir quô¨ un r®f®rent ¨ la communaut® 

humaine qui « sert à nous penser en tant que collectif »
854

, une conceptualisation qui est 

renforc®e par une mondialisation qui a fait passer lôhumanit® dôune ç disunited multitude »
855

 

à une communauté humaine qui se constate implicitement
856

. 

 

Le concept dôhumanit® agirait ainsi comme un ®l®ment-clé dans le « consensus 

laborieux entre les acteurs dôune soci®t® internationale tout ¨ la fois conflictuelle et 

autogérée »
857

 et exprimerait le « besoin de construire des sociétés organisées malgré la 

complexité des relations internationales »
858
. Lôhumanit® appara´t ainsi ç lôembryon dôune 

r®ponse juridique au ph®nom¯ne de la mondialisation [afin] dôy discerner les bienfaits quôil 

faut multiplier et les nuisances quôil faut r®duire »
859
. Une reconnaissance de lôhumanit®  

 
non comme une entité réelle, mais comme une potentialité qui sôinvente ¨ travers la mise ¨ ®galit® 

des États, des organisations internationales, des entreprises et des individus, quant à leurs droits et 

devoirs, et à leurs responsabilités de sujets de droit
860

. 

 

Lôhumanit® devient ainsi un concept qui sôins¯re dans le r®seau dôacteurs par lôaction de ses 

derniers, quôils soient sujets du droit international ou quôils sôy rattachent indirectement. Elle 

les transcende dans la mesure où, chacun à leur manière, ils sont appelés à en faire la 

promotion. 
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2. Les acteurs du réseau 

 

Lôhumanit®, sans constituer un acteur autononome, est appr®hend®e par les diff®rents 

acteurs du réseau. Si lôç universalit® du droit est telle, quôelle ne se confond pas avec un °tre 

singulier, individu, État ou toute institution »
861

, on peut en dire autant de la notion 

dôhumanit®.  Ainsi, elle est port®e par lô£tat, par les organisations internationales et, 

ultimement, par tous les acteurs des réseaux, des individus aux organisations non 

gouvernementales. Ils entretiennent avec elles une interdépendance à géométrie variable. 

 

2.1. Lô£tat 

 

Les £tats, qui entendent rester ind®pendants, agissent comme sôils ne partageaient pas un 

destin commun
862

. Sujets principaux du droit international, ils se conçoivent bien souvent 

comme les seuls représentants légitimes de lôhumanit®, qui pourtant les d®passe
863

 à une 

®poque o½ les pr®tentions de lôordre international ¨ sô®tablir comme seul r®seau normatif sont 

®galement d®pass®es. Il nôen r®sulte pas moins une interd®pendance que nous nous devons de 

souligner.  

 

Le droit doit prendre acte du fait que, en pratique, la gestion des int®r°ts de lôhumanit® 

au quotidien ne peut être assurée que par les États
864
. Lôapplication du droit est confi®e en 

dernière analyse aux législations nationales, ce qui fait que son sort se joue davantage au-

dessous quôau dessus des institutions ®tatiques capables de le faire respecter
865

. Dans les lieux 

occupés et régis par les États
866
, le concept dôhumanit® doit trouver en eux ç lôappui n®cessaire 

pour prendre dans le champs juridique la place qui doit être sienne »
867
. Il nôest pas impossible 

de penser que lô£tat puisse °tre ç une institution au service de lôhumanit® »
868

. Après tout, les 
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États ont « lôobligation de respecter, de faire respecter et dôappliquer le droit international des 

droits de lôhomme et le droit international humanitaire »
869

. Toutefois, le consentement de 

lô£tat, sôil nôest pas obligatoire, est recherch® dans le cadre de lôintervention humanitaire
870

. 

La mise en îuvre de standards internationaux en mati¯re de droits de lôhomme est également 

impossible sans lôassistance des l®gislations nationales
871
. Dôailleurs, la territorialité et la 

nationalité étaient légitimées à la base parce quôelles contribuaient ¨ assurer la s®curit® 

humaine
872

 et demeurent encore aujourdôhui n®cessaires
873

 pour renforcer son respect
874

. 

Quant aux crimes contre lôhumanit®, le principe de comp®tence universelle repose sur la 

coop®ration des £tats en mati¯re dôarrestation
875

. La protection de la culture est tout autant 

tributaire des acteurs étatiques
876
, puisquôils doivent recenser les monuments et les sites afin 

quôils apparaissent sur la liste du patrimoine mondial que tous sôengagent ¨ prot®ger
877

. Les 

États sont également « responsables de la conservation de la diversité biologique »
878

 ou 

encore « des activités nationales dans lôespace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les 

autres corps célestes »
879

.  

 

Le probl¯me ne se situe pas tellement dans lôaction (ou lôinaction) de lôacteur ®tatique, 

mais plut¹t au niveau de son exclusivit® ¨ dire lôint®r°t de lôhumanit® par le seul canal du droit 

                                                 
869
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international alors que le risque quôil y substitue ses propres int®r°ts semble in®luctable
880

. Par 

le « prisme d®formant de lô®gocentrisme ®tatique »
881
, les int®r°ts de lôhumanit® peuvent en 

effet être réduits à un « agr®gat dôint®r°ts nationaux »
882

. Instrumentalisé, le concept 

dôhumanit® peut °tre ç mis au service des intérêts étatiques »
883

 et risque bien de se faire un 

outil de dissimulation fidèle au mot de Proudhon
884

 : « qui dit humanité veut tromper »
885

. 

Devant le doute de voir les États capables de sôastreindre ¨ d®finir et promouvoir le bien 

commun
886

, il faut éviter de laisser la logique étatique « réclame[r] pour elle-même 

lôav¯nement de lôhumanit® »
 887

 et a fortiori lorsque lôon sait avec quelle aisance elle peut se 

cacher « behind the shield of sovereignty »
888

.  

 

Ainsi, lôhistoire a largement d®montr® une tendance ¨ user de lôaction humanitaire 

comme « paravent pour des entreprises moins nobles »
889

, notamment dôalibi ¨ un 

imp®rialisme largement ®tranger ¨ lôhumanit®
890

. En effet, souvent sélectives et intéressées
891

, 

les interventions dôhumanit® commandent le scepticisme
892

 lorsque lôon tient compte du fait 

que « some nations are capable of deceiving themselves into believing that their desire to 

expand their influence in the world is really an altrualistic concern to defend democracy and 

human rights »
893

. Les d®rives de lôintervention humanitaire peuvent aussi prendre la forme de 
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lôaccaparement du concept dôhumanit® afin dôen dépouiller son adversaire
894

, comme la « War 

on Terror »
895

 en a fait foi. La responsabilité de protéger emporte les mêmes risques
896

. 

 

Dans le cadre des crimes contre lôhumanit®, la d®fense de lôhumanit® peut devenir 

conjoncturelle car elle est livrée à une appréciation politique qui dépend de la lecture que 

lô£tat fait de son pass® et, plus pr®cis®ment, sôil estime fautif le r®gime qui est incrimin®
897

.  

La r®pression des crimes contre lôhumanit® peut ainsi se r®v®ler s®lective dans le temps et 

lôespace
898

 et la comp®tence universelle emporte le risque quôelle se fasse lôinstrument de 

règlements de comptes ou soit perçue comme telle
899

. Après tout, les tribunaux des crimes 

contre lôhumanit® sont aussi souvent les tribunaux des vainqueurs
900

. 

 

Il nôest pas certain non plus que les droits de lôhomme soient exempts de manipulations 

idéologiques lorsquôils sont d®fendus par lô£tat
901
, qui se fait bien souvent lôagent de ses 

violations
902
. Lôaffirmation parall¯le de la souverainet® et des droits de lôhomme au sortir de la 

Deuxi¯me guerre mondiale rel¯ve m°me pour certains dôune ç schizophrénie » étatique 
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puisque, dôune part, lô£tat cherche ¨ l®gitimer lôordre international en sôengageant ¨ respecter 

la personne humaine et, dôautre part, il se m®nage lôoption de se d®rober aux critiques lorsquôil 

se livre à des violations flagrantes de ces mêmes droits
903

. La question des particularismes et 

de leur reconnaissance, laiss®e ¨ lô£tat dans le droit international, pose ®galement le risque de 

voir certaines particularit®s ®touff®es au profit dôautres
904
. Lô£tat repose avant tout sur la 

nation, une conceptualisation politique pour le moins simpliste. 

 

 Lôint®r°t commun de lôhumanit® nôest pas en reste lorsquôil est employ® pour la 

sauvegarde dôint®r°ts ®tatiques individuels ou collectifs
905

, les négociations sur le statut des 

grands fonds marins en ®tant certainement lôexemple le plus criant. LôAccord de New York a 

dôune part d®montr® la capacit® des £tats puissants ¨ imposer le contenu de lôint®r°t 

commun
906
, mais lôont aussi confondu avec les revendications du tiers-monde

907
 qui par la 

notion dôhumanit® a en quelque sorte procédé à « identifier sa volonté à celle de la collectivité 

dans son ensemble »
908

.  

 

 Il nôest en somme pas certain que, seul, lô£tat soit capable dôop®rer une distinction 

entre une r®f®rence ¨ lôhumanit® bas®e sur une l®gitimation et une justification
909
. Nôoublions 

pas que « [l]a doctrine du XIX
e
 si¯cle consid®rait la colonisation comme une îuvre de 

civilisation dont dépendait le "bien commun de lôhumanit®" »
910

! Il convient alors de se 

rappeler que si la violence opère souvent selon la logique de la fin qui justifie les moyens, le 
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pouvoir dont on peut tirer une l®gitimit® est celui qui nôexige aucune justification, car il est 

inh®rent ¨ lôexistence dôune communaut® v®ritable
911

, telle que lôhumanit® qui ne saurait se 

r®duire ¨ lôensemble des £tats. 

 

Le nîud du problème est donc sans contredit la souveraineté étatique
912

, ou plutôt la 

souverainet® telle que conue depuis la paix de Westphalie. Force est de constater lorsquôon 

sôy int®resse que ce sont bien ç [l]es plus ambitieuses et les plus exaltées [des] subjectivités 

[qui] sont, dans lôhistoire, devenues conqu®rantes »
913

. Car, malgré que les termes les plus 

constants de notre civilisation soient les individus et les °tres humains, ce sera lô£tat et son 

contenu variable
914

 qui seront ultimement retenus. Il est pourtant communément admis que 

lô£tat est le fruit dôune construction juridique
915

 et socio-historique
916

, tout comme la 

souveraineté qui relève davantage de la théorie que du fait
917

. Il est même permis de douter 

que le mythe de lô£tat-nation, au sens de la pérennité dôune race et de la solidit® dôun sol
918

, 

nôait jamais ®t® pertinent, par exemple, dans une Am®rique sôapparentant davantage ¨ une 

mosaïque disparate liée à un idéal quasi-kantien
919

. Ceci pourrait expliquer en partie pourquoi 

la D®claration dôind®pendance américaine de 1776 fait usage de références se rapportant 

surtout au droit naturel
920

 : 

 

When in the Course of human events, it becomes necessary for one people to dissolve the political 

bands which have connected them with another, and to assume among the powers of the earth, the 

separate and equal station to which the Laws of Nature and of Nature's God entitle them, a decent 

respect to the opinions of mankind requires that they should declare the causes which impel them 

to the separation. [é] We hold these truths to be self-evident, that all men are created equal, that 

they are endowed by their Creator with certain unalienable Rights, that among these are Life, 

Liberty and the pursuit of Happiness. [nos soulignés]
921

 

 

                                                 
911

 Owens, supra note 836 à la p. 53. 
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914

 Reuter, supra note 536 à la p. 53. 
915

 Lejbowicz, supra note 7 à la p. 146. 
916

 Benyekhlef, supra note 6 à la p. 612. 
917

 Allott, « Eunomia », supra note 612 à la p. 302. 
918

 Ce sont là les expressions de Bernard-Henri Lévy dans American Vertigo, p. 405 tels que repris dans 

Mountagha Sow, « A Tale of Two Nations », (2012) 36 Le Pigeon dissident 3, 9 à la p. 9. 
919

 Ibid. Quasi-kantien puisque relevant essentiellement dôune libre-association sur la base de valeurs partagées. 
920

 Domingo, supra note 307 à la p. 47. 
921

 Declaration of Independance, 4 juillet 1776, en ligne : Archives gouvernementales  

h̓ttp://www.archives.gov/exhibits/charters/declaration_transcript.htmlι. 

http://en.wikipedia.org/wiki/Natural_law
http://en.wikipedia.org/wiki/Self-evident
http://en.wikipedia.org/wiki/All_men_are_created_equal
http://en.wikipedia.org/wiki/Creator_deity
http://en.wikipedia.org/wiki/Inalienable_rights
http://en.wikipedia.org/wiki/Life,_liberty_and_the_pursuit_of_happiness
http://en.wikipedia.org/wiki/Life,_liberty_and_the_pursuit_of_happiness
http://www.archives.gov/exhibits/charters/declaration_transcript.html


 

 

99 

 

Bref, la souverainet® absolue semble aujourdôhui d®pass®e
922

. Le droit ne peut avoir 

pour seul objectif la juxtaposition de souverainetés
923

 et ne graviter quôautour des sujets de 

droits étatiques qui ont proclamé, à la manière de Louis XIV
924

, que « le monde, côest eux »
925

. 

Ce serait la confusion entre lô£tat et sa souverainet® qui rendrait le d®passement des int®r°ts 

isolés des États impossible
926
. Elle serait issue dôun trop grand attachement au sens interne de 

la souverainet®, lôautorit® sans sup®rieur, maladroitement projetée ¨ lôexterne
927

. Or, comme 

« ce qui échappe aux £tats, leur ext®riorit®, est plus vaste aujourdôhui que ce dont ils gardent 

la maîtrise, leur intériorité »
928

, il semble nécessaire de « d®pouiller lô£tat de [son] caract¯re 

mythologique et de le soumettre au droit »
929
. De toute mani¯re, le souverain nôaurait pas 

toujours prétendu exercer un monopole normatif et aurait dû composer antérieurement avec 

dôautres ordres juridiques, dans une dynamique allant de la concurrence ¨ la 

complémentarité
930
. Lôhumanit® et les phénomènes de mondialisation et de globalisation 

sonnent donc surtout le glas dôune conception westphalienne de la souverainet® et, sans 

entra´ner la disparition de lô£tat, le recadrent et le limitent dans ses actions
931
. Lô£tat reste une 

îuvre humaine qui, de par sa nature, reste « inachevé et susceptible de transformations »
932

. Il 

« sôactualise d®j¨ dans sa mani¯re de se raconter par le biais de la mondialisation qui 

transforme ses fonctions traditionnelles et exige quôil traite avec des acteurs non ®tatiques ou 

transnationaux et les organisations internationales, régionales et non gouvernementales »
933

. 

Au surplus, il sôagit davantage dôune mutation de la notion de souverainet® que dôune r®elle 

altération
934
. Le concept dôhumanit® cherche ¨ compl®ter une souveraineté autosuffisante et 

qui semble être « morally speaking, an empty vessel »
935

 afin quôils forment ç le nouveau 
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visage dôun couple » unissant légalité et légitimité
936

. La nécessité de penser le droit hors des 

relations étatiques dans un contexte de mondialisation entraîne inévitablement une 

d®l®gitimation du pouvoir de lô£tat937 et côest ce qui lui fait redouter la notion dôhumanit®
938

. 

Pourtant, elle ne peut que lui rendre ce quôil a d®j¨ perdu.  

 

Il ne sôagit donc pas ç dôopposer la mondialisation ¨ la souverainet® des £tats, car lôun 

ne va pas sans lôautre »
939
, ni dôopposer humanit® et souverainet®

940
. Il nôest pas question de 

nier lô£tat
941
, qui demeure une forme significative dôorganisation sociale

942
 et juridique. Il faut 

plut¹t se garder dô®tablir une hi®rarchie pr®d®termin®e entre droit de lôhumanit® et droit 

étatique
943

 et « revoir la souveraineté vers un polycentrisme du pouvoir »
944

. Un travail 

pénélopien
945

 qui consiste à « concevoir des États assez sûrs de leur souveraineté pour faire 

accueil ¨ lôext®riorit® et ¨ lôaltérité, qui ne se penseraient plus clos, seuls puissants et seuls 

souverains, et qui, [é] auraient lôintelligence des r®seaux multirelationnels »
946

. 

 

2.2. Les organisations internationales et les tribunaux internationaux 

 

Les organisations internationales sont, avec les £tats, les seules entit®s dot®es dôune 

personnalité juridique et reconnues comme acteurs du droit international classique. Une 

reconnaissance progressive par les tribunaux internationaux
947

 a conduit à leur établissement à 
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titre de « sujet[s] de droit international [ayant la] capacit® dô°tre titulaire[s] de droits et de 

devoirs internationaux »
948
. Il nôest donc pas surprenant que lôon ait envisag® de confier les 

int®r°ts de lôhumanit® ¨ une organisation internationale qui en assurerait la repr®sentation
949

. 

Toutefois, aucune entit® institutionnelle organis®e au nom de lôhumanit® nôa pu ultimement 

être constituée, malgré les quelques traités prévoyant un organe gestionnaire du patrimoine 

commun de lôhumanit® qui aurait pu le laisser pr®sager
950
. Outil dôabord mal adapté du seul 

fait dôune repr®sentation int®grale impossible en raison du caract¯re transtemporel de 

lôhumanit®, sa repr®sentation globale est plut¹t utopique
951

 si lôon consid¯re que lôinstitution 

repr®sentative de lôhumanit® passerait de toute manière par les « fourches caudines dôune 

création étatique »
952
. Une probl®matique dont lôAutorit® des fonds marins sôest faite 

lôexemple en ®tant appel®e de mani¯re contradictoire ¨ agir pour le compte de lôhumanit® 

entière
953

 tout en représentant les États parties
954

. Au final, ce sont les États qui se sont trouvés 

à exercer leurs prérogatives par son biais et en ont fait « une organisation compos®e dô£tats 

agissant pour le compte de lôhumanit® »
955

 avec tous les écueils que cela comporte, y compris 

dans ce cas pr®cis de lourds soupons dôin®galit® repr®sentative
956

 et des mécanismes 

décisionnels qui excluent tout à fait un caractère supranational
957
. Le risque dôassimilation 

subs®quente de lôhumanit® par les États pousse naturellement ¨ sôinterroger sur la possibilit® 

pour cette derni¯re dô°tre autre chose quôun ç écran étatique »
958

. Car, en effet, on peut 

toujours entrevoir derri¯re lô®cran dôune organisation les jeux de pouvoir de ses États-

membres
959

, qui ne se transforment pas suite à leur adhésion « en une communauté dô°tres 
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d®sint®ress®s occup®s uniquement ¨ la r®alisation dôun Bien commun sup®rieur »
960

. Les 

organisations internationales sont plutôt, plus platement, « lôexpression de la volont® des £tats 

de coopérer soit universellement soit régionalement dans des domaines politiques et 

techniques »
961
. La qualit® de sujet de droit de lôorganisation internationale est fonctionnelle et 

en fait, en quelque sorte, un sujet secondaire
962

. 

 

Cet état des choses est illustr® par lôamendement apport® ¨ lôacte constitutif de 

lôUNESCO pour remplacer au sein du Comité exécutif les représentants choisis pour leur 

valeur scientifique et intellectuelle par des délégués des États-membres
963
. ê lôorigine, la 

Conférence générale était composée de délégués des États-membres alors que le Comité 

exécutif, dont la fonction est de donner effet aux programmes adoptés par la Conférence, était 

composé de quinze personnes élues par la Conférence parmi les délégués sur la base de leurs 

compétences
964

. Suite ¨ lôamendement, le Comité exécutif fut recomposé de cinquante-huit 

États-membres élus par la Conférence qui doivent alors désigner un représentant en 

« sôeffor[ant] de d®signer une personnalit® qualifi®e dans un ou plusieurs des domaines de 

comp®tence de lôUNESCO et ayant lôexp®rience et la comp®tence nécessaires pour remplir les 

fonctions administratives et exécutives qui incombent au Conseil »
965

. Il sôagit en fait dôune 

rupture avec la philosophie de la Commission internationale de coopération intellectuelle 

cr®®e en 1922 sous lô®gide de la Soci®t® des Nations et dont la mission a par la suite été reprise 
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par lôUNESCO. Une philosophie se r®sumant ¨ la ç solidarity among intellectuals based on the 

universality of culture »
966

 au nom de laquelle Marie Curie et Albert Einstein
967

 auront 

nomm®ment îuvr® en si®geant sur la Commission et qui défendait plus efficacement la vision 

selon laquelle « la science nôa pas de patrie, parce que le savoir est patrimoine commun de 

lôhumanit® »
968

. 

 

Dôaucuns font observer également que la multiplicité des organisations internationales, 

qui emporte une dispersion des responsabilités et un chevauchement de domaines rendant la 

coop®ration difficile, pourrait m°me proc®der dôun souci de les garder en position dôinf®riorit® 

par rapport aux grandes puissances
969

. Machines à transformer la puissance en utopie
970

, elles 

seraient alors le miroir invers® de lô£tat qui transforme les id®ologies en instrument
971

. 

 

La recherche dôune prise en compte de lôhumanit® r®v¯le tout particuli¯rement les 

carences du système onusien, qui présente les mêmes failles originelles : 

 

[p]our le plus grand bénéfice de la propagande, tous les excès les plus irritants du parlementarisme 

ont été utilisés : démagogie verbale, sans frein, négation des vérités et des évidences les plus 

élémentaires, mensonges purs et simples, marchandage dans les coulisses en vue dôobtenir des 

voix suppl®mentaires ou contreparties ¨ un vote, basses manîuvres de proc®dures etc. Dans de 

telles perspectives, lôONU nôest pas consid®r®e autrement que comme un instrument ¨ utiliser au 

profit dôint®r°ts nationaux bien d®finis, m°me sôils se parent dôun amour de lôhumanit® et du 

progrès international qui fait difficilement illusion
972

. 

 

En effet, si lôOrganisation des Nations unies jouit dôune personnalit® juridique internationale 

et de lôexercice dôun certain droit de regard sur les États en raison notamment de sa 
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représentativité et de ses compétences étendues, elle demeure la « gardienne impuissante de 

lôhumanit® »
973
. Certains la tiennent responsable dôavoir introduit imprudemment la notion 

dôhumanité sans lui accorder de contenu véritable
974

, la réduisant à un « sous-produit dôun 

règlement de type westphalien è en ne lô®difiant pas au-dessus des nations
975

 et, finalement, en 

se posant comme « the one hope of the world for bringing peace and freedom to humanity »
976

 

dans un contexte dôapr¯s-guerre qui commandait lôadoption dôun code moral
977

. Pourtant, au-

del¨ du manich®isme quôon lui pr°te en la faisant lôinstrument des grandes puissances de ce 

monde
978

, la création des Nations unies répond, maladroitement peut-être, à un besoin de 

dépassement du droit international classique fait de réciprocité et de non-ingérence au profit 

des intérêts communs
979
. On peut y voir lôaveu de la prise de conscience dôune communaut® 

humaine qui fait partie des fondements du droit au même titre que la souveraineté étatique
980

. 

Elle sôint®resse aussi tout particuli¯rement aux ç problèmes sans passeport »
981

 de la 

mondialisation. Bien s¾r, on peut sôinterroger si elle rel¯ve davantage de la sc¯ne ou de 

lôacteur
982

 mais, selon nous, sa défectuosité résulte moins de la présence (ou omniprésence) de 

lô£tat que du monopole que ce dernier croit avoir ¨ d®finir le bien commun transnational
983

. Se 

sortir de cette impasse nôest peut-°tre pas impossible si lôon parvient ¨ se rappeler lôesprit qui a 

présidé à sa création : 

 
[y]ou have created a great instrument for peace and security and human progress in the world. If 

we failed to use it, we shall betray all those who have died in order that we might meet here in 

freedom and safety to create it. If we seek to use it selfishly ï for the advantage of any one nation 

or any small group of nations ï we shall be equally guilty of that betrayal
984

. 
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Dôailleurs, ¨ cet ®gard, une interpr®tation de lôAvis consultatif sur la licéité des armes 

nucléaires de la Cour internationale de Justice pourrait sôav®rer ®clairante. On sait que dans 

cet avis la Cour a soupes® les int®r°ts ®tatiques et ceux de lôhumanit® dans le cadre du recours 

dôarmes de destruction massive avant de conclure que certaines questions d®bordaient du 

cadre strictement étatique
985

 en rappelant la notion de considérations élémentaires dôhumanit®. 

Elle également souligné le passage de la « substitution progressive d'un droit international de 

coopération au droit international classique de la coexistence »
986

, accordant une nouvelle 

importance aux obligations erga omnes et aux règles du jus cogens
987

 qui contribuent à faire 

valoir lôint®r°t sup®rieur de la survie de lôhumanit®
988

. Cette décision est également 

int®ressante en ce quôelle pr®cise la logique derri¯re lôattribution de la personnalité juridique 

aux organisations internationales qui, dans lôAvis consultatif portant sur les dommages subis 

par les Nations Unies, sôentendait comme la comp®tence n®cessaire pour lui permettre de 

sôacquitter effectivement des fonctions lui ayant été attribuées par ses États-membres
989

. En 

effet, ¨ lôoppos® des £tats disposant de comp®tences g®n®rales, les organisations 

internationales ont des comp®tences dôattribution limit®es et contenues ¨ leur acte 

constitutif
990

, selon le principe de sp®cialit®, ce qui fait en sorte quôelles sont dotées par les 

États qui les créent de compétences d'attribution dont les limites sont établies en fonction des 

intérêts que ceux-ci leur donnent pour mission de promouvoir
991

. Or, devant trancher entre des 

requ°tes concurrentes provenant de lôOrganisation mondiale de la Sant® et de lôOrganisation 

des Nations Unies sur une même question, celle de la lic®it® de lôemploi des armes nucl®aires, 

la Cour a choisi dô®carter lôOMS malgr® ses comp®tences en mati¯re de santé humaine pour 

d®velopper une approche bas®e sur lôeffectivit® plut¹t que sur lôattribution expresse par les 

États-membres. Ainsi, elle a déclaré que : « le droit de la saisir demande à être soigneusement 

limité si l'on veut conserver un partage correct de compétences - et, donc, d'efficacité - entre 

                                                 
985

 Avis Licéité, supra note 352, au par. 82 : « Ces règles indiquent ce que sont les conduites et comportements 

normalement attendus des États ». Voir Stec, supra note 323 à la p. 362. 
986

 « Déclaration du juge Bedjaoui », supra note 530, au  par. 13. 
987

 Ibid.  
988

 Ibid. au par. 22.  
989

 Avis Réparation, supra note 948, à la p. 179. 
990

 Arbour, supra note 5, à la p. 733. 
991

 Licéité OMS, supra note 408, à la p. 78. Voir aussi Charpentier, supra note 609 aux pp. 18 à 20. 
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organismes internationaux »
992
. Un changement de cap qui fait croire ¨ certains quôil existe ç a 

more or less coherent blueprint for global governance involving a division of labor between 

the United Nations and its various agencies »
993

 et que la Cour a cherché à exprimer son 

insatisfaction ¨ lô®gard du principe de la sp®cialit® qui se rattache ¨ la probl®matique plus 

g®n®rale de lôimbriquement difficile des organisations internationales dans un ordre 

horizontal. Le principe de spécialité entendu strictement, comme le fait valoir Klabbers, 

nôassurerait pas une couverture efficace et permettrait ¨ certaines situations de tomber dans un 

vide juridique, ce qui justifie que lôon se r®f¯re plut¹t ¨ lôAssembl®e g®n®rale directement, afin 

quôelle mette ¨ contribution lôorganisation internationale satellite de lôONU la plus apte ¨ 

assurer la mise en îuvre appropri®e
994
. En rattachant lôOMS au syst¯me onusien, la Cour 

aurait cherché, selon cette hypothèse, à proposer une alternative à un droit reposant 

essentiellement sur la souveraineté
995
, consid®rant que les int®r°ts communs de lôhumanit® 

exigent que lôon d®passe le volontarisme ®tatique
996

. En appréhendant les Nations Unies 

comme un syst¯me articul®, nôest-ce pas une conceptualisation « eminently recognizable as 

modeled upon domestic forms of political organization : a ministry of general affairs (or a 

presidentôs or prime ministerôs office) seconded by functional ministries with more limited, 

specialized tasks »
997

? Nous croyons du moins que cette interprétation du système onusien le 

fait ressembler plus que jamais à un réseau, outillé pour gérer un droit complexe et mondialisé, 

et sôint®grant ¨ un système antérieur plutôt que sôy opposant
998

. La Cour a cependant limité par 

la même occasion les sc®narios donnant ouverture ¨ la requ°te dôavis consultatif par des 

organisations internationales gravitant en périphérie du système onusien
999

 et, dans le cas de 

lôOMS qui a comp®tence sur la sant® entendue comme un ç état de complet bien-être 

physique, mental et social »
1000
, on mesure bien quelle est la perte dôopportunit®s pour 

lôhumanit®. 

                                                 
992

 Lic®it® de la menace ou de lôemploi dôarmes nucl®aires, Avis consultatif, [1996], « Déclaration de M. Ferrari 

Bravo » en ligne : Cour internationale de Justice ᾽http://www.icj-cij.org/docket/files/95/7506.pdfι à la p. 60. 
993

 Klabbers, supra note 783 à la p. 13. 
994

 Ibid. à la p. 23. 
995

 Ibid. à la p. 25. 
996

 Ibid.  
997

 Ibid. à la p. 23. 
998

 Ibid. à la p. 28. 
999

 Ibid à la p. 26. 
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 Préambule de la Constitution OMS, supra note 717. 
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Bien entendu, la Cour internationale de Justice détient elle-même une autorité au 

d®ploiement complexe dans un ordre strictement international. ê titre dôorgane judiciaire 

principal des Nations Unies
1001

, tous les membres sont automatiquement parties à son statut
1002

 

et sôengagent ¨ se conformer ¨ ses d®cisions
1003

. Elle demeure toutefois sous utilisée
1004

, en 

raison notamment de la compétence facultative établie dans le Statut de la Cour internationale 

de Justice
1005

. Il est ainsi demandé aux États de « reconnaître comme obligatoire de plein droit 

et sans convention spéciale, à l'égard de tout autre État acceptant la même obligation, la 

juridiction de la Cour »
1006

 par la voie dôune ç d®claration dôacceptation de la juridiction 

obligatoire ». À cette date, soixante-dix États
1007

 ont émis cette déclaration, basée sur la 

réciprocité et admettant les réserves, et il est à noter que le seul membre du Conseil de sécurité 

qui accepte automatiquement sa juridiction est le Royaume-Uni après la volte-face de la 

France et des États-Unis qui ont retir® leur d®claration dôacceptation (la Chine et la Russie ne 

lôont pour leur part jamais accord®e)
1008

. Elle est toutefois en meilleure posture que la Cour 

p®nale internationale qui ne peut pr®tendre ¨ lôuniversalit® en raison de la faible ratification de 

son statut et qui demeure ainsi subordonn®e ¨ la volont® de lô£tat int®ress®
1009

. Les deux 

tribunaux nôen sont pas moins des tentatives de d®placer le droit dôun syst¯me ç state-based » 

à un ordre « community-based »
1010

 et sont des acteurs qui jouent un rôle dans la construction 

juridique de lôhumanit®
1011

. 
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 Art. 92 de la Charte NU, supra note 9. 
1002

 Ibid. ̈  lôart. 93. 
1003

 Ibid. ̈  lôart. 94. 
1004

 Jonathan Power, Conundrums of Humanity: The Quest for Global Justice, Boston, Martinus Nijhoff, 2007 à 

la p. 99 [Power]. 
1005

 Statut CIJ, supra note 495. 
1006

 Ibid. à son art. 36. 
1007

 Voir les déclarations déposées auprès du Secrétaire général des Nations Unies, « D®clarations dôacceptation 

de la juridiction obligatoire », en ligne :  Cour Internationale de Justice ᾽http://www.icj-

cij.org/jurisdiction/index.php?p1=5&p2=1&p3=3ι. 
1008

 Power, supra note 1004 à la p. 99. 
1009

 Abikhzer, supra note 4 à la p. 441. 
1010
 Y§¶ez-Barnuevo, supra note 605 à la p. 829. 
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 Carrillo-Salcedo, « La Cour pénale internationale », supra note 532 à la p. 27.  
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2.3. Les autres acteurs  

 

Le mod¯le du r®seau pr®sente lôavantage principal de prendre en compte des acteurs qui 

ne sont autrement pas reconnus dans le cadre du droit strictement international. Ainsi, il admet 

une soci®t® civile internationale ®mergente bien quôelle ne d®tienne pas de personnalit® 

juridique
1012

. Il en va de même pour les personnes qui, plutôt que de dispara´tre derri¯re lô£tat, 

peuvent aspirer ¨ °tre reconnues comme un ®l®ment dôune communaut® humaine qui les 

intègre sans les gommer
1013

. Elles participent alors à leur tour à la promotion de cette 

humanité : « [a]n individual has not started living until he can rise above the narrow confines 

of his individualistic concerns to the broader concerns of humanity »
1014

. Le réseau permet 

aussi de reconsidérer des fictions du droit international qui sont difficilement conciliables avec 

certaines réalités. Un exemple en serait les nations et les peuples qui coïncident parfaitement 

avec lô£tat en droit interne alors que le droit international r®v¯le une réalité toute autre
1015

. Les 

£tats tendent plut¹t paradoxalement ¨ diviser les nations en d®pit de leur mythe dôunité et de 

rassemblement des différences
1016
. Dôailleurs, nô®taient-ce pas les peuples des Nations Unies 

qui au sortir de la guerre demandaient aux États de renoncer à leur antagonisme pour rétablir 

la paix et de prendre en charge lôhumanit® contenue en chacun dôeux dans un droit plus 

international quôinter®tatique
1017

? Il est également fréquent de voir la mention des nations ou 

des peuples dans les instruments qui souhaitent « rappele[r] aux £tats le r¹le quôils nôassument 

pas toujours »
1018

 envers lôhumanit®. 

 

3. La conceptualisation de lôhumanit® dans le r®seau 

 

Lô£tat a longtemps eu le monopole de lôhumanit® et ç remplissait cette fonction avec 

plus ou moins dôefficacit® tant que les soci®t®s humaines vivaient repli®es sur elles-

                                                 
1012

 Benyekhlef, supra note 6 à la p. 600. 
1013

 Domingo, « Vattel », supra note 798 à la p. 641. 
1014

 Martin Luther King tel que cité dans El-Hassan Bin Talal (Prince of Jordan), « Towards an Ethic of Human 

Solidarity », dans Stephens, Alan et Raphael Walden, dir., For the Sake of Humanity : Essays in Honour of 

Clemens N. Nathan, Boston, Martinus Nijhoff, 2006, 123 à la p. 123 [Talal]. 
1015

 Lejbowicz, supra note 7 à la p. 329. 
1016

 Ibid. à la p. 327. 
1017

 Lejbowicz, supra note 7 à la p. 329. 
1018

 Ibid. à la p. 327. 



 

 

109 

 

mêmes »
1019

. La mondialisation a changé la donne en soulevant des problématiques que la 

société « tente de résoudre par le langage du droit »
1020

 en ®nonant ce quôelle aspire ¨ 

devenir
1021

. En réaction aux jeux de pouvoir des États et à un droit international dépassé par 

les contradictions qui le traversent
1022
, dôautres acteurs cherchent ¨ se ç réapproprier 

lôhumanit® juridique [é] fragile car d®sorganis®e et en qu°te dôappuis normatifs et 

institutionnels »
1023

.  

 

La prise en compte de lôhumanit® pourrait bien impliquer une construction juridique 

nouvelle pour sauvegarder la diversité de la communauté humaine tout en la préservant de 

lô®clatement
1024

. La mondialisation offre justement « [a] greater artistic license to the legal 

imagination »
1025

 qui proc¯de ¨ la fois de lôopportunit® et du besoin
1026
. Car il ne sôagit pas 

dôarticuler la mondialisation tellement que les relations humaines globalis®es
1027

. À cet égard, 

lôorganisation dôun ordre supra®tatique et lôapproche fonctionnelle sont deux solutions souvent 

propos®es pour sôadapter aux besoins dôune humanit® globalis®e. 

 

3.1.  Lôordre supra®tatique ou lôapproche fonctionnelle 

 

La raison dô£tat et la primaut® des int®r°ts nationaux sont au centre de la tradition dôune 

®poque que nous quittons peu ¨ peu, bien que ces caract®ristiques sôav¯rent persistantes
1028

. La 

promotion dôint®r°ts communs ¨ lôhumanit® enti¯re renforc®e par une mondialisation 

emportant la r®alisation dôune interd®pendance plan®taire
1029

 pousse certains à en conclure que 

les pr®misses dôun nouvel ordre reposant sur la reconnaissance des droits humains seraient 

                                                 
1019

 Le Bris, supra note 3 à la p. 595. 
1020

 Lejbowicz, supra note 7 aux pp. 1 et 2. 
1021

 Ibid.  à la p. 11. 
1022

 Paquerot, « Les patrimoines », supra note 358 à la p. 34. 
1023

 Le Bris, supra note 3 à la p. 596. 
1024

 Le Bris, supra note 3 à la p. 604. 
1025

 Halpin, supra note 797 à la p. 5. 
1026

 Ibid. 
1027

 Domingo, supra note 307 à la p. 98. 
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 Chemillier-Gendreau, supra note 670 aux pp. 43 à 44. 
1029

 Paquerot, « Ressources vitales », supra note 199 à la p. 37. 
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déjà ¨ lôîuvre
1030

. Il y aurait une « aspiration encore diffuse dôune institutionnalisation du 

vivre ensemble plan®taire apte ¨ r®pondre au d®fi de la survie de lôhumanit® et de lô®gale 

dignité humaine »
1031

 dont le destin serait dôengendrer ç un pouvoir supraétatique qui se 

transforme en pouvoir supranational »
1032
. Lôhumanit® reconnue ¨ titre de communaut® et sur 

laquelle « prendrait appui un gouvernement mondial »
1033

 est une idée très forte. Elle procède 

de la conception quôun contre-pouvoir est le pré-requis dôun changement véritable : « pour 

soumettre le pouvoir ®tatique, côest moins sur une autre forme de droit quôil faut compter que 

sur un autre pouvoir supérieur au regard du droit »
1034
. On poursuit alors lôutopie de 

lôorganisation supranationale dont les diff®rentes acceptions dépendent essentiellement du 

niveau de centralisation esp®r®, de la mise en place dôune f®d®ration universelle ¨ 

lô®tablissement dôun £tat mondial
1035

. La fédération universelle, telle que proposée par Kant 

ou Scelle, permettrait la mise en îuvre effective des droits de lôhumanit® de la m°me mani¯re 

que lôinstauration de lô£tat-nation aura permis de régir par le droit les relations entre les 

individus
1036
. Lô£tat y serait maintenu mais deviendrait un ®chelon comme les autres dans 

lôagencement plan®taire
1037
. Dans cet esprit et devant les difficult®s quôimplique 

lô®tablissement dôune telle structure f®d®rale au niveau mondial, certains pr®f¯rent encore 

supposer que les Nations Unies remplissent déjà ce rôle
1038
. Pourtant, comme nous lôavons vu, 

« lôONU est ¨ lôimage de la soci®t® internationale »
 1039

 et la Cour internationale de Justice 

                                                 
1030

 Christian Tomuschat, Recueil des cours de lôAcad®mie de droit international (Obligations Arising for States 

Without or Against their Will, Cours général de droit international public), vol. 241, Boston, Martinus 

Nijhoff/Brill, 1993 à la p. 300 tel que repris dans Paquerot, « Les patrimoines », supra note 358 à la p. 33. 
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 Aldo Armando Cocca, « Environment as Common Heritage of Mankind », dans International Institute of 

Space Law of the International Astromautical Federation, Proceedings of the 32nd Colloquium on the Law of 

Outer Space, tenu à Torremolinos-Malaga, du 7 au 14 octobre 1989, New York, American Institute of 

Aeronautics and Astronautics, 1990, p. 71 à la p. 73 tel que cité dans Paquerot, ibid. à la p. 31. 
1032

 J. Buchmann, A la recherche dôun ordre international, Paris, Louvain, Ed. Nauwelaerts, 1957 tel que 

reproduit dans Lejbowicz, supra note 7 à la p. 294 
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 Le Bris, supra  note 3 à la p. 599. 
1034

 Abikhzer, supra note 4 à la p. 544. 
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 Le Bris, supra note 3 à la p. 427. 
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paix » (1933) 46 R.C.A.D.I. 327 à la p. 342. Voir aussi Le Bris, ibid. aux pp. 428 à 429. 
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semble avoir explicitement ferm® cette porte lorsquôelle lui a reconnu une personnalit® 

juridique objective
1040

 en spécifiant : « [e]ncore moins cela équivaut-il à dire que 

l'Organisation soit un super-État, quel que soit le sens de cette expression »
1041
. Il sôagirait, 

quelle que soit sa forme, dôune ç fausse utopie »
1042
. Un projet qui ferait montre dôune 

imagination faible et paresseuse puisquôil repose sur la reproduction, ¨ diff®rente échelle, du 

mod¯le institutionnel ®tatique qui est ¨ lôorigine de la critique utopique
1043

. La représentation 

unie de lôhumanit® emporte de surcroît le risque dôune d®rive totalitariste
1044

, en générant une 

fois de plus une entité en mesure de refuser toute critique
1045

 et dôimposer sa lecture unique du 

droit. Il est illusoire de concevoir une autorit® mondiale capable dô®noncer des r¯gles 

protectrices des intérêts du genre humain en toute neutralité
1046

, ce serait « se dissimuler la 

réalité derrière une abstraction juridique »
1047

 et livrer le genre humain à un redoutable 

Léviathan
1048
. Lôhumanit® m®rite un statut qui ne soit pas calqu® sur une institution politique 

existante, par ailleurs en crise, et dô°tre dot®e dôun statut ¨ la mesure de son unicit®
1049

. La 

condition humaine est inaliénable et ne requiert par conséquent aucune forme dôincorporation. 

Enfin, « il nôexiste pas de lien automatique entre la centralisation conceptuelle et la 

centralisation institutionnelle »
1050

. 

 

Ces conclusions favorisent un repli sur la théorie du dédoublement fonctionnel, qui 

admet plusieurs acteurs sur un territoire
1051

 ou dans le cadre dôune activit®. Plusieurs questions 

li®es de pr¯s ¨ lôhumanit® ont dôailleurs ®t® qualifi®es de fonctionnelles, tels que le patrimoine 

                                                 
1040
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 Selon lôexpression de Michel Virally, Le droit international en devenir, Paris, Presses Universitaires de 

France, 1990 aux pp. 99 à 100  telle que reproduite dans Lejbowicz, supra note 7 à la p. 297. 
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 Le Bris, supra note 3 à la p. 438. 
1051
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et les intérêts communs
1052

. Plusieurs insistent sur le fait que lô£tat est incapable de g®rer 

lôaffaire de lôhumanit® comme la sienne propre
1053

 puisquôil la voit ¨ travers le prisme de ses 

intérêts
1054

 et dôadmettre lô®rosion corollaire de sa souverainet®
1055
. Apparenter lô£tat ¨ un 

mandataire ne serait ainsi quôun ç palliatif imparfait à la carence institutionnelle de la société 

internationale »
1056

. Ce serait toutefois une solution réaliste
1057

 dans la mesure où elle tient 

compte du fait que lô£tat est un m®diateur incontournable
1058

, elle appellerait surtout ce 

dernier ¨ troquer lô®goµsme pour lôintendance
1059

. On peut opposer que lôç éventuelle 

limitation de la souveraineté des États »
 
sera peu probablement le fait des États eux-mêmes

1060
 

mais il sôagit de r®it®rer un contexte de mondialisation o½ la notion de souverainet® nôest plus 

une référence suffisante
1061

 et dans lequel un droit inter®tatique nôappara´t plus ad®quat, suite ¨ 

lô®rosion de la territorialit® et la crise de la normativit®
1062

. Les États pourraient ainsi tirer parti 

de la notion dôhumanit® pour restaurer la théorie du dédoublement fonctionnel
1063

 en 

admettant une « stewardship sovereignty » (une souveraineté-gestion)
1064

 dans un système 

« où il conserve sa compétence organique en ce sens que seuls ses organes ont qualité pour 

agir, mais il nôa plus le pouvoir discr®tionnaire en ce sens quôil ne peut pas faire nôimporte 

quoi »
1065
. Une sorte de restauration de lôid®e de communaut® internationale en tant quôunion 

« reconnue par les £tats qui exercent leurs relations avec dôautres £tats dans un int®r°t de 

morale et de justice, qui considèrent ces relations comme indispensables aux besoins de leur 

civilisation, qui les reconnaissent comme partie int®grante dôun ordre g®n®ral obligatoire pour 

la prosp®rit® de lôHumanit® »
1066

, mais en ne sôabusant pas cette fois sur le caractère 
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1053

 Rémond-Gouilloud, supra note 314 à la p. 60. 
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1062

 Le Bris, supra note 3 aux pp. 495-496. 
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concurrentiel des int®r°ts de lô£tat et de lôhumanit®
1067

 en emp°chant que lô£tat soit le seul 

juge
1068
. Lôutopie v®ritable est alors ç de multiplier les espaces dôactivit®s qui cr®ent les 

diverses figures de lôhumain et non [de] les faire dispara´tre sous un espace, entité 

homogène »
1069

. 

 

3.2 La transcendance de lôhumanit® dans le réseau 

 

La notion dôhumanit® et la multiplication des acteurs et des r®seaux mettent en exergue 

le besoin de repenser un droit qui sôest artificiellement scind® entre les droits nationaux et un 

droit interétatique qui ne représentent pas, pris ensemble, la société humaine
1070

. Un ordre basé 

sur le volontarisme, la réciprocité, la territorialité et une souveraineté absolue est fortement 

contrarié
1071

 et m¯ne ¨ lôimpasse en rendant caduc tout ce qui nô®mane pas directement des 

États
1072
. La prise en compte de lôhumanit® permet de relativiser le r¹le de lô£tat en 

reconsidérant la composition de la société
1073

 et les relations complexes quôentretiennent en 

son sein les différents acteurs de cette société, qui ne se résument pas aux relations 

interétatiques
1074
. Autrement dit, avec lôhumanit® vient la r®alisation que ç [n]ous ne coalisons 

par des États, nous unissons des hommes »
1075

 dans un nouveau schéma « où la gouvernance 

repose sur le travail dôun r®seau dôacteurs tr¯s divers, et non plus sur une pyramide 

hiérarchique »
1076
. Lô£tat reste un acteur incontournable, mais il nôest plus seul car on a remis 

en cause son monopole normatif dans un droit global qui est, en fait, une addition de droits
1077

. 

Il sôagit donc bien moins dôune rupture ou dôune r®volution que dôune coexistence
1078

, plutôt 

une conception rafra´chie du droit quôune ®limination de la norme moderne
1079

. Un « mélange 
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dôaffaiblissement et de permanence de lô£tat »
1080

 qui permet surtout la diversification des 

liens sociaux mais qui pose toutefois la question de leur articulation
1081
. La notion dôhumanit® 

appara´t dans lôensemble de normes et des institutions contribuant ¨ sa protection
1082

 et devient 

ainsi plus quôune fiction servant de ç terre dôasile pour la promotion de lôhomme sur la sc¯ne 

internationale »
1083
. Hors de lôhumanit®, rien ne peut exister

1084
, sa vocation nôest donc pas 

tant de « devenir une personne juridique que dôencadrer et de conditionner les autres acteurs 

du [droit], vers une communauté humaine actuelle et plurielle plutôt que vers une personne 

centralisée »
1085

. Dôailleurs, la société contemporaine est maintenant composée de 

protagonistes difficilement identifiables (ONG, multinationales) et les sujets de droits 

reconnus voient leur rôle dans la prise de décision réduit en conséquence
1086
. La t©che nôen est 

que plus complexe : il faut « sôaccommoder des nombreuses voix qui sô®l¯vent pour d®fendre 

les droits du genre humain »
1087

.  

 

Lôhumanit® est une ç entité dématérialisée et insaisissable qui prend néanmoins corps 

dans les entités qui la composent »
1088

, des sujets étatiques à la société civile internationale
1089

, 

sans toutefois se confondre avec « un être singulier, individu, État ou toute institution »
1090

. 

Elle est  « à la fois englobée et englobante »
1091
. Lôhumanit® int¯gre donc lôordre juridique 

sans remettre en cause la fonction de chacun des acteurs
1092

. Elle pousse cependant à 

sôinterroger sur les droits respectifs de toutes les entit®s juridiques qui la constituent 

(individus, États, OI, ONG, entreprises, peuples, nations, communautés)
1093
. Elle ne sôextrait 

pas de lôordre juridique international, elle ajoute seulement sa logique verticale ¨ la logique 
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horizontale
1094

 car cette cacophonie dôacteurs forme ç une mosaïque [de] juridictions qui se 

complètent »
1095

. Dans ce pluralisme juridique, cet « espace public polycentrique »
1096

, toute la 

difficulté repose sur la prétention de chacun de parler en son nom
1097

. La communauté 

mondiale représente ainsi « lôhumanit® dans toute son ®tendue, dans toute son ampleur et dans 

toutes ses manifestations »
1098

 dans un droit « made in countless international forums, 

implemented through countless international agencies, interpreted and applied by countless 

new international courts and tribunals [é] re-enacted by national legislatures, implemented by 

national executive branches of government, enforced in national courts »
1099

. Ces acteurs 

« r®pondent aux luttes de tous les jours quôelles soient ®conomiques, politiques ou 

personnelles »
1100
. Et, avec la globalisation ®conomique, m°me lô®conomie nationale devient 

lôaffaire de tous
1101

.  

 

Ainsi, « un autre espace public est né, transversal, critique [et] cherchant à dire le 

multiple »
 1102

. Une opinion publique mondiale
1103

 qui est en quelque sorte la « traduction 

juridique de la voix autonome de la société civile »
1104
. Lôinfrastructure de la conscience 

sociale est alimentée par la mondialisation des communications et des discours
1105

, elle est la 

conscience que lôhumanit® a de ses droits
1106
. Lôhumanit® est une communaut® fond®e sur la 

faculté de juger, que Kant appelle le sens commun
1107

 et Arendt le sens de la communauté
1108

, 
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que lôon reconna´t en lôautre et qui d®pend de notre capacit® ¨ communiquer
1109

. Lôint®r°t 

commun devient alors « societyôs enlightened self-interest formed in a societyôs public 

mind »
1110

. Un « embryon de conscience du collectif [par lequel] sôesquisse, au moins dans les 

esprit, une pensée de la communauté »
1111
. Côest ainsi que, pour certains, le num®rique sauve 

lô®thique car il oblige ¨ une conscience plan®taire, une responsabilit® plan®taire, ¨ un 

humanisme numérique
1112

. Lôhumanisme port® par la notion dôhumanit® ne forme pas « un 

droit formel, littéral, procédant a priori, découpé en théorèmes ou en paragraphes dans les 

livres classiques, mais le droit nécessaire, historique, essentiellement progressif, dont la 

légitimité se fonde sur la nature des choses »
1113

 et dont la manifestation se trouve dans 

lôopinion ou la conscience publique
1114
. Il sôagit dôun rappel ¨ lôeffet que lô°tre humain est le 

but légitime et principal de tout droit
1115

. Or, changer la conscience humaine, côest changer la 

réalité humaine
1116

 puisque les sociétés se bâtissent et se réforment au gré des grandes idées de 

lôhumanit®
1117

 : 

 

Lôessentiel est dôavoir un projet pour lôhumanit®. Ce qui suppose une prise de conscience par les 

gouvernements, les scientifiques, les philosophes, de tous les hommes de pensée des devoirs 

nouveaux quôimpose ¨ tous lôav¯nement de lôhumanit® dans lôHistoire. [é] Lôhumanit® devient un 

sujet aux diverses incarnations organiques. [é] elle dispose du verbe et de lôaction des comit®s de 

sages, des groupes dôexperts, des ONG aussi qui font constamment r®f®rence au bien commun de 

lôhumanit® ou, comme les Prix Nobel, d®noncent les crimes contre son avenir. Tous voient en elle 

une norme, une transcendance [nos soulignés]
1118
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La Paix de Westphalie a été conclue lorsque le monde a été ordonné en une « juxtaposition 

dô£tats souverains, ®gaux et libres [é] garanti[e] par la force des armes »
1119

. On a de 

nouveau cherché à assurer la paix, cette fois en instituant « des méthodes garantissant qu'il ne 

sera pas fait usage de la force des armes, sauf dans l'intérêt commun »
1120

, avec la création 

dôune ONU fond®e en r®it®rant les principes de souverainet®, de territorialit® et dô£tats-

nations. La mondialisation nous pousse à dépasser cette conception du monde qui se trouve 

devant une impasse
1121
. Si lôinhumanit® et lôefficacit® destructrice augmentent en fonction de 

la distance qui sépare les adversaires
1122

, cette conscience publique mondialisée est peut-être 

la voie menant ¨ la paix de lôhumanit®. 

 

 Lôhumanit®, un peu à la manière du droit naturel, est référentielle
1123

. Elle « combine, 

en une infinité de relations à équilibrer et à respecter, le tout et les parties »
1124

 et se fait le 

jalon nous permettant dô®valuer les d®cisions tant politiques quô®conomiques
1125

 : « quand 

tous les points de repère ont disparus, la seule chose quôil nous reste et nous guide encore est 

bien notre humanité »
1126
. Un ordre, pour lôheure, propos® plut¹t quôimpos®

1127
 mais qui fait 

de lôhumanit® ç plus quôune somme ou un ensemble de maillons »
1128

 mais bien la conscience 

cristallis®e dôun attachement ¨ des valeurs communes qui se traduit en responsabilit®
1129

.  

 

4. La finalit® de valeurs communes de lôhumanit® 

 

Ce nôest pas parce que ç lôhomme ne r®alise son humanit® que par une s®rie 

ininterrompue de médiations, parce que lôhomme en son humanit® et lôhumanit® dans les 

hommes restent inachev®s [que] cet inach¯vement [est] le signe dôune absence de finalit® è
1130

. 
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Cette finalité peut en fait se retrouver dans des valeurs communes et dans le consensus sur ces 

dernières, rendu impossible par la tendance des États à  « hypostasier en valeurs sacrées leurs 

intérêts les plus importants »
1131

 et lô®galit® souveraine des £tats engendrant un sentiment de 

cloisonnement et de relativisme
1132

. Or, la possibilit® dôun droit conu « non pas comme fil de 

relations entre les £tats, ce quôil a ®t® simplement jusquôici (jus inter gentes), mais comme 

structuration dôune soci®t® (jus gentium), dépend de la réponse à cette question, essentielle : 

celle de lôexistence m°me de valeurs universellement partagées »
1133

. 

 

4.1. Les valeurs communes  

 

On oublie souvent que la Paix de Westphalie a eu pour origine une crise des consciences 

et une crise de confiance en certaines institutions qui se sont écroulées suite à une perte de 

légitimité
1134
. Ainsi, côest la liberté de conscience et de religion qui a été secourue par 

lôinstitution ®tatique, dans la logique de considérations humanitaires antérieures à la notion de 

souveraineté
1135
. Les int®r°ts de lôhumanit® auront par la suite ®t® progressivement ®clips®s par 

les int®r°ts de lô£tat
1136
, qui ont aspir® en quelque sorte ¨ lôuniversalit® au sortir de la 

Deuxième guerre mondiale
1137

. La communauté internationale a parallèlement tenté de 

représenter un intérêt éthique et moral collectif
1138

, sans grand succès puisque, à toutes fins 

pratiques, « the modern international order replaced the morality of ends with that of 

sovereignty »
1139

. Le XX
e
 siècle sera finalement désenchanté précisément par les trois mythes 

modernes qui y ont été véhiculés ï ¨ savoir lô£tat, la science et le marché ï et qui se sont 
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avérés être une illusion de progrès
1140

. La mondialisation a cependant permis une nouvelle 

prise de conscience de lôhumanit®, qui par ses probl®matiques communes, sôest d®couvert un 

sentiment de communauté
1141

 qui lui ouvre des perspectives infinies : elle « peut penser sa 

finalit® non plus seulement en tant quôindividu, mais en tant quôesp¯ce è
1142

. Le concept 

dôhumanit® se range ainsi pour certains parmi les ç grandes idées civilisatrices »
1143

, capable 

de soulever les enthousiasmes et de mobiliser une énergie créatrice
1144

.  

 

Or, ç [l]a vie de toute communaut® [é] est n®cessairement fond®e sur lôacceptation de 

valeurs reconnues et acceptées comme communes »
1145

. Le concept dôhumanit®, reposant sur 

la communauté, est donc porteur de valeurs communes et transculturelles
1146

 facilitées en ce 

que les individus qui la composent sont relativement identiques dans leurs besoins
1147

. En 

effet, lôapplication universelle des droits de la personne humaine est contrari®e dans son 

effectivité plutôt que dans sa philosophie
1148
, puisque lôon sôentend g®n®ralement ¨ lôeffet que 

la limite du relativisme se situe dans le conflit avec les valeurs les plus fondamentales
1149

. Les 

droits de la personne humaine dépassent ainsi la réalité nationale « au profit de lôidentit® du 

genre humain »
1150

. Dans un contexte où la souveraineté westphalienne est dépassée mais 

quôune conception de la souverainet® demeure in®luctable, lôuniversalit® de la communaut® 
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humaine et sa conscience collective ne peuvent faire reposer légitimement sa limitation que 

sur un ensemble de valeurs communes
1151

 qui la dépasse
1152

.  

 

La globalisation de lô®conomie pousse ®galement le concept dôhumanit® ¨ recourir ¨ la 

notion de valeurs communes : « [a]ujourdôhui, lô®thique est mondiale ou elle nôest pas 

éthique »
1153

. Le capitalisme est un « mythe creux è qui divertit la communaut® humaine dôun 

réel projet commun, fût-il « celui de sa propre survie compromise de diverses manières »
 1154

, 

en nôadmettant pas que certaines choses ®chappent ¨ une ®valuation purement mon®taire
1155

. 

On conçoit facilement que « [lô]®conomie devrait respecter des valeurs et ne pas °tre elle-

même source de valeurs »
 1156

 consid®rant les dangers dôune logique livr®e ¨ elle-même
1157

 : 

 

[f]olie dôautant plus folle et qui rend dôautant plus fou quôelle nôest, en aucune mani¯re, lôautre de la 

raison. [é] Rentabilisation, liquidation : le m°me traitement industriel sôapplique [é] Indiff®rente 

au pourquoi, m®thodique et purement op®rationnelle, elle sôacquitte avec le m°me bonheur de toutes 

les questions qui commencent par « comment è [é] En somme, côest la raison instrumentale qui 

[é] a eu raison des exigences du sens moral et des ®vidences du sens commun. Et cette victoire est 

sa folie même
1158

. 

 

Ainsi, la « croissance du système économique sur lui-même, à partir de lui-même, de sa propre 

logique » relève du dogme
1159
. La constitution de lôUNESCO, r®dig®e en 1945, a dôailleurs 

soulign® quô« une paix fondée sur les seuls accords économiques et politiques des 

gouvernements ne saurait entra´ner lôadh®sion unanime, durable et sinc¯re des peuples et que, 

par conséquent, cette paix doit être établie sur le fondement de la solidarité intellectuelle et 

morale de lôhumanit® »
1160
. LôUNESCO d®crivait toujours sa vocation, cinquante ans plus 

tard, en 1995, comme « proprement éthique, dans un monde en quête de nouveaux repères et à 

la recherche de valeurs communes, alors même qu'une vigilance accrue s'impose au vu des 
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graves atteintes qui sont portées aux droits les plus fondamentaux » et souligne maintenant 

lôç urgence de renforcer la solidarité morale de lôhumanit® pour assurer la sauvegarde du 

patrimoine qui lui est commun, naturel et culturel, matériel et immatériel, intellectuel et 

génétique »
1161

. 

 

Les valeurs communes de lôhumanit® sôarticuleraient largement sur la dignit® de la 

personne humaine
1162

, une valeur acceptée universellement
1163

, constituant « the fundamental 

value of all human beings, the absolute inner worth which distinguishes them qua humans and 

raise them above all other entities [é] the recognition of [é] the basis upon which is built 

every system of human rights »
1164

.  Indissociable donc dôune appr®hension du droit ayant 

pour origine la personne humaine en tant que fin
1165

, la dignité humaine chapeaute ainsi le 

droit, et tout particuli¯rement les droits de lôhomme, le droit humanitaire ainsi que le droit au 

développement
1166
. Dante voyait dôailleurs la dignit® issue de la raison et de la communaut® 

des hommes comme le moyen de développer une « puissance intellectuelle [é] qui ne peut 

°tre enti¯rement et simultan®ment mise en acte par les moyens dôun seul homme ou de 

quelques-uns ou de quelques communautés particulières »
1167
. Mais, sôil est important pour 

son ®volution que lôhumanit® canalise cette dignit® dans le droit et se dote dôune morale 

commune, côest avant tout suivant cet avertissement : ç amoralism may start to seem a natural 

state [a]nd, once this happens [é] morality may come to seem utopian »
1168

. 
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4.2. Quelques écueils 

 

La consolidation de la communauté humaine par des valeurs communes ne va pas sans 

apporter le risque dôun certain dogmatisme. Lôidée de valeur éprouve les frontières entre le 

juridique, le politique, le philosophique, le religieux et lôhistorique, ce qui peut rapidement 

faire « glisser les d®bats et controverses sur des terrains o½ lô®motion et lôirrationalit® peuvent 

trouver très vite prise »
1169

. Certains dénoncent le caractère idéologique que peut prendre la 

notion dôhumanit® et d®plorent lôemploi de la majuscule (ç Humanité è) qui lôamplifie
1170

. 

Nous aurions tendance ¨ seconder cette position, consid®rant que lô£tat en fait un usage 

obligatoire (« État è) et quôil nôest certes pas immunis® contre cette d®rive : « [l]e point capital 

en mati¯re de droit est lôexistence dôune Puissance infinie, la croyance en cette existence et sa 

force irrésistible, comme source de toute valeur conventionnelle. Lô£tat est cette croyance 

commune »
1171

. Mais, en effet, une humanité qui prétendrait à un ordre de valeurs collectives 

érigées en vérité absolue serait certainement à proscrire
1172

. Une « tyrannie de lôuniversel » 

serait alors à craindre car « on sait bien [que] ce qui caract®rise les r®gimes totalitaires, côest 

leur prétention à définir une humanité idéale »
1173

 et que lôint®r°t commun nôest pas forc®ment 

en ad®quation avec lôint®r°t du plus grand nombre
1174

. Toutefois, la définition de valeurs 

fondamentales partagées et sous-tendant les droits de lôhumanit® par voie de d®lib®ration
1175

 

est difficilement admissible et il vaut mieux lôentrevoir comme ç the endless process of re-

definition and the continuous but impossible attempt to escape faith and external 

determination »
1176

. 

 

Un second écueil provient du flou entourant le concept de valeur et de sa capacité à 

générer du droit. Pour certains, un droit global est « à inventer dans ses valeurs »
 1177

, tout en 
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étant plus que « just a handful of moral principles »
 1178

 mais tout de même « un droit commun 

propre à promouvoir le respect des valeurs non-négociables »
1179
. Dôaucuns avancent que 

« lôid®e dôhumanit® constitue la seule id®e r®gulatrice en termes de droit »
1180

 tandis que 

dôautres d®noncent plut¹t quôun droit issu de lôhumanité devrait éviter « the emphasis on 

norms that have made international law a bundle of shared good intentions controlled by the 

great powers »
1181
. Lôambiguµt® est certainement aliment®e par un rapprochement avec le jus 

naturalisme
1182

 qui, historiquement, sera progressivement passé du statut de norme à celui de 

valeur « sans force obligatoire positive mais seulement n®cessaire ¨ lôinspiration de la 

législation »
1183

. 

 

Lôhumanit®, pour corriger lô®cart entre sa conscience et son instinct a, comme lôaura 

souligné Kant, la capacit® de sôimposer des devoirs
1184

. Or, « [l]es devoirs de lôhomme sont au 

profit de lôhumanit® »
1185

 et lôhumanit® a ¨ la fois des responsabilit®s envers elle-même et les 

générations à venir
1186

. Pourtant, on a dit des droits de lôhomme quôils ®taient la nouvelle 

moralité des relations internationales
1187

 et « the creed of humanity that surely sums up all 

other creeds directing human behavior »
1188

 avec les r®sultats que lôon conna´t
1189

. De la même 

mani¯re, lôuniversalité des conventions de Genève, qui semble pourtant confirmer lôexistence 

de normes éthiques communes en droit humanitaire, représente toujours un défi certain 

dôeffectivit®
1190
. Que peut alors la morale pour lôhumanit®? La soci®t® civile peut toujours 

jouer un rôle en encourageant les États à se soumettre à la juridiction de tribunaux 
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internationaux et à honorer leurs obligations erga omnes
1191
, qui sôappuient sur des valeurs 

communément partagées par la communauté humaine
1192

 sur la base de leur importance
1193

 

mais, ce sera sans doute avec un succès inégal.  

 

Il est par conséquent tentant de conclure que lôon aura entretenu lôutopie dôune humanit® 

« qui sôannonce avant de se construire »
 1194
. Il faut croire que les effets des batailles que lôon a 

menées en son nom sont réels malgré leur apparence de défaite
1195
. Lôhumanit® est en effet un 

concept ouvert : elle sera ce que les hommes en feront et « [p]our lôheure, lôid®ologie quôelle 

porte est au travail »
1196

. Il sôagit dôune r®volution dans les esprits
1197

 et côest ¨ ce titre que 

lôhumanit® travaille le droit en profondeur
1198

. Par tous ses agents, dans tous les réseaux, 

lôhumanité est transcendance et dépassement
1199
. D®passement dôabord dôun droit international 

qui ne sôadresse quôaux £tats ou dôun droit des gens qui ne se r®sumerait quô¨ un droit de 

lôhomme dô°tre prot®g® des abus de son £tat. D®passement ensuite dôune conscience 

individuelle vers une conscience collective
1200

 puisquôç on doit aux autres nos conditions de 

vie, et on doit reproduire à travers notre vie ce qui a ®t® reu, côest-à-dire un monde capable 

dôaccueillir ensuite les descendants »
1201

. Dépassement finalement dôune logique marchande 

par laquelle « on nous a convaincus que nous ne sommes pas des citoyens mais des porteurs 

dôint®r°ts »
1202

 et qui, déjà en crise, nous rappelle que « nous devons placer les populations 

avant tout »
1203

. Car, « [l]e droit, comme toute autre chose, devrait être humanisé, aussi 

longtemps que lôon garde lôespoir de survivre »
1204
. Si lôon consid¯re que « [l]e droit semble 
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progresser seulement quand il y a rencontre entre des circonstances et un projet permettant de 

les transformer »
1205

, il faut insister sur le fait que lôon trouvera difficilement meilleures 

circonstances quôun changement de paradigme sur fond de multiples mutations du droit et de 

projet plus pertinent ̈ mener que celui de lôhumanité pour amorçer ce progrès. 
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 Delmas-Marty, supra note 72 à la p. 120. 



 

 

Conclusion 

 

La notion juridique dôhumanit® tend vers le bien commun ou, ¨ tout le moins, rappelle 

au droit la pertinence intemporelle de ce but. Si ses rapports avec le droit international restent 

troubles et que son rôle dans un droit en changement demeure incertain, côest quôelle incarne 

la « patience du concept »
1206

. Néanmoins, de la gen¯se de lôhumanit®-objet dans le droit 

international, de son opposition ¨ un droit strictement inter®tatique ou du rempart quôelle 

constitue contre lôabsorption de la normativit® par un droit ®conomique globalis®, ressortent 

les mêmes exigences qui peuvent être désignées comme un ensemble formé des droits 

embryonnaires reconnus ou revendiqu®s pour lôhumanit®. Des droits humains qui sont en 

parfaite adéquation avec la sauvegarde de ses intérêts essentiels. Ils pourraient être 

conceptualisés, fort simplement, de la manière suivante : à leur sommet, les principes-clés de 

la dignit® humaine, de lôint®grit® et de la survie de lôhumanit®, rappel®s en toutes circonstances 

par les lois fondamentales de lôhumanit® qui donnent corps ¨ leur protection et, ensuite, ¨ la 

base dôune vie digne, la reconnaissance des droits de lôhumanit® ¨ la paix et au d®veloppement 

humain
1207

. Une schématisation qui se retrouve dans son intégralité à la Déclaration sur les 

responsabilités des générations présentes envers les générations futures
1208

. 

 

Ainsi appr®hend®, le catalogue des manifestations de la notion juridique dôhumanit® 

devient matriciel et peut dépasser la simple compilation dôexemples ou le regroupement sous 

la même bannière de situations à première vue tout à fait différentes
1209
. Chercher lôhumanit® 

dans le droit est avant tout lô®tude des manifestations dôune m°me chose, le d®cryptage dôun 

même message inlassablement répété. En cela, le juriste pêche peut-être par sa méthode : il 

tend à procéder à la compartimentation de ce qui est commun, le raffinant si bien dans le vase 

clos du champ dôapplication distinct des diff®rentes branches du droit quôil le rend parfois 

méconnaissable. Or, lôhumanit® ne peut °tre comprise juridiquement dans ses manifestations 

prises isol®ment, elle requiert une vue dôensemble qui ®claire son dessein et en r®v¯le le sens. 
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Chacune des manifestations de la notion dôhumanit® est lôexpression dôun droit humain tel 

quôappliqu® ¨ une situation pr®cise. ê chercher lôessentiel dans ses d®tails, on ne g®n¯re que le 

flou. On se perd dans la multitude des concepts et des voix qui disent lôhumanit®. 

 

Les droits de lôhumanit®, ramen®s ¨ leur plus simple expression, sont dôailleurs refl®t®s 

par les valeurs universellement partag®es par lôhumanit®. La recherche dôune juricit® peut faire 

appara´tre cette interchangeabilit® comme une faiblesse, pourtant, il sôagit peut °tre l¨ de sa 

plus grande force et lôorigine de sa résilience. La lecture du rapport de 1947 fait à la 

Commission des droits de lôhomme par le Comit® de lôUNESCO et portant sur les principes 

philosophiques ¨ lôorigine des droits universels de lôhomme
1210

 est à cet égard très instructive. 

On y retrouve, sous leur acception individuelle plut¹t que collective, les droits de lôhumanit®, 

qui seront tous subséquemment transposés dans la Déclaration universelle des droits de 

lôhomme
1211

. Lôavis du Comit® ®tait ¨ lôeffet que ces droits, ainsi que les autres quôil identifie 

dans son rapport, comme étant :  

 

the rights which men acquired through the centuries [é] important to the development of man and 

the development of the world community [é] rights which should inspire individual men, nations, 

and international agencies to work for their achievement and to use their full authority and power 

in support of them. They may be seen to be implicit in manôs nature as an individual and as a 

member of society and to follow from the fundamental right to live
1212

. 

 

On peut y dénoter un rattachement au droit naturel et également une vision selon laquelle 

différents acteurs doivent être mis à contribution pour assurer leur respect. Toutefois, le plus 

intéressant se situe dans la suite qui sera donnée à ce rapport par la Commission des droits de 

lôhomme lors de la rédaction de la Déclaration de 1948, alors que la définition des valeurs 

humaines universelles passe dôun Comit® dôintellectuels s®lectionn®s sur la base de leurs 

accomplissements dans leurs domaines respectifs à une Commission appelée à soumettre une 

d®claration ¨ lôensemble des £tats-membres des Nations Unies. Les divergences sont très 

parlantes et se situent à trois niveaux : la protection de la propriété, les moyens de 

revendication des droits de lôhomme et lôacc¯s ¨ lôinformation. Ainsi, la protection de la 
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propri®t® telle quôentendue par le Comit® est limit®e : « [e]very man has the right to private 

property in so far as necessary for his personal use and the use of his family; no other form of 

property is in itself a fundamental right »
1213

 et, au niveau du savoir, « [man] shall not be 

hindered in the pursuit of knowledge and in communicating the results of his inquiries to 

others in the effort to increase the sum of human knowledge »
1214

. Or, sa protection se fera 

avec une vision fort différente dans la Déclaration par laquelle « nul ne peut être 

arbitrairement privé de sa propriété »
1215

 et selon laquelle « chacun a droit à la protection des 

intérêts moraux et matériels découlant de toute production scientifique, littéraire ou artistique 

dont il est l'auteur »
1216

. On reconnaît facilement le jeu du compromis des intérêts et on ne 

manquera pas de remarquer que la question de la propriété intellectuelle fera subséquemment 

lôobjet de revendications au nom de lôhumanit®, ce qui tend ¨ appuyer le caractère universel de 

sa formulation initiale par le Comité.  

 

Une autre divergence fondamentale se retrouve dans la proposition du Comit® dôun droit 

¨ lôinformation selon lequel ç [e]very man, that he may play his part in human society, has the 

right to the fullest and most accurate information from all relevant sources »
1217

 qui ne sera 

ultimement pas retenu dans la Déclaration. Si lôon consid¯re que la mondialisation se d®finit 

par le d®veloppement dôun r®seau mondial de communications ayant rendu possible la 

décentralisation de la normativité et le déplacement du paradigme de la pyramide kelsenien 

vers la figure du r®seau dôacteurs multiples, on peut se demander sôil nô®tait pas in®vitable que 

lôhumanit® cherche ¨ se r®approprier ce droit. 

 

Finalement, on a remplacé dans la Déclaration un droit pour le moins insolite à la 

rébellion et à la révolution  proposé par le Comité voulant que « [i]n the event that the 

government of his nations operates contrary to the fundamental principle of justice and the 

basic human rights in such fashion that no redress is permitted by peaceful means, man has the 
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right to set up a government more nearly in conformity with justice and equality »
1218

 par une 

formule des plus sibyllines ¨ lôeffet que « [t]oute personne a droit à ce que règne, sur le plan 

social et sur le plan international, un ordre tel que les droits et libertés énoncés dans la présente 

Déclaration puissent y trouver plein effet » et que « chacun n'est soumis qu'aux limitations 

établies par la loi exclusivement en vue d'assurer la reconnaissance et le respect des droits et 

libertés d'autrui et afin de satisfaire aux justes exigences de la morale, de l'ordre public et du 

bien-être général dans une société démocratique »
1219
. Il est assez manifeste que lôon a ainsi 

placé, conform®ment ¨ lôapproche globale des Nations Unies, lôhumanit® sous la protection de 

lô£tat. Cela confirme au surplus que la reconnaissance des droits de lôhumanit® ç répond 

moins ¨ des questions de technique juridique quô¨ une politique juridique ax®e sur la 

protection du genre humain »
1220

 ou ¨ la prise de conscience de lôhumanit® envers elle-même. 

Alfred Naquet disait dôailleurs, avant m°me que les guerres du XX
e
 siècle destinées à raviver 

la conscience de lôhumanit® ne surviennent, que ç la division du monde en patries est le 

moyen de conserver une force dirig®e contre lôext®rieur en apparences, mais en r®alit® ¨ 

lôint®rieur »
1221

.  

 

Dans ces circonstances, il est donc plus que jamais indiqué de rappeler que si « le rôle 

du juriste nôest pas dôentretenir le citoyen ou lôhomme politique dans les illusions quôils 

peuvent avoir sur lôefficacit® des institutions juridiques ou sur la port®e des mots quôils 

d®signent [il demeure toutefois celui de leur] indiquer les obstacles quôil leur appartient de 

surmonter sôils veulent assurer efficacement la promotion des valeurs auxquelles il leur est 

permis, en tant que citoyens, dôadh®rer »
1222

. Le travail de mise en conformité du droit avec 

les valeurs humaines est difficile et il semble de mise de lôillustrer par la mythologie grecque, 

dôaucuns le qualifiant dôouvrage p®n®lopien
1223

 et dôautres le comparant au ch©timent de 

Sisyphe, condamné à rouler sans cesse un rocher jusqu'au sommet d'une montagne d'où la 
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pierre retombait par son propre poids dans un effort inutile et sans espoir
1224

. À tout prendre, 

nous pr®f®rons voir en la notion dôhumanit® et en ses promesses le fil dôAriane capable de 

nous guider, tel un ultime repère, dans un droit en constante évolution.  

                                                 
1224

 Albert Camus, Le mythe de Sisyphe. Essai sur lôabsurde, Paris, Les Éditions Gallimard, 1942 aux par. 163 à 

168. 
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